


qu'il y avait un divorce pour 5,7 mariages non scellés au temple. Cela

signifie que la personne scellée au temple a environ deux fois et demie
plus de chances d'avoir un mariage réussi, et par conséquent d'être

heureuse, que celle qui fait un mariage civil. En d'autres termes, elle a

environ deux fois et demie plus de chances de continuer à vivre dans

le bonheur et la joie avec son conjoint pendant la mortalité. Ce n'est

pas seulement l'ordonnance elle-même, mais aussi les préparatifs pour

l'ordonnance et la conscience profonde de ce qu'elle vaut qui aident à

atteindre ce but.

L'une des raisons fondamentales du mariage éternel est que la vie

est éternelle; et le mariage, pour être en accord avec les objectifs éter-

nels, doit avoir la même durée que la vie. Le mariage célébré par les

officiers de TÉtat civil ou par les officiers de l'Eglise en dehors des

temples n'est fait que pour le temps, jusqu'à ce que la mort sépare les

conjoints ou tant qu'ils seront tous deux en vie. Il prend fin à la mort.

Seul le mariage céleste s'étend au-delà du tombeau. Le mariage

éternel est accompli par le prophète du Seigneur ou par une des très

rares personnes à qui il a délégué l'autorité. Il se célèbre dans les

saints temples érigés et consacrés dans ce but. Il n'y a que ce genre de

mariage qui transcende la tombe et perpétue dans et à travers l'éter-

nité les relations de mari à épouse et de parents à enfants.

L'exaltation dans le royaume céleste ne sera accordée qu'à ceux qui

contractent et observent fidèlement l'alliance du mariage céleste. Le

Christ dit en termes sans équivoque :

«Il y a, dans la gloire céleste, trois deux ou degrés :

«Pour obtenir le plus haut, l'homme doit entrer dans cet ordre de la

prêtrise (à savoir la nouvelle alliance éternelle du mariage),

«Sinon, il ne peut l'obtenir.

«Il peut entrer dans l'autre, mais c'est là la fin de son royaume; il

ne peut avoir d'accroissement» (D&A 131 : 1-4).

Il ne peut avoir d'accroissement! Il ne peut avoir d'exaltation!

Cela veut dire à toute éternité. Lorsque quelqu'un a été assigné à sa

place dans un royaume, que ce soit dans le téleste, le terrestre ou le

céleste, ou dans son exaltation, il ne passera jamais de la gloire qui lui

est assignée à une autre. Cela est éternel! C'est pour cela que nous

devons prendre nos décisions tôt dans la vie et pourquoi il est impé-

rieux que ces décisions soient justes.

On se souviendra que le Seigneur répondit aux sadducéens hypo-

crites qui, essayant de le prendre au piège, lui soumirent le problème

difficile de l'épouse dont les sept maris l'avaient précédée dans la
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mort : «A la résurrection, duquel d'entre eux sera-t-elle la femme?
Car les sept l'ont eue pour femme» (Marc 12 : 23). La réponse du

Rédempteur fut claire, concise et sans équivoque :

«N'êtes-vous pas dans l'erreur, parce que vous ne comprenez ni les

Ecritures, ni la puissance de Dieu? Car, à la résurrection des morts, les

hommes ne prendront point de femme, ni les femmes de mari, mais ils

seront comme les anges dans les deux » (Marc 12 : 24-25).

Que signifie cette réponse? James E. Talmage écrit :

«L'intention du Seigneur était claire, dans l'état ressuscité, il n'y a

aucun doute sur le point de savoir auquel des sept frères la femme appar-

tiendra pour l'éternité, puisque tous sauf le premier l'avaient épousée

pour la durée de la vie mortelle seulement2
...»

Le Seigneur dit clairement, et essaie d'en convaincre ses enfants

ici-bas, qu'ils ne peuvent se permettre de commettre d'erreur dans le

domaine des vérités éternelles. Il promet une gloire transcendante à

ceux qui respectent ses lois.

«... si un homme épouse une femme par ma parole qui est ma loi et

par la nouvelle alliance éternelle et que leur union est scellée par le

Saint-Esprit de promesse, par celui qui est oint, à qui j'ai donné ce pou-
voir et les clefs de cette prêtrise... ce sera parfaitement valide lorsqu'ils

seront hors du monde. Et ils passeront devant les anges et les dieux
qui sont placés là, vers leur exaltation et leur gloire en toutes choses...

laquelle gloire sera une plénitude et une continuation des postérités

pour toujours et à jamais.

«Alors, ils seront dieux, parce qu'ils n'auront pas de fin... alors, ils

seront au-dessus de tout, car tout leur sera soumis. Alors ils seront

dieux, parce qu'ils auront tout pouvoir et que les anges leur seront

soumis» (D&A 132 : 19-20).

Ensuite, comme pour ne laisser aucune possibilité de doute en la

matière, le Seigneur continue : «En vérité, en vérité, je te le dis, si tu

ne respectes pas ma loi, tu ne pourras atteindte cette gloire»

(D&A 132 : 21).

Joseph Smith le prophète reçut les mêmes clefs que détenait

Pierre. Le Seigneur lui dit : «... tout ce que tu scelles sur la terre sera

scellé dans les cieux, et tout ce que tu lies sur la terre en mon nom et

par ma parole, dit le Seigneur, sera éternellement lié dans les cieux... »

(D&A 132 :46).

Il est clair que pour atteindre la vie éternelle, il ne suffit pas d'être

2 Talmage,y<&#j le Christ, p. 666.
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quelqu'un de bien. C'est là un des deux éléments importants, mais on

doit pratiquer la justice et recevoir les ordonnances. Ceux qui ne met-

tent pas leur vie en accord avec les lois de Dieu et ne reçoivent pas les

ordonnances nécessaires que ce soit dans cette vie ou (si c'est impos-

sible) dans l'autre, se sont ainsi privés eux-mêmes et resteront séparés

et célibataires dans les éternités. Là ils n'auront ni conjoint, ni enfant.

Si on veut être dans le royaume de l'exaltation de Dieu, où Dieu

demeure dans toute sa gloire, on y sera comme mari ou femme et pas

autrement. Quelles que soient ses vertus, la personne célibataire, ou

celle qui ne s'est mariée que pour cette vie, ne peut être exaltée.

Toutes les personnes normales doivent se marier et élever des enfants.

Pour citer Brigham Young : «Nul homme ne peut être parfait sans la

femme, et nulle femme ne peut être parfaite sans un homme pour la

diriger. Je vous dis la vérité telle qu'elle est dans le sein de l'éternité.

S'il veut être sauvé, il ne peut l'être sans une femme à son côté.»

Le mariage céleste est aussi important que cela.

Pour en souligner la beauté, la splendeur et la gloire, voici un

tableau verbal dressé par Loren2o Snow de l'importance et de la béné-

diction du mariage céleste :

«Quand deux Saints des Derniers Jours sont unis dans le mariage, il

leur est fait concernant leur descendance des promesses qui s'étendent

d'éternité en éternité. Il leur est promis qu'ils auront le pouvoir et le

droit de gouverner, de contrôler et d'administrer à tout jamais le salut,

l'exaltation et la gloire à leurs descendants. Et les descendants qu'ils

n'ont pas ici, ils auront sans aucun doute l'occasion de les avoir dans

l'au-delà. Qu'est-ce que l'homme pourrait souhaiter d'autre? Un homme
et une femme, dans l'autre vie, ayant un corps céleste, exempt de

maladie, glorifié et embelli au-delà de toute description, se tenant au

milieu de leur postérité, la gouvernant et la contrôlant, administrant la

vie, l'exaltation et la gloire à tout jamais 5
.»

En lisant ceci, pouvez-vous imaginer l'immensité de ce pro-

gramme? Pouvez-vous ne serait-ce que l'entrevoir? Souvenez-vous de

ceci : l'exaltation n'est accessible qu'aux membres justes de l'Eglise de

Jésus-Christ, qu'à ceux qui acceptent l'Evangile, qu'à ceux qui ont

reçu leur dotation dans les saints temples de Dieu, ont été scellés pour

l'éternité et qui continuent ensuite à vivre en justice pendant toute

leur vie. De nombreux membres de l'Eglise seront déçus. Tous ceux

qui ne mènent pas une vie digne se verront refuser ces bénédictions,

même si les ordonnances du temple ont été faites pour eux.

* Deseret News, 13 mars 1897.
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Dangers de retarder le mariage céleste

Trop souvent les gens pensent que la décision concernant le

mariage céleste peut être retardée et qu'on peut s'en occuper plus

tard. Ces pensées sont les instruments de Satan. Il prend plaisir à la

temporisation et l'utilise beaucoup. S'il ne peut pas convaincre les

gens d'ignorer ces sujets importants, ces ordonnances dans le mariage

céleste, il utilisera la stratégie de la temporisation en partant du prin-

cipe que cela lui permettra de réaliser finalement ses objectifs.

Mais c'est maintenant qu'il faut agir. Toute erreur coûtera cher.

Nous ne devons pas laisser l'attrait de l'instant entraîner le désastre

pour les éternités. Tous les contrats qui ne sont pas faits en vertu du
pouvoir de scellement de la prêtrise prennent fin à la mort.

Bien entendu, ceux qui n'ont jamais entendu parler de l'Evangile,

n'ont pas eu l'occasion de l'accepter, recevront ce droit soit dans cette

vie, soit dans l'autre. Ils peuvent l'entendre dans le monde des esprits,

l'œuvre nécessaire peut être faite par procuration pour eux sur la terre,

et ils peuvent ainsi recevoir le mariage éternel. Mais pour nous qui

avons entendu la parole du Seigneur, qui avons les Ecritures, qui

avons eu de nombreux témoignages, qui avons été informés — pour

nous, demain c'est trop tard! Nous pourrons être des anges si nous

sommes suffisamment justes. Même sans être mariés, nous pouvons

atteindre les régions inférieures du royaume céleste, mais là nous ne

serons que des anges au service des autres, «... lesquels anges sont des

serviteurs au service de ceux qui sont dignes d'un poids de gloire

beaucoup plus grand, extrême et éternel». Le Seigneur poursuit :

«Car ces anges ne se sont pas conformés à ma loi; c'est pourquoi,

ils ne peuvent s*accroître, mais restent séparés et célibataires, sans exal-

tation, dans leur état sauvé, à toute éternité. Et dès lors, ils ne sont pas

dieux, mais anges de Dieu pour toujours et à jamais» (D&A 132 : 16,

17).

La même révélation souligne la nécessité du mariage céleste dès

maintenant dans cette vie :

«... si tu ne respectes pas ma loi (le mariage céleste), tu ne pourras

atteindre cette gloire.

«Car étroite est la porte, resserré le chemin qui mènent à l'exaltation

et à la continuation des vies, et il y en a peu qui les trouvent, parce que
vous ne me recevez point dans le monde et que vous ne me connaissez

point.

«Et si vous me recevez dans le monde, alors vous me connaîtrez et

vous recevrez votre exaltation, afin que là où je suis, vous soyez aussi»

(D&A 132 : 21-23).
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Et Joseph Smith le prophète a dit :

«Si un homme et sa femme ne font pas une alliance éternelle et ne se

marient pas pour l'éternité par le pouvoir et l'autorité de la Sainte

Prêtrise, tandis qu'ils se trouvent dans cet état de probation, ils cesse-

ront de s'accroître lorsqu'ils mourront, ou, en d'autres termes, ils

n'auront pas d'enfants après la résurrection. Mais ceux qui se marient

par le pouvoir et l'autorité de la prêtrise dans cette vie, et qui persévè-

rent sans commettre le péché contre le Saint-Esprit, continueront à

s'accroître et auront des enfants dans la gloire céleste
4
.»

Tandis qu'ils se trouvent dans cet état de probation et dans
cette vie indiquent certainement la durée de notre vie mortelle.

Les Ecritures nous présentent un tableau assez clair du sort des

gens de l'époque de Noé qui, comme beaucoup de gens d'aujourd'hui,

ont méprisé les témoignages des Ecritures et des prophètes vivants.

Luc rapporte les paroles du Sauveur :

«Ce qui arriva du temps de Noé arrivera de même aux jours du Fils

de l'homme. Les hommes mangeaient, buvaient, se mariaient et

mariaient leurs enfants, jusqu'au jour où Noé entra dans l'arche; le

déluge vint, et tous périrent» (Luc 17 : 26, 27).

Ils furent noyés dans leurs péchés. Leur mariage était pour le

temps. Ils se vautraient dans ce qui est du monde. Ils étaient proba-

blement comme beaucoup de gens d'aujourd'hui qui n'imposent

aucune limite à leur manger, à leur boisson et à leur débauche. Leur

ignorance des lois de Dieu et de l'avertissement des prophètes

continua jusqu'au jour même où Noé et sa famille entrèrent dans

l'arche. Alors ce fut trop tard. Trop tard! Ce qu'il y a de définitif dans

cette expression! En suivant leur histoire éternelle, nous voyons Pierre

dire à leur propos plus de deux mille ans plus tard :

«Christ aussi a souffert une fois pour les péchés, lui juste pour des

injustes, afin de nous amener à Dieu, ayant été mis à mort quant à la

chair, mais ayant été rendu vivant quant à l'esprit, dans lequel aussi il

est allé prêcher aux esprits en prison, qui autrefois avaient été incré-

dules, lorsque la patience de Dieu se prolongeait, aux jours de Noé
pendant la construction de l'arche, dans laquelle un petit nombre de

personnes, c'est-à-dire huit, furent sauvées à travers l'eau» (lPierre 3 :

18-20).

Enfin, ils avaient une occasion dans le monde des esprits

d'entendre à nouveau la voix des missionnaires et des prophètes. Mais

si tard! Quels mots tristes! Près de deux mille ans encore sont

4 Enseignements du ProphèteJoseph Smith, p 420.
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entrés dans l'histoire et nous entendons de nouveau parler d'eux dans

la révélation moderne. A propos de la révélation donnée en 1832 à

Joseph Smith et à Sidney Rigdon, le prophète écrit :

«Ensuite, nous vîmes le monde terrestre, et voici, ce sont ceux qui

sont du terrestre...

«... ceux qui sont les esprits des hommes gardés en prison, que le

Fils visita et à qui il prêcha l'évangile, afin qu'ils puissent être jugés

selon les hommes dans la chair;

«Qui n'ont pas accepté le témoignage de Jésus dans la chair, mais

qui l'ont accepté ensuite» (D&A 76 : 71, 73, 74).

Trop tard! Pour eux le terrestre! Cela aurait pu être le céleste, et

cela aurait pu être l'exaltation! Mais ils remirent à plus tard le jour de

leur préparation. Le même cri lamentable de «Trop tard» s'appliquera

à beaucoup de membres de l'Eglise d'aujourd'hui qui n'ont pas écouté

l'avertissement mais se sont — parfois avec insouciance, parfois par

défi — liés pendant la mortalité à ceux qui ne pouvaient pas ou ne

voulaient pas se préparer pour les bénédictions qui leur étaient réser-

vées.

Le programme du Seigneur ne peut être changé. Ses lois sont

immuables. Elles ne seront pas modifiées. Votre opinion ou la mienne

ne changent pas les lois. Beaucoup dans le monde, et même certains

dans l'Eglise, semblent penser que finalement le Seigneur sera miséri-

cordieux et leur donnera la bénédiction qu'ils n'ont pas méritée. Mais

le Seigneur ne peut être miséricordieux aux dépens de la justice.

Prenez de fermes décisions avant le mariage

Les jeunes qui établissent leur itinéraire en vue du mariage au

temple ont déjà établi un mode de pensée qui leur permettra de faire

mutuellement des plans avec le conjoint choisi, une fois qu'ils

l'auront trouvé. Même avant que leur mariage ne soit célébré dans le

saint lieu, ils feront les plans de leur vie commune, et continueront le

processus comme jeunes mariés quand ils prendront le temps de

tracer leur chemin le long d'une vie heureuse, réussie et empreinte de

spiritualité vers l'exaltation dans le royaume de Dieu. Maintenant, ils

vont enfoncer quelques «jalons».

L'un des «jalons» qu'enfonce le mari c'est celui de l'assistance à la

réunion de prêtrise toutes les semaines de l'année, pendant toute sa

vie. Tous deux enfoncent les «jalons» de leur assistance chaque jour de

sabbat à l'Ecole du Dimanche et à la réunion de Sainte-Cène, emme-
nant leurs bébés et leurs petits enfants, enracinant ainsi fermement
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cette pratique dans le programme familial, que les enfants poursui-

vront presque certainement dans les familles qu'ils fonderont plus

tard. Un autre «jalon» est la décision de payer régulièrement et en

permanence une dîme honnête. Cette décision ayant été fermement

prise, la question d'aller aux réunions n'aura pas besoin d'être réexa-

minée chaque dimanche matin et le couple ne devra pas se demander

chaque fois qu'il recevra son salaire, s'il va ou non payer la dîme. Il en

va de même pour les autres buts importants.

L!importance de respecter les vœux du mariage

Dans un mariage de Saints des Derniers Jours convenablement

organisé, on doit être conscient de la nécessité de s'oublier et d'aimer

son compagnon ou sa compagne plus que soi-même. On ne retardera

pas la venue au monde d'enfants, mais on désirera avoir des enfants

comme le Seigneur l'a voulu et sans limiter la famille comme le fait le

monde. Les enfants seront désirés et aimés. Il y aura la fidélité et la

confiance, les yeux n'erreront jamais et les pensées ne s'écarteront

jamais vers des aventures extra-conjugales Dans un sens tout à fait lit-

téral, le mari et la femme se réserveront l'un à l'autre dans l'esprit et

le corps.

L'infidélité est un des grands péchés de notre génération. Le

cinéma, les livres, les magazines, tout semble présenter d'une manière

enchanteresse l'infidélité des maris et des femmes. Rien n'est sacré,

pas même les vœux du mariage. La femme infidèle est décrite comme
étant l'héroïne et le héros est conçu de telle manière qu'il ne peut

apparemment faire aucun mal. Cela nous rappelle Esaïe qui disait :

«Malheur à ceux qui appellent le mal bien, et le bien mal»
(Es. 5 : 20).

Il y a des gens mariés qui laissent leurs yeux errer et leur cœur

vagabonder, qui pensent que ce n'est pas inconvenant de flirter un

peu, de partager leur cœur et d'éprouver du désir pour quelqu'un

d'autre que son conjoint. Le Seigneur dit très nettement : «Tu aimeras

ta femme de tout coeur, et tu t'attacheras à elle et à aucune
autre» (D&A 42 : 22).

Les mots aucune autre éliminent absolument tout le reste. Le

conjoint devient alors prééminent dans la vie du mari ou de la femme

et, ni la vie sociale, ni la vie professionnelle, ni la vie politique, ni

aucun autre intérêt, ni aucune autre personne ou chose ne prendra

jamais la préséance sur le conjoint. Nous voyons parfois des femmes

qui se donnent entièrement aux enfants et les couvent aux dépens du
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mari, les éloignant parfois même de lui. Ceci est une violation directe

du commandement : aucune autre.

J'ai déjà parlé du péché d'avoir des aventures en dehors de ses

vœux matrimoniaux, mais je le souligne de nouveau ici dans le

contexte de l'organisation d'une vie dans laquelle la première pensée

dans cette direction ne se produit jamais. Le mariage présuppose une

fidélité totale. Chaque conjoint prend son partenaire en sachant bien

qu'il se donne totalement à lui en retour : tout le cœur, toute la force,

toute la loyauté, l'honneur et l'affection en toute dignité.

Ceux qui affirment que leur amour est mort doivent rentrer chez

eux avec toute leur loyauté, leur fidélité, leur honneur et leur pureté,

et l'amour qui n'est plus que cendres se rallumera avec une flamme

scintillante. Si l'amour décline ou meurt, c'est souvent l'infidélité de

pensée ou d'action qui a donné la potion mortelle. Je supplie tous les

humains, jeunes et vieux, tenus par les vœux et les alliances du
mariage de rendre ce mariage sacré, de le garder frais, d'exprimer leur

affection d'une manière sincère et fréquente. C'est ainsi qu'on évitera

les pièges qui détruisent le mariage.

Détruire un foyer est un péché; toute pensée, acte ou fréquenta-

tion qui aura tendance à détruire son propre foyer ou le foyer d'un

autre est une transgression grave. Une jeune fille était célibataire et

par conséquent libre de choisir convenablement un conjoint, mais elle

tourna son attention vers un homme marié de qui elle reçut, à son

tour, des attentions. Elle était en transgression. Elle prétendit que le

mariage prenait «déjà l'eau», que l'épouse de son nouvel ami «ne le

comprenait pas», qu'il était très malheureux chez lui, et qu'il n'aimait

pas sa femme.

Mais quel que fût l'état de l'homme marié, la jeune fille commet-

tait une erreur grave en le consolant et en écoutant les critiques

déloyales qu'il lançait contre sa femme. Cet homme commettait un

péché grave. Il était déloyal et infidèle. Tant qu'un homme est marié

son devoir l'oblige à protéger et à défendre sa femme et, la même res-

ponsablité incombe à sa femme.

Dans un des nombreux cas qui ont été portés à mon attention,

mari et femme se querellaient et avaient atteint un tel degré d'incom-

patibilité qu'ils s'étaient lancé l'un à l'autre la menace du divorce et

avaient déjà consulté des avocats dans cette intention. Tous deux,

aigris l'un contre l'autre, avaient trouvé d'autres compagnies. C'était

là un péché. Quelque violentes que fussent leurs divergences, aucun

des deux n'avait le droit de commencer à courtiser ou à rechercher des
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amis. Toute sortie ou autre fréquentation de ce genre par des gens

mariés en dehors du mariage est inique. Même si deux personnes en

viennent au divorce, pour être morales et honorables, elles doivent

attendre que le divorce soit prononcé avant d'être libres de s'engager

dans d'autres aventures.

Une femme dont le mariage était brisé se remaria dans les heures

qui suivirent son divorce. Il était manifeste qu'elle avait été infidèle à

ses vœux conjugaux, car elle fréquentait quelqu'un d'autre pendant

qu'elle était encore mariée. Si on ne peut pas se remarier avant que le

divorce ne soit décrété, il doit être évident que l'on est toujours

marié. Alors comment peut-on justifier d'autres relations pendant

qu'on a toujours un conjoint vivant dont on n'est pas divorcé?

Même si ces aventures commencent presqu'innocemment, il en

est comme chez une pieuvre : les tentacules avancent graduellement

pour étrangler. Quand commencent les sorties, les soupers, les prome-

nades ou d'autres contacts, l'abîme de la tragédie ouvre sa gueule

béante. On a atteint une profonde iniquité quand on se livre aux

contacts physiques de toute nature. Les tragédies qui en résultent

affectent les conjoints, les enfants et les autres êtres chers. Par l'inter-

médiaire de Jacob, le Seigneur dit à ce propos aux hommes de la

nation néphite :

«Et moi, dit le Seigneur, j'ai vu la douleur et entendu les lamenta-

tions des filles de mon peuple... à cause de la méchanceté et des abomi-

nations de leurs époux.

«... vous avez brisé le coeur de vos tendres épouses et perdu la

confiance de vos enfants, à cause des mauvais exemples que vous leur

montrez; et les sanglots de leur cœur montent à Dieu contre vous...

beaucoup de cœurs sont morts, percés de blessures profondes» (Jacob 2 :

31,35).

Les femmes sont, elles aussi, condamnées pour leurs égarements

extra-conjugaux. Elles provoquent souvent les désirs sexuels des

hommes par leurs vêtements impudiques, leurs actions et leurs

manières relâchées, leurs œillades, leur maquillage exagéré et leurs

flatteries.

Pour un jeune couple amoureux et qui commence la vie conju-

gale, ces avertissements peuvent paraître superflus, malheureusement

ils ne le sont pas. Trop tombent dans ce péché. Ceux qui program-

ment leur vie avec sagesse incluront dans leur planification la résolu-

tion ferme de ne jamais faire le premier pas qui les écarterait de leurs

vœux matrimoniaux.
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Trouver le temps de vivre selon l'Evangile en famille

Quand on planifie convenablement sa vie pendant sa jeunesse, on

ne permet pas au métier, à la vie de société ou aux distractions de

dominer sa vie et de reléguer au second rang les choses fondamen-

tales. Par conséquent, le temps doit être équilibré. Il y aura du temps

pour servir dans les organisations et les collèges de l'Eglise, du temps

pour le service missionnaire, du temps pour être président de collège,

dirigeante d'auxiliaire, évêque, présidente de la Société de Secours,

instructeur; et du temps pour soutenir de toutes les manières le pro-

gramme de l'Eglise.

La dévotion et la prière feront partie intégrante d'une vie orientée

sur une vraie voie spirituelle. Il y aura toujours du temps pour prier.

Il y aura toujours des moments de solitude bénie, d'intimité avec

notre Père céleste, de libération des choses et des soucis profanes.

Quand nous nous agenouillons pour prier en famille, nos enfants à

genoux à nos côtés apprennent des habitudes qui leur resteront toute

leur vie. Si nous ne prenons pas le temps de prier, ce que nous disons

réellement à nos enfants, c'est : «De toutes façons, ce n'est pas très

important. Nous ne nous en préoccupons pas. Si cela nous convient,

nous ferons la prière, mais si la sonnerie de l'école retentit, que

l'autobus arrive et que le métier appelle, alors la prière n'est pas très

importante et nous la ferons quand cela nous conviendra. «Si on ne

lui fait pas une place, elle semblera toujours venir au mauvais

moment. D'un autre côté, quelle chose joyeuse que de créer de telles

coutumes et de telles habitudes dans le foyer de sorte que, quand les

parents visiteront les enfants chez eux lorsqu'ils seront mariés, ils

s'agenouilleront tout naturellement avec eux de la manière ordinaire

et établie pour prier!

Dans l'Eglise, nous essayons de remettre une plus grande partie

de la formation et de la responsabilité des enfants, des jeunes gens,

aux parents et au foyer comme le veut notre conception fondamen-

tale, et laissons la Primaire, l'Ecole du Dimanche et la Société

d'Amélioration Mutuelle, le séminaire et les autres moyens ajouter

leurs bénédictions. C'est aux parents qu'incombe la responsabilité

d'instruire leurs enfants au foyer, de les élever en justice et de les

garder dans un milieu approprié. Au foyer, les jeunes gens doivent

être instruits de la doctrine et fortifiés de telle manière que les pro-

blèmes des enfants et des jeunes soient réduits au minimum. La soirée

familiale est conçue et établie dans ce but même. Comme pour les
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prières, on ne doit pas négliger de trouver le temps et l'occasion pour

cette activité très fructueuse.

Organisez-vous pour que la mère reste au foyer

La présence de la maman au foyer est d'une importance capitale

dans l'éducation de l'enfant. Ces dernières années, les mères ont quitté

en si grand nombre leur foyer pour aller au travail que les Autorités

de l'Eglise se font beaucoup de souci et lancent un appel aux mères :

«Rentrez à la maison, mamans, rentrez à la maison.» Nous savons

bien qu'il arrive parfois qu'une mère doive aller travailler. Il y a des

mères dont les enfants sont déjà élevés et qui ont ainsi la liberté de

travailler. Mais il est dangereux pour une mère, de quitter ses enfants

alors que ce n'est pas une nécessité absolue. En général, les enfants ne

peuvent pas grandir aussi bien, élevés par des gardes d'enfants, aussi

bonnes soient-elles, qu'ils peuvent l'être avec une mère qui les aime

au point qu'elle mourrait pour eux.

Je me souviens d'une expérience impressionnante qui m'a renforcé

dans ma conviction qu'il est important que la mère reste au foyer.

J'étais dans une ville du nord-ouest pour une soirée missionnaire.

J'étais arrivé tôt dans la journée par le seul avion disponible. Le prési-

dent de pieu était un homme occupé et je lui dis : «Continuez votre

travail. Donnez-moi simplement une table et votre machine à écrire,

j'ai beaucoup de choses à faire tout l'après-midi.» Je me mis donc au

travail. Deux ou trois heures passèrent si rapidement que je me rendis

à peine compte que le temps avait passé à toute allure et il devait être

environ quinze heures quand j'entendis la porte d'entrée s'ouvrir.

Pendant que le père était au travail, la mère était à l'étage, à repasser

et à coudre. La porte d'entrée s'entrouvrit et une voix d'enfant dit :

«Maman!» J'écoutai et j'entendis la voix chaude et aimante dire d'en

haut : «Je suis ici en haut, chéri. Tu veux quelque chose?»

«Rien, maman», dit le petit garçon et il claqua la porte et s'en

alla jouer.

Quelques minutes plus tard, la porte se rouvrit et un autre garçon

entra, et une voix un petit peu plus âgée cria : «Maman! J'entendis de

nouveau la voix d'en haut dire : «Je suis ici, chéri. Tu veux quelque

chose?»

«Non», fut la réponse, et la porte se referma et le second enfant

s'en alla jouer.

Un peu plus tard, il y eut encore une autre voix, celle d'une jeune
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fille de quinze ans. Elle entra en courant, toute surprise de trouver un

étranger à la maison. Elle aussi cria : «Maman!» A quoi il fut de nou-

veau répondu : «Je suis en haut, chérie. Je repasse.» Cela parut satis-

faire complètement cette jeune fille et elle s'en alla répéter au piano.

Un peu plus tard, il y eut une quatrième voix, celle d'une jeune

fille de dix-sept ans. L'appel fut répété et la même voix de mère

répondit et l'invita à monter si elle voulait. Mais elle se contenta de

s'asseoir à la table du salon, étala ses livres et se mit à étudier.

Maman était à la maison! C'était cela l'important! Il y avait la

sécurité! Il y avait là tout ce dont l'enfant semblait avoir besoin. Mais

supposez qu'il rentre à la maison et crie «Maman!» pour trouver une

maison silencieuse, supposez qu'une autre voix réponde et crie :

«Votre mère n'est pas à la maison. Elle rentrera à cinq heures et

demie.» Si ceci était répété jour après jour, les enfants cesseraient de

crier «maman» ! Ils deviendraient indépendants et s'organiseraient

sans maman et perdraient ce sentiment de sécurité qui vient de ce que

maman est à la maison pour répondre au salut et être là pour résoudre

leurs problèmes de jeunes.

Nous devons passer plus de temps avec les enfants et moins dans

les clubs, les jeux de bowling, les banquets et les réunions de société.

Pères et mères, nous devons «rentrer à la maison». Nous devons sacri-

fier quelques-uns de nos autres intérêts et mieux organiser nos pro-

grammes de l'Eglise pour que les parents et les jeunes ne soient pas si

souvent éloignés de chez eux. Nous devons amener plus de gens à tra-

vailler dans l'Eglise pour que le fardeau ne tombe pas si lourdement

sur un petit nombre. Ensuite nous devons nous organiser et faire tout

ce que nous pouvons dans le moins de temps possible pour qu'il y ait

plus de vraie vie au foyer.

Organiser l'itinéraire des enfants

Les jeunes parents doivent instituer dans leur foyer et leur vie de

famille un mode de vie qui guidera les enfants d'une manière ferme,

mais aimante, et ne laissera pas les enfants gouverner au foyer. Il faut

leur donner des responsabilités et des devoirs pour leur donner le sens

des responsabilités. Comme nous l'avons déjà dit, leurs activités et

leurs habitudes doivent être conformes à leur âge et les parents doi-

vent les guider en conséquence. Quand ils commencent à entrer dans

leur adolescence, ils doivent être guidés dans la vie de société, dans les

activités de groupe, les pique-niques de groupe, les fêtes de groupe,
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aller en groupe à l'église, organiser des veillées — rien que des

groupes, pas de sorties à deux. Nos petites filles et nos petits garçons

doivent comprendre ceci longtemps avant d'aller aux réunions de la

Société d'Amélioration Mutuelle. Il faut leur faire comprendre que

quand ils seront plus âgés il y aura dans leur vie d'autres activités et

d'autres intérêts qui sont tout aussi importants, mais entre-temps, il y

a les activités de groupe. Les parents sages comprendront ceci et défi-

niront les activités de groupe pour leurs enfants jusqu'à ce que ceux-ci

soient plus mûrs.

Quand les jeunes commencent à mûrir — disons, vers quinze,

seize ans — les parents peuvent assouplir un peu les règles et per-

mettre à leurs fils et à leurs filles de sortir un peu, mais à ce moment-
là, pas de sortir constamment avec la même personne. Cet âge est le

moment où Marie doit faire la connaissance de plusieurs garçons pour

apprendre les qualités de chacun et où Jean doit faire la connaissance

de plusieurs jeunes filles pour voir les qualités de chacune. C'est à cet

âge qu'ils commencent à créer un personnage composite, «la jeune

fille de mes rêves» ou «le garçon de mes rêves» et commencent à

rechercher celui ou celle qui fera le mari idéal ou la femme parfaite.

Ce genre d'orientation des enfants ne peut se faire convenable-

ment qu'en vertu d'un programme organisé. Il est souvent trop tard

pour résoudre les problèmes quand ces derniers dressent déjà leur tête

hideuse à cause du manque de planification et d'un enseignement

insuffisant.

Dans un foyer de Saints des Derniers Jours convenablement pla-

nifié, les jeunes, surtout les jeunes gens, envisageront une mission.

Convenablement instruit des doctrines, le garçon est amené à com-

prendre sa voie. Il sera diacre, instructeur, prêtre, ancien. Il assistera

aux réunions de la prêtrise et aux séminaires, à l'Ecole du Dimanche
et à la SAM et fera son enseignement au foyer. Il remplira une mission

honorable et fera ses études. Il se mariera dans le saint temple avec

une jeune sainte des derniers jours qui a les mêmes idéaux et dont la

vie a suivi un itinéraire organisé similaire chez elle et à l'église pour la

préparer à être une épouse et une mère aimante. Ces jeunes gens sont

dûment fortifiés contre des maux tels que les engagements sentimen-

taux précoces. Ils grandiront sans pelotage ni immoralité, ni aucune

des choses graves et nuisibles qui ruinent une vie. Les parents doivent

organiser et guider le cours de la vie de leurs enfants dans les jeunes

années. Alors il n'y aura aucune de ces activités sexuelles qui impli-

quent péché et ruine.
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Les parents doivent rester proches des enfants

Toute mère doit s'organiser pour rester suffisamment proche de sa

fille, de manière à pouvoir lui parler avant et lorsqu'elle a des ennuis.

Je dis aux jeunes filles qui ont des ennuis : «Votre mère et votre père

sont-ils au courant?» Invariablement, la réponse est : «Oh! non, je ne

pourrais pas parler de cela à ma mère. Je pourrais parler à mon évêque

et je pourrais parler à mon président de pieu et à vous, mais je ne

pourrais jamais en parler à ma mère ou à mon père.»

Une petite jeune fille d'Idaho prête à avoir son enfant est venue à

mon bureau. Il n'y avait pas de père pour le bébé et il n'y avait pas de

nom pour le petit malheureux. «Je n'ai pas pu le dire à ma mère, dit-

elle. Je vais rester ici à Sait Lake, je donnerai naissance à mon bébé, et

je le donnerai pour qu'il soit adopté; mais je ne le dirai jamais à ma
mère.» C'est triste de voir combien de fois cette situation se répète.

Nous nous rendons tous compte que la communication est une

voie à deux sens et que les jeunes dressent souvent leurs propres bar-

rières. Mais les parents organisent-ils bien leur façon de faire dans ce

domaine? Mamans, êtes-vous si occupées par la vie de société, les

clubs, le travail hors de chez vous ou les travaux du ménage que vous

n'ayez pas le temps de vous asseoir pour parler à vos petites filles et

leur dire ce qu'elles doivent connaître quand elles ont neuf ans, dix

ans, onze ans et plus? Pouvez-vous être franches et aimantes avec elles

de manière qu'à leur tour, elles puissent être franches et se confier à

vous?

Et vous, pères, êtes-vous si occupés à gagner votre vie, à jouer au

golf, aux boules, à chasser, que vous n'ayez pas le temps de parler à

vos garçons, de les tenir proches de vous et de gagner leur confiance?

Ou les envoyez-vous promener de sorte qu'ils n'osent pas venir vous

parler de ces choses?

Les parents sont responsables de la formation des enfants

Le Seigneur considère que les parents ont la responsabilité de

former leurs enfants dans la justice.

«De plus, s'il y a des parents qui ont des enfants en Sion, ou dans

l'un de ses pieux organisés, qui ne leur enseignent pas à comprendre la

doctrine de la repentance, de la foi au Christ, le Fils du Dieu vivant, du
baptême et du don du Saint-Esprit, par l'imposition des mains, à l'âge

de huit ans, que le péché soit sur la tête des parents.

«Et ils enseigneront aussi à leurs enfants à prier et à marcher en
droiture devant le Seigneur» (D&A 68 : 25, 28).
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Nous ne pouvons pas échapper à cette responsabilité. Ce n'est

qu'en organisant convenablement notre vie de famille que nous pou-

vons guider nos enfants et les garder à l'abri des pièges qui conduisent

au péché et à la destruction et les mettre sur le chemin du bonheur et

de l'exaltation. Dans ceci, il n'est rien de plus puissant que l'exemple

de leurs propres parents et l'influence de leur vie au foyer. La vie de

nos enfants ressemblera beaucoup à ce qu'ils voient chez eux pendant

qu'ils deviennent des adultes. Nous devons par conséquent organiser

notre vie en fonction du chemin que nous voulons voir nos enfants

suivre.

Organiser le bonheur

Le bonheur est quelque chose d'insaisissable. Comme le vase d'or

à l'extrémité de l'arc-en-ciel. Si nous allons délibérément à sa

recherche, nous risquons d'avoir du mal à l'attraper. Mais si nous sui-

vons de près les directives, organisant notre vie en conséquence, nous

n'aurons pas besoin de le poursuivre. Il nous rattrapera et restera avec

nous.

«Quel est le prix du bonheur?» On pourrait être surpris de la sim-

plicité de la réponse. La maison du trésor du bonheur est ouverte à

ceux qui vivent selon l'Evangile de Jésus-Christ dans sa pureté et sa

simplicité. Celui qui traverse la vie sans plan est comme un marin

sans étoiles, comme un voyageur sans boussole. L'assurance du bon-

heur suprême, la certitude d'une vie réussie ici-bas et de l'exaltation

et de la vie éternelle dans l'au-delà sont accordées à ceux qui s'organi-

sent pour mener leur vie en accord total avec l'Evangile de Jésus-

Christ et suivent ensuite d'une manière ininterrompue la voie qu'ils

se sont tracée.
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Chapitre dix-buit

Pat"donner pour être pardonné

Si vous pardonnez aux hommes leurs

offenses, votre Père céleste vous pardonnera
aussi; mais si vous ne pardonnez pas aux
hommes, votre Père ne vous pardonnera
pas non plus vos offenses.

Matthieu 6 : 14-15

Pardonne-nous nos offenses, comme nous
aussi nous pardonnons à ceux qui nous
ont offensés.

Matthieu 6:12

L'exaltation, consécration des justes aspirations de l'homme, ne lui

est accordée que s'il est pur, digne et rendu parfait. Etant donné

que l'homme est faible et pécheur, il doit être purifié avant

d'atteindre l'état exalté de la vie éternelle et cette purification ne peut

être accordée que par le pardon consécutif au repentir.

Le pardon étant une condition absolue pour atteindre la vie éter-

nelle, l'homme se demande naturellement quelle est la meilleure

manière d'obtenir ce pardon? Un des nombreux facteurs fondamentaux

se révèle immédiatement indispensable : on doit pardonner pour être

pardonné. Le «Notre Père» le souligne bien :

«Notre Père qui es aux deux! Que ton nom soit sanctifié; que ton

règne vienne; que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel.

Donne-nous aujourd'hui notre pain quotidien; pardonne-nous nos

offenses, comme nous aussi nous pardonnons à ceux qui nous ont

offensés, ne nous induis pas en tentation, mais délivre-nous du malin.

Car c'est à toi qu'appartiennent, dans tous les siècles, le règne, la puis-

sance et la gloire. Amen!» (Matt. 6 : 9-13).

Le Seigneur revint immédiatement à son message comme s'il ne

l'avait pas encore assez souligné. Il le fortifiait maintenant dans le

positif aussi bien que dans le négatif, donnant des raisons en même
temps que le commandement implicite.
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Nous ne pouvons pas échapper à cette responsabilité. Ce n'est

qu'en organisant convenablement notre vie de famille que nous pou-

vons guider nos enfants et les garder à l'abri des pièges qui conduisent

au péché et à la destruction et les mettre sur le chemin du bonheur et

de l'exaltation. Dans ceci, il n'est rien de plus puissant que l'exemple

de leurs propres parents et l'influence de leur vie au foyer. La vie de

nos enfants ressemblera beaucoup à ce qu'ils voient chez eux pendant

qu'ils deviennent des adultes. Nous devons par conséquent organiser

notre vie en fonction du chemin que nous voulons voir nos enfants

suivre.

Organiser le bonheur

Le bonheur est quelque chose d'insaisissable. Comme le vase d'or

à l'extrémité de l'arc-en-ciel. Si nous allons délibérément à sa

recherche, nous risquons d'avoir du mal à l'attraper. Mais si nous sui-

vons de près les directives, organisant notre vie en conséquence, nous

n'aurons pas besoin de le poursuivre. Il nous rattrapera et restera avec

nous.

«Quel est le prix du bonheur?» On pourrait être surpris de la sim-

plicité de la réponse. La maison du trésor du bonheur est ouverte à

ceux qui vivent selon l'Evangile de Jésus-Christ dans sa pureté et sa

simplicité. Celui qui traverse la vie sans plan est comme un marin

sans étoiles, comme un voyageur sans boussole. L'assurance du bon-

heur suprême, la certitude d'une vie réussie ici-bas et de l'exaltation

et de la vie éternelle dans l'au-delà sont accordées à ceux qui s'organi-

sent pour mener leur vie en accord total avec l'Evangile de Jésus-

Christ et suivent ensuite d'une manière ininterrompue la voie qu'ils

se sont tracée.
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Chapitre dix-huit

Vaxdonner pour être pardonné

Si vous pardonnez aux hommes leurs

offenses, votre Père céleste vous pardonnera
aussi; mais si vous ne pardonnez pas aux
hommes, votre Père ne vous pardonnera
pas non plus vos offenses.

Matthieu 6 : 14-15

Pardonne-nous nos offenses, comme nous
aussi nous pardonnons à ceux qui nous
ont offensés.

Matthieu 6:12

L'exaltation, consécration des justes aspirations de l'homme, ne lui

est accordée que s'il est pur, digne et rendu parfait. Etant donné

que l'homme est faible et pécheur, il doit être purifié avant

d'atteindre l'état exalté de la vie éternelle et cette purification ne peut

être accordée que par le pardon consécutif au repentir.

Le pardon étant une condition absolue pour atteindre la vie éter-

nelle, l'homme se demande naturellement quelle est la meilleure

manière d'obtenir ce pardon? Un des nombreux facteurs fondamentaux

se révèle immédiatement indispensable : on doit pardonner pour être

pardonné. Le «Notre Père» le souligne bien :

«Notre Père qui es aux cieux! Que ton nom soit sanctifié; que ton

règne vienne; que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel.

Donne-nous aujourd'hui notre pain quotidien; pardonne-nous nos

offenses, comme nous aussi nous pardonnons à ceux qui nous ont

offensés, ne nous induis pas en tentation, mais délivre-nous du malin.

Car c'est à toi qu'appartiennent, dans tous les siècles, le règne, la puis-

sance et la gloire. Amen!» (Matt. 6 : 9-13).

Le Seigneur revint immédiatement à son message comme s'il ne

l'avait pas encore assez souligné. Il le fortifiait maintenant dans le

positif aussi bien que dans le négatif, donnant des raisons en même
temps que le commandement implicite.
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«Si vous pardonnez aux hommes leurs offenses, votre Père céleste

vous pardonnera aussi; mais si vous ne pardonnez pas aux hommes, votre

Père ne vous pardonnera pas non plus vos offenses» (Matt. 6 : 14-15).

Le Seigneur devait considérer ceci comme fondamental. Il avait

fait longtemps auparavant la même déclaration à son peuple du conti-

nent américain par l'intermédiaire de son grand prophète Aima quand
il la leur formula dans des termes équivalents :

«Et vous vous pardonnerez aussi vos offenses les uns aux autres; car,

en vérité, je vous le dis, celui qui ne pardonne point les offenses de son

prochain quand il déclare qu'il se repent, celui-là s'est attiré la condam-
nation» (Mosiah 26 : 31).

Le pardon doit être sincère

Le commandement de pardonner et la condammation que l'on

encourt quand on ne le fait pas, ne pouvaient être énoncés plus claire-

ment que dans cette révélation moderne à Joseph Smith, le prophète :

«Dans les temps anciens, mes disciples cherchaient à s'accuser les

uns les autres et ne se pardonnaient pas les uns les autres dans leur cœur;

et pour ce mal, ils furent affligés et sévèrement châtiés.

«C'est pourquoi, je vous dis que vous devez vous pardonner les uns

aux autres; car celui qui ne pardonne pas à son frère ses offenses est

condamné devant le Seigneur, car c'est en lui que reste le plus grand

péché.

«Moi, le Seigneur, je pardonnerai à qui je veux pardonner, mais de

vous il est requis de pardonner à tous les hommes» (D&A 64 : 8-10).

Notez la réflexion du Seigneur quand il dit que ses disciples des

premiers jours ne pardonnaient pas suffisamment. On ne nous dit pas

ce que furent au juste leurs souffrances, mais les châtiments furent

cruels.

La leçon demeure aujourd'hui pour nous. Beaucoup de gens,

quand ils sont appelés à se réconcilier avec d'autres, disent qu'ils par-

donnent, mais ils continuent à tenir rancune, continuent à soupçonner

l'autre, continuent à ne pas croire en la sincérité de l'autre. C'est là un

péché, car lorsqu'une réconciliation a été effectuée et que l'offenseur

s'est dit repentant, chacun doit pardonner et oublier, reconstruire

immédiatement les clôtures qui ont été brisées et rétablir l'ancienne

compatibilité.

Les premiers disciples disaient manifestement qu'ils pardonnaient

et extérieurement prenaient les dispositions qu'il fallait, mais «ne se

pardonnaient pas les uns les autres dans leur cœur». Ce n'était pas un
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pardon, il y avait un relent d'hypocrisie, de tromperie et de subter-

fuge. Comme l'implique la prière modèle du Christ, il faut que ce soit

une action du cœur et une épuration de l'esprit. Le pardon signifie

l'oubli. Une femme «avait opéré» une réconciliation dans une branche

et avait pris les dispositions physiques et fait les déclarations verbales

qui l'indiquaient, et sa bouche exprima des paroles de pardon. Puis

avec des éclairs dans les yeux, elle fit cette réflexion : «Je lui pardon-

nerai, mais j'ai une mémoire d'éléphant. Je n'oublierai jamais.» Son

prétendu arrangement était sans valeur et était nul et non avenu. Elle

conservait de la rancune. Ses paroles d'amitié étaient comme une toile

d'araignée, les clôtures qu'elle avait reconstruites étaient comme de la

paille et elle-même continuait à souffrir sans avoir la paix de l'esprit.

Chose plus grave encore, elle était «condamnée» devant le Seigneur,

et il restait en elle un péché plus grand encore que chez celle qui, pré-

tendait-elle, lui avait fait du tort.

Cette femme hostile ne se rendait pas compte qu'elle n'avait pas

pardonné du tout. Elle avait seulement fait semblant. Elle faisait

tourner ses roues et n'allait nulle part. Dans l'Ecriture citée ci-dessus,

l'expression dans leur cœur a un sens profond. Cela doit être une

purification des sentiments, des pensées et des amertumes. Les mots à

eux seuls ne servent à rien.

«Car voici, si un homme méchant offre un don, il le fait à contre-

coeur; c'est pourquoi cela lui est imputé comme s'il avait retenu le don,

c'est pourquoi, il est considéré comme mauvais devant Dieu» (Moroni
7:8).

Henry Ward Beecher a exprimé cette pensée de cette manière :

«Je peux vous pardonner, mais je ne peux pas oublier est une autre

manière de dire : Je ne peux pas pardonner.»

J'ajouterai que si une personne ne pardonne pas ses offenses à son

frère de tout son cœur, elle n'est pas digne de prendre la Sainte-Cène.

«Car celui qui mange et boit sans discerner le corps du Seigneur,

mange et boit un jugement contre lui-même.

«C'est pour cela qu'il y a parmi vous beaucoup d'infirmes et de

malades, et qu'un grand nombre sont morts» (1 Cor. 11 : 29-30).

Les transgresseurs ne doivent pas être pourchassés

Il y a des gens qui, non seulement ne peuvent pas ou ne veulent

pas pardonner et oublier les transgressions des autres, mais vont

jusqu'à l'autre extrême qui consiste à pourchasser le prétendu
transgresseur. J'ai reçu bien des lettres et des coups de téléphone de
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personnes déterminées à prendre elles-mêmes l'épée de la justice et à

veiller personnellement à ce que le transgresseur soit puni. «Cet

homme doit être excommunié, déclara une femme, et je n'aurai de

cesse que son affaire ne soit réglée.» Une autre disait : «Je n'aurai pas

de repos tant que cette personne sera membre de l'Eglise.» Une autre

disait : «Je n'entrerai plus à l'église tant que l'on permettra à cette

personne d'y entrer. Je veux qu'elle passe devant le conseil de disci-

pline.» Un homme alla jusqu'à faire plusieurs voyages à Sait Lake

City et à écrire de longues lettres pour protester contre l'évêque et le

président de pieu qui ne prenaient pas de mesures disciplinaires som-

maires contre une personne qui, prétendait-il, enfreignait les lois de

l'Eglise.

Nous lisons à l'intention de ces gens qui veulent faire justice eux-

mêmes, cette déclaration formelle du Seigneur : «... c'est en lui que

reste le plus grand péché» (D&A 64 : 9).

La révélation poursuit : «Et vous devriez dire en votre cœur : Que
Dieu juge entre moi et toi, et te récompense selon tes actes» (D&A 64 :

11). Lorsque l'intéressé a dûment fait connaître les transgressions aux

officiers ecclésiastiques appropriés de l'Eglise, il doit considérer

l'affaire comme close et laisser la responsabilité aux officiers de

l'Eglise. Si ces officiers tolèrent le péché dans les rangs, c'est une ter-

rible responsabilité pour eux et ils seront tenus pour responsables.

Une femme téléphonait chaque semaine pour savoir si son ex-

gendre avait été excommunié. Je lui dis de laisser tomber l'affaire,

qu'elle avait fait tout son devoir en révélant l'affaire aux autorités

appropriées et que maintenant elle ferait bien de laisser tomber et de

laisser les mesures disciplinaires aux officiers appropriés. Une autre

femme pleine de rancune perdit presque la raison, tant elle était

décidée à ce que son mari dont elle avait divorcé paie le châtiment le

plus sévère. Il était manifeste que son mobile était la vengeance et

non la justice. Elle avait personnellement des problèmes, mais elle les

oubliait dans sa frénésie à chercher vengeance.

Un autre couple avait eu beaucoup d'ennuis qui finirent par un

divorce. La femme avait reconnu qu'elle était infidèle et avait fait tout

ce qu'elle pouvait pour faire les ajustements nécessaires par l'intermé-

diaire de son évêque, s'était remariée et semblait avoir fait un mariage

heureux. L'homme, de son côté, avait été extrêmement exigeant et

semblait décidé à veiller à ce qu'elle (m sévèrement punie. Il porta

son affaire d'une autorité à l'autre, répétant toutes les faiblesses et

toutes les excentricités de son ex-femme, les enjolivant considérable-
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ment et exigeant que l'Eglise prenne des mesures.

Il se livra à des vitupérations rancunières et à d'affreuses calom-

nies. Il cita des Ecritures, il cita le manuel, il répéta la politique et la

pratique de l'Eglise en la matière. La vengeance semblait l'obséder. Il

fut nécessaire de lui dire : «Vous avez fait votre devoir quand vous

avez fait connaître les méfaits à l'autorité appropriée. Il n'est pas

nécessaire d'aller plus loin.» Et comme il persévérait, il fut finalement

nécessaire de lui dire que s'il ne cessait pas des mesures seraient prises

contre lui. La vengeance est douce à certains, mais «la vengeance

m'appartient, dit le Seigneur». Encore une fois, celui qui ne veut pas

pardonner est pire que le premier coupable.

La vengeance est étrangère à l'Evangile

L'esprit de vengeance, de représailles, de rancune est entièrement

étranger à l'Evangile du bon et miséricordieux Jésus. Même la vieille

loi mosaïque que l'on considère ordinairement comme plus dure

interdisait cet esprit. Depuis le Sinaï et le désert nous vient le com-

mandement impérissable, approprié à toutes les époques :

«Tu ne répandras point de calomnies parmi ton peuple. Tu ne t'élè-

veras point contre le sang de ton prochain. Je suis l'Eternel.

«Tu ne haïras point ton frère dans ton coeur; tu auras soin de

reprendre ton prochain, mais tu ne te chargeras point d'un péché à cause

de lui. Tu ne te vengeras point, et tu ne garderas point de rancune

contre les enfants de ton peuple. Tu aimeras ton prochain comme toi-

même. Je suis l'Eternel» (Lévitique 19 : 16-18).

Jacques, lui aussi, met en garde contre la rancune : «Ne vous plai-

gnez pas les uns des autres, frères, afin que vous ne soyez pas jugés :

Voici, le juge est à la porte» (Jacques 5 : 9) et on l'a dit : «L'un des

fardeaux les plus lourds qu'un homme puisse porter, c'est la rancune.»

Au milieu des sons discordants de la haine, de la rancune et de la

vengeance qui s'expriment si souvent aujourd'hui, la note douce du
pardon vient comme un baume guérisseur. Et son effet sur celui qui

pardonne n'est pas moindre.

«Un des merveilleux aspects des principes du pardon est l'effet puri-

ficateur et ennoblissant que son application a sur la personnalité de celui

qui pardonne. On a dit avec sagesse : <Celui qui n'a pas pardonné une

mauvaise action ou un tort n'a pas encore goûté à un des plaisirs les plus

sublimes de la vie.> L'âme humaine s'élève rarement à des sommets de

force et de noblesse aussi sublimes que quand elle élimine tous les res-

sentiments et pardonne les erreurs et la méchanceté 1
.»

1 Tiré du message des instructrices visiteuses, octobre 1963.
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Les représailles ne sont certainement pas le repentir, mais, d'autre

part, le fait de subir des indignités peut être le chemin vers ce but. Le

Sermon sur la Montagne, ce sermon sans pareil du Seigneur, fournit la

meilleure voie, sans vengeance ni représailles. Et Paul a dit aux

Romains :

«Ne rendez à personne le mal pour le mal... ne vous vengez point

vous-mêmes, bien-aimés, mais laissez agir la colère; car il est écrit : A
moi la vengeance, à moi la rétribution, dit le Seigneur» (Romains 12 :

17, 19).

Spinoza l'a exprimé ainsi :

«Celui qui veut venger des torts par une haine réciproque vivra dans

la misère. Mais celui qui s'efforce de chasser la haine par l'amour, lutte

avec plaisir et confiance; il résiste aussi bien à un qu'à plusieurs

hommes, et n'a guère besoin de l'aide de la chance. Ceux qu'il vainc pro-

duisent avec joie, non par manque de force, mais par un accroissement.»

Ne jugez point

Un homme vint avec sa femme pécheresse, et après qu'elle eut été

punie de disqualification, il la provoqua en disant : «Eh! bien, qu'en

dis-tu maintenant? Tu ne peux pas prendre la Sainte-Cène. Tu ne

regrettes pas de ne pas m'avoir écouté?» En entendant ce mari mépri-

sable juger, cela m'a rappelé les hommes corrompus qui amenèrent la

femme adultère au Seigneur, dont la douce réponse mit tous ses accu-

sateurs en fuite : «Que celui de vous qui est sans péché jette le

premier la pierre contre elle» (Jean 8 : 7). Les Ecritures sont très

strictes au sujet de ceux qui jugent sans autorité. Le Seigneur lui-

même l'a dit d'une manière claire et nette :

«Ne jugez point, afin que vous ne soyez point jugés. Car on vous

jugera du jugement dont vous jugez, et l'on vous mesurera avec la

mesure dont vous mesurez» (Matt. 7:1,2).

Le Seigneur nous jugera avec la même mesure que nous avons uti-

lisée. Si nous sommes durs, nous ne devons rien attendre d'autre que

la dureté. Si nous sommes miséricordieux envers ceux qui nous font

du tort, il sera miséricordieux avec nous dans nos erreurs. Si nous

sommes impitoyables, il nous laissera patauger dans nos péchés.

Si les Ecritures sont claires dans leur déclaration que l'homme se

verra appliquer la même mesure qu'il utilise pour son prochain,

émettre un jugement même justifié n'est pas pour le laïc, mais pour

les autorités appropriées de l'Eglise et de l'Etat. C'est le Seigneur qui

en dernière analyse jugera.
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L'évêque, par son ordination à cet office, devient «juge en Israël»

pour ceux de sa paroisse, mais pour aucune autre personne qui n'est

pas ainsi placée sous sa juridiction. Le président de pieu, du fait de sa

mise à part, est fait juge des habitants du pieu qu'il préside. De même
un président de branche et un président de mission ont des responsa-

bilités à peu près semblables. Les autorités générales ont bien entendu

juridiction générale et ont le devoir de porter jugement dans certaines

circonstances.

Le Seigneur peut juger les hommes selon leurs pensées aussi bien

que selon ce qu'ils disent et font, car il connaît même les intentions

de leur cœur, mais cela n'est pas vrai des humains. Nous entendons ce

que les gens disent, nous voyons ce qu'ils font, mais étant incapables

de discerner ce qu'ils pensent ou ont l'intention de faire, nous jugeons

souvent à tort si nous essayons d'approfondir le sens et les mobiles de

leurs actions et d'y apposer notre propre interprétation.

Celui qui juge autrui, court autant le risque de juger les diri-

geants de son Eglise, introduisant souvent ainsi la mésentente et les

querelles dans nos paroisses et dans nos branches. Mais ce qu'il faut,

c'est l'esprit du pardon et non du jugement : le pardon et la compré-

hension. Si ceux qui semblent si gênés par les actes de leurs dirigeants

voulaient seulement prier le Seigneur de tout cœur, disant constam-

ment : «Que ta volonté soit faite» et «Père, conduis-moi sur la bonne

voie et j'accepterai», ils changeraient d'attitude et retourneraient au

bonheur et à la paix.

Les gens qui sont enclins à porter jugement sur les autres

devraient lire et relire ces paroles de Paul aux Romains :

«O homme, qui que tu sois, toi qui juges, tu es donc inexcusable;

car, en jugeant les autres, tu te condamnes toi-même, puisque toi qui

juges, tu fais les mêmes choses. Nous savons, en effet, que le jugement

de Dieu contre ceux qui commettent de telles choses est selon la vérité.

Et penses-tu, ô homme, qui juges ceux qui commettent de telles choses,

et qui les fais, que tu échapperas au jugement de Dieu?» (Rom. 2 : 1-3).

Le principe de non-jugement du Rédempteur n'est pas un pro-

gramme régissant une seule occasion seulement, c'est une exigence

quotidienne de la vie. Il nous dit que nous devons tout d'abord nous

débarrasser de nos propres erreurs, enlever les défauts grands comme des

poutres. Alors, et alors seulement, nous sommes justifiés quand nous

tournons notre attention vers les excentricités ou les faiblesses d'un autre.

«Pourquoi vois-tu la paille qui est dans l'oeil de ton frère, et n'aper-

çois-tu pas la poutre qui est dans ton œil? Ou comment peux-tu dire à
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ton frère : Laisse-moi ôter une paille de ton œil, toi qui as une poutre

clans le tien?» (Matt. 7 : 3, 4).

Ceci ne doit laisser de doute dans aucun esprit. L'inégalité de la

poutre et de la paille est révélatrice. Une paille, c'est comme une

petite écharde, tandis que la poutre est ordinairement une grosse

pièce de bois qui va d'un mur à un autre pour supporter le lourd toit

du bâtiment. Quand on est écrasé par des faiblesses et des péchés

grands comme des poutres, il est certainement mal d'oublier sa propre

position difficile pendant que l'on fait une montagne des erreurs

minimes de son frère.

Notre vue est complètement obscurcie quand nous n'avons aucun

miroir à dresser devant nos propres erreurs et ne recherchons que les

faiblesses des autres. Quand nous suivons les instructions du Seigneur,

nous sommes si occupés à nous perfectionner que nous nous rendons

compte que les défauts des autres sont petits par comparaison. Nous
devons donc prendre la merveilleuse habitude de minimiser les fai-

blesses des autres et augmenter ainsi nos propres vertus.

Celui qui ne veut pas pardonner aux autres, détruit le pont qu'il

doit traverser lui-même. C'est là une vérité que le Seigneur a ensei-

gnée dans la parabole du serviteur impitoyable qui exigeait d'être

pardonné mais était impitoyable envers quelqu'un qui lui demandait

pardon (voir Matt. 18 : 23-35).

Il est intéressant de noter la différence de dette. Le serviteur impi-

toyable devait dix mille talents et n'était créancier que de cent

deniers. Le dictionnaire de la Bible dit qu'un talent vaut sept cent

cinquante onces tandis qu'un denier romain est le huitième d'une

once. Donc dans la parabole, le serviteur impitoyable qui devait dix

mille talents et qui supplia qu'on lui accorde du temps et de la misé-

ricorde condamnait et emprisonnait pour dettes l'homme qui lui

devait une somme relativement minime, le six cent millième de sa

propre dette. Paul ne disait-il pas que nous sommes ordinairement

coupables des mêmes transgressions et des mêmes erreurs dont nous

accusons et pour lesquelles nous condamnons nos semblables?

Je me suis trouvé un jour dans une situation du genre «talents et

deniers», «paille et poutre» quand un mari lésé a fini par persuader

son épouse adultère de l'accompagner à mon bureau. Elle reconnut sa

culpabilité, mais se justifia en disant qu'elle avait perdu tout intérêt

pour son foyer à cause du fait que son mari était si juste, si intègre et

si honorable que cela lui donnait un complexe d'infériorité. Je lui

demandai ce qu'il faisait pour la troubler et pour justifier son abandon
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du foyer, de ses enfants et de lui-même. Elle ne put pas trouver grand-

chose à critiquer en lui. Il pourvoyait bien à ses besoins, était un bon

père, était bon et prévenant, un bon membre de l'Eglise, mais parce

qu'elle avait de mauvaises tendances et des pensées impures, elle se

sentait inférieure. C'était elle qui avait la poutre, c'était elle qui com-

mettait l'erreur des dix mille talents, et lui la paille et l'erreur de cent

deniers.

Pas d'échappatoire sans pardon

Si les défauts de deux personnes s'équivalent davantage, si l'un et

l'autre ont la vue obscurcie par une poutre, cela ne justifie pas pour

autant une attitude égoïste et impitoyable. C'est dans cet ordre

d'idées que j'ai écrit un jour à une femme avec qui j'avais eu précé-

demment l'occasion de discuter en détail de ses problèmes familiaux.

Je lui avais donné des conseils dans mon désir d'empêcher d'autres

malentendus et d'éviter une séparation ou un divorce. Au bout de

quelques semaines, elle écrivit qu'elle accepterait ma décision. Je

répondis entre autres ce qui suit :

«Ce n'est pas ma décision : c'est à vous de prendre les décisions.

Vous avez votre libre arbitre. Si vous êtes décidée à divorcer, c'est à vous

qu'incomberont la responsabilité et les soufffrances si vous n'êtes pas

disposée à faire les ajustements nécessaires. Quand j'ai conversé avec

vous, je pensais que vous vous étiez pardonné mutuellement et que vous

alliez partir de là pour édifier une belle vie. Je me trompais manifeste-

ment. Tous mes avertissements et toutes mes supplications semblent

être tombés dans les oreilles de sourds. Je tiens à ce que vous sachiez que

je ne justifie aucune des mauvaises actions de votre mari, mais j'ai

constaté d'un bout à l'autre que tout n'était pas de sa faute. Je n'ai

jamais pu avoir le sentiment que vous aviez complètement éliminé

l'égoïsme de votre propre âme. Je sais que deux personnes aussi appa-

remment intelligentes et mûres que vous deux pourraient être heureuses

si vous vouliez tous les deux commencer à vous soucier l'un de l'autre

plutôt que de votre moi égoïste.

«L'évadé ne s'échappe jamais. Si deux personnes, égoïstes et égocen-

triques, dénuées de l'esprit du pardon, échappent l'une à l'autre, elles ne

peuvent s'échapper à elles-mêmes. Ce n'est pas la séparation ou le

divorce qui guérissent la maladie et elle se poursuivra très certainement

dans le sillage des mariages futurs. La cause doit être éliminée. Etant

jeunes, vous allez vraisemblablement vous remarier l'un et l'autre.

Chacun de vous introduira probablement dans le prochain mariage
toutes les faiblesses, tous les péchés et toutes les erreurs qu'il a mainte-

nant, à moins que vous ne vous repentiez et ne vous transformiez. Et si

vous voulez changer de vie pour un nouveau conjoint, pourquoi ne pas le

faire pour le conjoint actuel?
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«Vous vous êtes peut-être dit que votre foyer était le seul qui fût

embourbé dans des problèmes. Sachez que la plupart des couples ont des

malentendus, mais beaucoup résolvent leurs problèmes au lieu de les

laisser les écraser. Beaucoup d'épouses ont versé des larmes amères et

beaucoup de maris ont passé des nuits blanches, mais le Seigneur soit

loué de ce qu'un grand nombre de ces personnes ont eu l'intelligence de

résoudre leurs difficultés.»

Je continuai ma lettre comme suit :

«Les partenaires restent en affaires pendant des années. Ils peuvent

être aussi différents que le jour et la nuit, mais du fait qu'il y a une

raison contraignante et compensatrice au maintien de leurs bonnes rela-

tions, ils ferment les yeux sur les faiblesses, se fortifient et travaillent

ensemble. Ils dissolvent rarement une association où l'un et l'autre

connaîtraient, ce faisant, de lourdes pertes financières.

«Un mariage céleste est quelque chose qui vaut bien plus la peine

qu'on fasse des efforts, qu'on vive et qu'on s'adapte pour le préserver que
tout autre arrangement financier profitable qui lierait deux partenaires.

«Maintenant, mes chers amis... l'affaire est entre vos mains: vous

pouvez faire ce que vous voulez, mais je vous avertis que le problème est

plus profond que vous ne le pensez et ne sera pas facilement résolu par le

divorce. Et je vous avertis aussi que, séparés ou vivant ensemble, vous

serez endommagés, rongés, empoisonnés et amoindris par l'aigreur, la

haine et le mépris. La première nécessité c'est d'être maîtres de vous-

mêmes.»

Le poison de la rancune

Dans cette lettre, je citai la rancune et la haine qui, si souvent,

accompagnent l'esprit qui ne veut pas pardonner. La rancune

empoisonne avant tout celui qui l'entretient dans son cœur. Elle

engendre la haine et «quiconque hait son frère est un meurtrier, et

vous savez qu'aucun meurtrier n'a la vie éternelle demeurant en

lui» (1 Jean 3 : 15).

En général, celui qui est haï ne sait même pas à quel point est

féroce l'animosité nourrie contre lui. Il peut dormir la nuit et jouir

d'une paix raisonnable, mais celui qui hait se met au ban des gens de

bien, rabougrit son cœur, rapetisse son âme et fait de lui-même un

pygmée malheureux.

Ordinairement pareille personne crie sur tous les toits ses ennuis,

ses préjugés et sa haine; elle est par conséquent encore moins appréciée

par ses semblables que celui qui doit toujours parler de ses infirmités

physiques et expliquer ses opérations. Cela devient lassant et les gens

sont ennuyés par les harangues. Seule la politesse empêche les gens de

fuir quand apparaît celui qui se plaint, qui hait et qui critique.
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J'ai connu un homme qui ne ratait jamais aucune occasion de cri-

tiquer un de ses collègues parce qu'il sautait la réunion hebdomadaire

de Sainte-Cène. Ses dénonciations et ses condamnations étaient har-

gneuses et fréquentes. Je remarquai plus tard que ce même critique

s'absentait souvent de sa réunion de Sainte-Cène et il semblait dans

tous les cas pouvoir se justifier, mais il n'avait pas eu la même tolé-

rance pour son frère dans les mêmes situations. N'est-ce pas pour le

médisant que le médisant est le plus dur? Ne sont-ce pas les autres

critiques que le critique critique le plus?

Le Seigneur et son Eglise ne justifient aucune mauvaise action de

la part d'aucun de nous. Mais si chacun de nous garde son cœur pur et

son esprit libre de toute rancune et sert le Seigneur de tout son cœur,

de tout son pouvoir et de toutes ses forces, il peut être en paix. Il peut

être certain que toutes les autres âmes, comme lui-même, devront

payer tout le prix de leurs mauvaises actions et recevront les récom-

penses que méritent leurs bonnes actions.

«J'ai encore vu sous le soleil que la course n'était point aux agiles ni

la guerre aux vaillants, ni le pain aux sages, ni la richesse aux intelli-

gents, ni la faveur aux savants; car tout dépend pour eux du temps et des

circonstances» (Eccl. 9 : 11).

Notre mission est de sauver et non de blesser ou de détruire. Il est

bien regrettable que les gens ne soient pas toujours prudents et

diplomates dans leurs relations avec les autres. Parfois les meilleures

personnes, et même les meilleurs dirigeants de l'Eglise, même animés

des meilleures intentions, offensent et blessent sans le vouloir. Je ren-

contre trop souvent cela dans mon travail.

Mais ni les offenses réelles, ni les offenses imaginaires des autres,

qu'ils soient dirigeants ou non, ne justifient l'esprit d'égoïsme, de

jalousie, de récrimination et de ressentiment qui allume et puis ral-

lume les conflits et l'hostilité. C'est ce même esprit, entretenu par des

sentiments blessés et des torts imaginaires, qui produit les cassures et

les conflits dans les paroisses et les branches. Ceux qui détiennent

l'autorité voient parfois leurs actes et leurs mobiles mis en doute et

sentent la rancune dont ils sont l'objet de la part des membres de leur

paroisse, de leur branche et de leur pieu alors que ces membres
devraient être compréhensifs, pardonner et être disposés à accepter les

instructions des dirigeants.

J'ai connu un homme qui avait eu un véritable conflit avec son

voisin pour une question d'eau et de remplissage d'un fossé commun
aux deux fermes. La haine s'accrut au point qu'ils finirent par s'ob-
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server en chien de faïence. Si l'un allait à l'église, l'autre restait chez

lui. Si l'un allait en ville, l'autre restait à la ferme pour ne pas le ren-

contrer. Quand ils se rencontraient à l'improviste, leur poignée de

main était glaciale. Ils contestaient chacun les motifs de l'autre;

chacun interprétait l'acte de bonne volonté de l'autre comme étant

motivé par une arrière-pensée. Quand l'un des deux devint dirigeant

de l'Eglise, l'autre et sa famille cessèrent de travailler dans l'Eglise.

Quand une réorganisation eut lieu et que l'autre famille obtint un

poste de direction, il devint impossible d'amener la famille autrefois

pratiquante à vaquer à ses devoirs.

J'ai connu un président de pieu qui fut relevé avant d'éprouver le

désir d'être remplacé. Il s'aigrit considérablement et exprima sa ran-

cune en n'assistant plus aux réunions de l'Eglise, en critiquant les

dirigeants qui l'avaient relevé et puis, peu à peu, les dirigeants qui le

remplaçaient et finalement l'Eglise à laquelle il faisait maintenant du
tort. Il continua à glisser vers l'apostasie. Son dépit et sa haine ne

firent du tort qu'à lui. Le pieu continua à prospérer.

Le tort fait à celui qui critique et s'établit comme juge est grand,

surtout s'il critique les dirigeants de l'Eglise que le Seigneur a dési-

gnés. Depuis la crucifixion, il y a eu des dizaines de milliers

d'hommes qui ont été appelés par le Sauveur pour remplir des postes,

dont pas un n'a été parfait, et cependant tous sont appelés par le

Seigneur et doivent être soutenus par ceux qui veulent être des dis-

ciples du Seigneur. C'est le véritable esprit de l'Evangile.

Il est extrêmement regrettable que des personnes se laissent à ce

point troubler par les actes de leurs dirigeants. Je suis certain que si

ces personnes priaient le Seigneur de tout leur coeur, de tout leur

esprit et de toute leur voix, disant constamment : «Que ta volonté

soit faite» et : «Père guide-moi dans la bonne voie et j'accepterai»,

elles auraient une autre attitude et reviendraient au bonheur et à la

paix.

Pas compris

Il y a beaucoup de raisons de ne pas juger nos semblables, outre

que c'est un commandement du Seigneur. Une raison importante,

c'est qu'ordinairement nous ne disposons pas de tous les faits pour

fonder notre jugement. Nous ne comprenons pas. Un cantique écrit

par Thomas Bracken, mis en musique par Evan Stephens, transmet,

dans cet ordre d'idées, un message si puissant que j'en cite des extraits :
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Pas compris. Nous retirons de fausses impressions

Et les serrons de plus en plus contre nous avec les années.

Pas compris. De pauvres âmes à la vue limitée

Mesurent souvent des géants avec leurs œillères.

Pas compris. Comme des vétilles souvent nous changent.

La phrase irréfléchie ou l'insulte imaginaire

Détruisent de longues années d'amitié et nous éloignent;

Et sur notre âme tombe une sécheresse glaciale :

Pas compris. Pas compris.

Oh Dieu, puissent les hommes voir un peu plus clair,

Ou juger moins sévèrement quand ils ne peuvent voir !

Le Seigneur peut juger les hommes d'après leurs pensées aussi

bien que d'après ce qu'ils disent et font, car il connaît même les

intentions de leur cœur, mais il n'en va pas de même de nous,

humains. Nous entendons ce que les autres disent, nous voyons ce

qu'ils font, mais nous ne pouvons pas toujours dire ce qu'ils pensent

ni ce qu'ils ont l'intention de faire. Nous jugeons donc souvent à tort,

si nous essayons de sonder leurs intentions et y apposons notre propre

interprétation.

Le pardon est l'ingrédient miraculeux qui assure l'harmonie et

l'amour dans le foyer ou la paroisse. Sans lui, il y a des querelles. Sans

compréhension, ni pardon, il y a des dissensions suivies par un

manque d'harmonie; ceci engendre la déloyauté au foyer, dans les

branches et dans les paroisses. D'autre part le pardon est en harmonie

avec l'esprit de l'Evangile, avec l'esprit du Christ. C'est l'esprit que

nous devons tous posséder si nous voulons recevoir le pardon de nos

propres péchés et être sans tache devant Dieu.
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Chapitre dix-neuf

... Comme nous pardonnons à

ceux qui nous ont offensés

O homme, oublie ton ennemi mortel, ne lui

rends jamais coup pour coup; car toutes les

âmes de la terre qui vivent, pour être par-

données doiventpardonner.

Pardonne-lui septantefois septfois;

Car toutes les bienheureuses âmes du ciel

A lafois pardonnent et sontpardonnées.

Alfred Lord Tennyson

Au chapitre précédent, je me suis essentiellement attardé sur les

aspects négatifs de ce sujet, sur les gens qui n'ont pas pardonné

et sur l'esprit et l'attitude qui les accompagnent. Dans le présent cha-

pitre, je vais mettre en relief le côté positif, indiquant la joie qui est

donnée à ceux qui pardonnent vraiment.

Un message d'enseignement de paroisse nous dit ceci :

«On peut dire sans risque de se tromper que rien de ce que Jésus a

fait ne lui a apporté plus de joie que de pardonner à ses semblables. Il a

donné sa vie même pour que la transgression d'Adam soit pardonnée et

que nous nous en voyions épargner les conséquences.»

«Que chacun réfléchisse à son passé et se souvienne du moment où il

a pardonné à quelqu'un. Y a-t-il une joie qui ait été plus grande pour

lui? Y a-t-il un sentiment qui ait été plus élevant? Les sentiments des-

tructeurs de petitesse, de mesquinerie et de haine ou l'aspiration à la

vengeance sont chassés par l'attitude de pardon. <Le pardon vaut mieux
que la vengeance, car il est le signe d'une nature douce, alors que la ven-

geance est le signe d'une nature sauvage 1

.»»

Le grand Abraham Lincoln comprenait ce principe mieux que la

plupart des gens. Il avait la réponse à beaucoup de problèmes. Son

'Message de l'instructeur de paroisse, janvier 1944.
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ministre de la Guerre, Edwin Stancon, était un de ses problèmes.

Edwin Stanton écrivit une lettre violente à un général qui l'avait

insulté et l'avait accusé de favoritisme. Il lut la lettre à Lincoln qui

écouta et s'exclama ensuite : «Excellent, Stanton, vous l'avez touché

en plein dans le mille !»

Comme Stanton remettait la lettre dans son enveloppe, Lincoln

demanda vivement : «Eh là, qu'est-ce que vous allez en faire mainte-

nant : »

«La lui envoyer.»

«Non, non, cela gâcherait tout, répondit Lincoln. Classez-la. C'est

le genre de classement qui la garde fraîche et ne blesse pas l'autre.»

Paul et Etienne pardonnaient à leurs ennemis

Savoir pardonner est le signe de la vraie grandeur. Voyez la vie de

Paul. Bien qu'il n'ait pas été parfait, il fut, après sa conversion, un

homme extrêmement juste. Il nous a donné un bel exemple de

pardon. Il dit :

«Alexandre, le forgeron, m'a fait beaucoup de mal. Le Seigneur lui

rendra selon ses œuvres» (2 Tim. 4 : 14).

Paul était disposé à laisser le jugement et le châtiment au

Seigneur qui serait sage et juste. Malgré tout ce qu'il avait souffert de

la part de ses oppresseurs, dont certains étaient des faux frères, il

n'était pas consumé de haine ou de rancune. Tout au contraire.

Aux Corinthiens, il recommanda les traits de caractère mêmes
qu'il avait si pleinement développés en lui (2 Corinthiens 1 1 : 23-28).

Nous voyons ici le noble Paul qui avait beaucoup souffert aux mains

de ses contemporains; Paul qui avait été roué de coups, qui avait subi

l'incarcération dans de nombreuses prisons; Paul qui avait reçu deux

cents coups de fouet sur le dos, qui avait été battu de verges, Paul qui

avait été lapidé et laissé pour mort et qui à trois reprises avait fait

naufrage et avait lutté plusieurs heures dans l'eau; Paul qui avait souf-

fert des voleurs, avait été caché à ses poursuivants et s'était échappé

dans un panier par-dessus le mur; ce Paul qui avait tellement souffert

à cause des autres arriva vers la fin de sa vie disposé à pardonner et dit :

«Dans ma première défense, personne ne m'a assisté, mais tous m'ont

abandonné. Que cela ne leur soit point imputé!» (2 Tim. 4 : 16).

Etienne fut lui aussi un exemple de la nature divine du pardon.

L'un des sept hommes choisis pour l'œuvre temporelle de l'Eglise,

c'était un homme «plein de foi et d'esprit saint». Sa vie était à tel
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point proche de la perfection, que pour beaucoup «son visage... parut

comme celui d'un ange» (Actes 6 : 15). Après le sermon cinglant

qu'il adressa à ses antagonistes, les méchants de l'endroit, il fut vic-

time d'un assassinat expéditif et pervers commis par des hommes qui

se précipitèrent sur lui,

«le traînèrent hors de la ville et le lapidèrent. Les témoins déposè-

rent leurs vêtements aux pieds d'un jeune homme nommé Saiil. Et ils

lapidaient Etienne, qui priait et disait : Seigneur Jésus, reçois mon
esprit! Puis, s'étant mis à genoux, il s'écria d'une voix forte :

Seigneur, ne leur impute pas ce péché! Et, après ces paroles, il

s'endormit» (Actes 7 : 58-60).

Le grand exemple deJésus

Nous avons l'exemple suprême de force d'âme, de bonté, de cha-

rité et de pardon chez celui qui fut le modèle parfait, notre Sauveur

Jésus-Christ, qui nous commande à tous de le suivre. Toute sa vie il

avait été victime de la méchanceté. Nouveau-né, on l'avait caché sur

l'ordre d'un ange apparu en songe pour lui sauver la vie et il avait été

emmené en Egypte. A la fin de sa vie mouvementée, il avait fait

preuve d'une dignité silencieuse, pleine de retenue et divine pendant

que des hommes méchants lui couvraient le visage d'abominables cra-

chats chargés de germes de maladies. Quelle horreur! Mais quel calme

il manifesta! Quelle maîtrise de soi!

Ils le poussèrent çà et là, le bousculèrent et le tourmentèrent. Pas

un mot de colère n'échappa à ses lèvres. Quel maîtrise de soi! Ils le

giflèrent et le frappèrent. Quelle humiliation! Comme ce dut être

douloureux! Et cependant il demeura résolu, ne se laissant pas inti-

mider. Il suivit littéralement sa propre exhortation quand il tourna

l'autre joue pour qu'on pût la gifler et la frapper, elle aussi.

Ses propres disciples l'avaient abandonné et s'étaient enfuis. C'est

dans cette position difficile qu'il affronta la canaille et ses dirigeants.

Il resta seul à la merci de ses assaillants et de ses détracteurs brutaux

et criminels.

Les mots sont, eux aussi, difficiles à accepter. Les accusations, les

récriminations et leurs blasphèmes contre les choses, les personnes, les

lieux, les situations qui lui étaient sacrés, durent être difficiles à

accepter. Ils traitèrent sa douce et innocente mère de fornicatrice, et

cependant il tint bon, ne bronchant jamais. Pas de révolte, pas de pro-

testation, pas de réfutation. Quand de faux témoins mercenaires

furent payés pour mentir à son propos, il parut ne pas les condamner.
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Ils déformèrent ses paroles et interprétèrent faussement ses intentions,

et cependant il demeura calme et impassible. Ne lui avait-il pas été

enseigné de prier pour ceux «qui vous maltraitent»?

Il fut battu, officiellement flagellé. On lui fit porter une couronne

d'épines, torture perverse. On se moqua de lui et on le railla. Il subit

toutes les indignités de la part de son propre peuple. «Je suis venu

chez les miens, et les miens ne mont point reçu», dit-il. Il dut porter

sa propre croix, fut emmené au calvaire, cloué sur une croix et subit

des souffrances atroces. Finalement, alors que les soldats et ses accusa-

teurs étaient au-dessous de lui, il regarda les soldats romains et dit ces

paroles immortelles : «Père, pardonne-leur car ils ne savent ce qu'ils

font» (Luc. 23 : 34).

Nous devons pardonner en toutes circonstances

Il aurait été facile à Paul, à Etienne et à Jésus d'être vindicatifs, je

veux dire : s'ils n'avaient pas assidûment cultivé l'esprit de pardon. La

vengeance est une réaction de l'homme charnel et non de l'homme

spirituel. Elle entre dans notre vie quand nous le lui permettons par

des malentendus et des offenses.

Dans notre propre dispensation, le Seigneur a parlé explicitement

de ce sujet et a fait une déclaration qui est surprenante par ce qu'elle

implique. On la trouve dans les Doctrine et Alliances, section 64, que

nous avons déjà citée. Je n'oublierai jamais cette Ecriture, car elle est

venue à moi d'une manière qui m'a semblé miraculeuse.

Je me débattais avec un problème communautaire dans une petite

paroisse de l'Est où deux hommes importants, des dirigeants, étaient

empêtrés dans un long et impitoyable conflit. Un malentendu les

avait séparés, et ils se haïssaient. Au fil des jours, des semaines et des

mois, la rupture n'avait cessé de s'aggraver. Les familles de chacun des

adversaires commencèrent à prendre parti et finalement presque tous

les membres de la paroisse furent impliqués. Les rumeurs se répandi-

rent, des différends furent dévoilés et le commérage se déchaîna, au

point que la petite communauté était divisée par un gouffre profond.

Je fus envoyé régler l'affaire. Après une longue conférence de pieu qui

dura presque deux jours, j'arrivai le dimanche vers six heures du soir

dans cette communauté frustrée et me réunis immédiatement avec les

principaux belligérants.

Comme nous luttâmes! Comme je suppliai, mis en garde, priai et

exhortai! Rien ne paraissait les émouvoir. Chaque antagoniste était si
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sûr d'avoir raison et d'être justifié, qu'il était impossible de le faire

bouger.

Les heures passaient— il était maintenant bien plus de minuit, et

le désespoir semblait envelopper l'endroit; l'atmosphère était toujours

une atmosphère de mauvaise humeur et d'agressivité. La résistance

entêtée ne voulait pas céder. C'est alors que l'événement se produisit.

J'ouvris de nouveau Doctrine et Alliances au hasard et je tombai sur

ce passage. Je l'avais lu bien des fois dans les années précédentes et il

n'avait pas eu de signification spéciale à ce moment-là. Mais ce soir,

c'était la réponse qu'il me fallait. C'était un appel, une supplication et

une menace et elle semblait venir directement du Seigneur. Je lus à

partir du verset 7, mais les participants querelleurs ne bougèrent pas

d'un pouce jusqu'au moment où j'arrivai au verset 9. Alors je les vis

fléchir, surpris, méditatifs. Se pouvait-il que ce fût juste? Le Seigneur

nous disait — à nous tous — «c'est pourquoi, je vous dis que vous

devez vous pardonner les uns aux autres».

C'était une obligation. Ils l'avaient déjà entendue. Ils l'avaient

dite en répétant le «Notre Père». Mais maintenant : «... car celui qui

ne pardonne pas à son frère ses offenses est condamné devant le

Seigneur...»

Dans leur cœur, ils s'étaient peut-être dit : «Eh! bien, je pourrais

pardonner s'il se repent et demande pardon, mais il doit faire le pre-

mier pas.» Alors ils semblèrent être touchés par tout l'impact de la

dernière ligne : «car c'est en lui que reste le plus grand péché.»

Quoi? Cela veut-il dire que je doive pardonner, même si mon
antagoniste reste froid, indifférent et méchant? C'est clair et net.

On commet souvent Terreur de penser que l'offenseur doit

s'excuser et s'humilier dans la poussière avant que le pardon soit

requis. Assurément celui qui fait le mal doit réparer totalement, mais

l'offensé, lui, doit pardonner à l'offenseur quelle que soit l'attitude de

l'autre. Parfois les hommes trouvent de la satisfaction à voir l'adver-

saire à genoux, rampant dans la poussière, mais ce n'est pas la façon de

faire de l'Evangile.

Secoués, les deux hommes se redressèrent sur leur chaise, écoutè-

rent, réfléchirent un instant, puis commencèrent à céder. Cette

Ecriture, s'ajoutant à toutes celles qui avaient été lues, les fit mettre à

genoux. A deux heures du matin, les deux adversaires jurés se ser-

raient la main, souriant, pardonnant et demandant pardon. Les deux

hommes s'étreignaient, geste qui en disait long. En cette heure sainte.

259



les vieux griefs étaient pardonnes et oubliés, et les ennemis redeve-

naient des amis. Plus jamais il ne fut fait allusion aux différends. Les

ombres étaient chassées et chassées pour de bon et la paix était

revenue.

A cet égard, on peut appliquer maintenant, comme à l'époque,

l'exhortation de Joseph F. Smith, faite en 1902 :

«Nous espérons de tout cœur que vous... vous pardonnerez et que
dorénavant... vous ne garderez pas rancune à un de vos semblables.

«... Il est extrêmement préjudiciable à un homme qui détient le don
du Saint-Esprit de nourrir un esprit d'envie, de rancune, de représailles

ou d'intolérance vis-à-vis de son prochain. Nous devons dire dans notre

cœur : «Que Dieu juge entre moi et toi, quant à moi je te pardonne.» Je
tiens à vous dire que les Saints des Derniers Jours qui nourrissent de la

rancune sont plus condamnables que celui qui a péché contre eux.

Rentrez chez vous et chassez de votre cœur l'envie et la haine, liquidez

le sentiment de rancune et cultivez dans votre âme l'esprit du Christ qui

s'est écrié sur la croix : «Père, pardonne-leur, car ils ne savent ce qu'ils

font.» Tel est l'esprit que les Saints des Derniers Jours doivent posséder

tout au long du jour.»

Oui, pour être dans notre bon droit, nous devons pardonner, et

nous devons le faire sans nous occuper de savoir si notre antago-

niste se repent ou non, ni si sa transformation est sincère, ni s'il

demande ou non notre pardon. Nous devons suivre l'exemple et

l'enseignement du Maître, qui disait : «... vous devriez dire en votre

cœur — Que Dieu juge entre moi et toi, et te récompense selon tes

actes» (D&A 64 : 1 1 ). Mais les hommes sont souvent peu disposés à

laisser les choses au Seigneur, craignant peut-être que le Seigneur ne

soit trop miséricordieux, moins sévère qu'il ne le faut dans le cas en

question. En ceci, nous devons toujours tirer une leçon du grand

David.

Quand il était poursuivi pour être tué par le roi Saùl qui était

jaloux de lui, et qu'il eut une occasion de le tuer facilement, le jeune

et pur David s'abstint de se débarrasser de son ennemi. Il coupa le

bord du manteau de Saùl pour prouver au roi qu'il avait été à sa

merci. Il dit plus tard à Saùl :

«je n'ai point péché contre toi. Et toi, tu me dresses des embûches,

pour m'ôter la vie! L'Eternel sera juge entre moi et toi, et l'Eternel me
vengera de toi; mais je ne porterai point la main sur toi. Des méchants

vient la méchanceté» ( 1 Samuel 24 : 11-13).

Et Saùl, quand il se rendit compte combien il avait été impuissant

quand il était à la merci de David, répondit :
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«Tu es plus juste que moi; car tu m'as fait du bien, et moi je t'ai fait

du mal» (1 Sam. 24 : 18).

Une des plus belles montagnes du monde, située dans le parc

national de Jasper au Canada a reçu le nom d'Edith Cavell, une infir-

mière qui fut exécutée par ses ennemis pour avoir caché, soigné et

nourri des soldats blessés. Quand elle se trouva devant le peloton

d'exécution, elle prononça ces paroles immortelles, qui sont mainte-

nant préservées dans le bronze et le granit : «Je sais que le patriotisme

ne suffît pas. Je ne dois avoir ni haine ni rancune contre qui que ce

soit.»

Le pardon suprême

Parfois l'esprit de pardon est porté jusqu'aux sommets les plus

sublimes : aider l'offenseur. Ne pas se venger, ne pas rechercher ce que

la justice outragée pourrait exiger, mais laisser l'offenseur entre les

mains de Dieu : cela est admirable. Mais rendre le bien pour le mal,

c'est l'expression sublime de l'amour chrétien.

Nous avons à cet égard l'exemple stimulant de George Albert

Smith. On lui fit dire que quelqu'un avait volé la bâche de son buggy.

Au lieu de se fâcher, il répondit : «Dommage que nous ne savions pas

qui c'était, car nous aurions pu aussi lui donner la couverture, car il

devait avoir froid, et aussi de la nourriture, car il devait avoir faim.»

Ceci me rappelle l'histoire classique de Jean Valjean dans l'oeuvre

immortelle de Victor Hugo «Les Misérables » . Henry D. Moyle a

résumé ce passage pour nous dans son discours rapporté dans Xlmpro-

vetnent Era de novembre 1957 :

«La description que Victor Hugo nous fait de Jean Valjean après dix-

neuf ans de peine aux galères est inoubliable. Son premier délit avait été

de voler un pain pour nourrir la famille affamée de sa mère. A ce

moment-là, il n'était qu'un petit garçon. Quand il fut libéré de prison,

lorsque tous les autres l'eurent rejeté comme ancien bagnard méprisé, il

trouva finalement un ami en l'évêque M. Beauvian.

«Cet évêque traita Jean Valjean avec beaucoup de bonté et de généro-

sité. Il lui fit confiance et lui donna nourriture et logement. Jean Valjean,

incapable de surmonter les impulsions mauvaises entretenues pendant ces

années de prison, récompensa l'évêque en lui volant son argenterie qui se

composait de beaucoup de reliques de famille sans prix. Il fut peu après

appréhendé par les gendarmes et ramené avec, dans son sac, le trésor de

l'évêque. L'évêque pardonna à Jean Valjean et, au lieu de l'accuser de ce

lâche acte d'ingratitude, lui dit à l'instant : «Vous avez oublié les chande-

liers», et, les donnant à Jean Valjean, lui dit qu'ils étaient aussi en argent.

Lorsque les policiers furent partis, l'évêque dit à l'ancien bagnard: «Jean
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Val jean, mon frère, tu n'appartiens plus au mal mais au bien... je la tirerai

(son âme) des pensées ténébreuses et de l'esprit de perdition... »

Cet acte de pardon de la part d'un homme dont les biens avaient été

volés éveilla les vertus latentes de Jean. Elles étaient restées dix-neuf ans

en veilleuse. Même son long séjour aux galères ne pouvait détruire le

désir inhérent chez cet homme, de faire du bien. L'un de ses tout pre-

miers actes après le saint geste de l'évêque fut de se faire l'ami d'une

petite fille aux cheveux blonds appelée Cosette qui se trouvait dans une
grande détresse. La description finale de Jean Valjean par l'auteur

montre la profonde transformation qui s'était effectuée dans la personnalité

de ce malheureux. Cosette termina la réforme de la vie de cet homme
qu'avait commencée l'évêque. Victor Hugo écrit : «L'évêque avait fait paraître

l'aube de la vertu sur son horizon, Cosette évoquait l'aube de l'amour.»

Après une vie remplie de charité, de pardon et d'autres bonnes
actions, Jean Valjean sacrifia sa vie même pour le bonheur et le bien-être

de Cosette et de son mari. Dans la dernière lettre qu'il lui écrivit, il dit :

«J'écris maintenant à Cosette. Elle trouvera ma lettre. Je lui lègue

les deux chandeliers qui sont sur le manteau de la cheminée. Ils sont en

argent, mais pour moi, ils sont comme de l'or. Ce sont des diamants... je

ne sais pas si celui qui me les a donnés est content de moi... j'ai fait ce

que je pouvais. >»

Un geste de pardon complet avait entièrement changé la vie de

cet ancien bagnard. Pendant toute sa vie, il fut pourchassé et connut

l'humiliation et la dégradation presque au-delà de ce qu'un homme
peut endurer. Les gendarmes recherchaient constamment des raisons

mesquines de le remettre en prison. Néanmoins il réussit à respecter

le deuxième grand commandement pendant toutes les années qui lui

restaient à vivre. Il avait de nouveau reconquis les qualités de vertu,

d'amour et de pardon qu'il exerça consciencieusement par la suite

envers ceux qui le poursuivaient et le persécutaient.

Nous voyons aussi dans l'histoire de la vie de Jean Valjean à quel

point il se repentit vite après avoir été pardonné par l'homme à qui il

avait fait du tort. Par la suite il produisit du fruit digne du repentir.

On peut le faire

Un homme s'aperçut qu'il avait une grosseur suspecte qui présa-

geait des ennuis graves. Quand le médecin eut fait une biopsie et

constaté que la grosseur était maligne, l'homme prit les dispositions

nécessaires à l'hôpital pour une intervention chirurgicale radicale.

Quand il apprit la vérité — c'est-à-dire que sa vie était en jeu — ce

brave homme eut d'abord un mouvement de recul, puis se résigna, se

détendit et sourit en disant au médecin :

«Avant d'aller à l'hôpital, docteur, il y a quatre choses que je n'ai
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pas encore terminées. Tout d'abord, je veux vérifier mes polices

d'assurance et mes titres; deuxièmement, je vais régler toutes mes

obligations financières; troisièmement, je vais revérifier mon testa-

ment et quatrièmement, je vais aller voir Bill et lui demander pardon

pour les choses déplaisantes que j'ai dites à son sujet, lui demander

pardon pour la rancune que j'ai longtemps entretenue contre lui.

Alors je serai prêt à aller à l'hôpital et au tombeau, si c'est nécessaire.»

Dans le contexte de l'esprit de pardon, un bon frère m'a demandé :

«Oui c'est cela qu'il faudrait faire, mais comment s'y prendre? Ne
faut-il pas être un surhomme?»

«Oui, dis-je, mais il nous est commandé d'être des surhommes. Le

Seigneur a dit : «Soyez donc parfaits comme votre Père céleste est par-

fait> (Matt. 5 : 48). Nous sommes des dieux en embryon, et le

Seigneur exige de nous la perfection.»

«Oui, le Christ a pardonné à ceux qui lui ont fait du mal, mais il

était plus qu'humain», répliqua-t-il. Et je répondis : «Mais il y a

beaucoup d'humains qui ont réussi à faire cette chose divine.»

Il y en a apparemment beaucoup qui, comme ce brave frère, entre-

tiennent la théorie confortable que l'esprit de pardon, tel qu'il se

révèle dans les exemples que j'ai cités, est plus ou moins le monopole

de personnages des Ecritures ou de roman et qu'on ne peut guère

l'attendre de la part de gens réels dans le monde d'aujourd'hui. Tel

n'est pas le cas. Que l'esprit de pardon peut être acquis aujourd'hui

est démontré par les récits qui suivent, dans lesquels, on le remar-

quera, la provocation était, dans la plupart des cas, beaucoup plus

grande que ce que nous rencontrons pour la plupart d'entre nous.

On peut surmonter la baine et la rancune

Voici les récits de certains contemporains qui se sont élevés à de

grands sommets de maîtrise de soi, par contraste avec les nombreuses

personnes qui nourrissent de la rancune pour des torts réels ou imagi-

naires. Parfois les personnes lésées puisent du courage et de la force

auprès d'autres personnes qui ont eu de grandes épreuves et qui,

malgré tout, ont enduré. Telle est l'expérience de Mme Ruby
Spilsburg Brown, d'El Paso (Texas) et de son mari George, mainte-

nant décédé, qui perdirent leur fils pendant la Deuxième Guerre

mondiale, s'aigrirent à cause de cet événement et tinrent rancune aux

Japonais. Dans leur épreuve ils puisèrent beaucoup de courage dans

l'histoire de Glenn Kempton qui est racontée plus loin dans ce chapitre,
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et peut-être beaucoup de lecteurs seront-ils fortifies en apprenant que

d'autres personnes ont de grandes épreuves, et en sortent grandies.

Voici l'histoire de Robert Brown, telle qu'elle est racontée par sa

mère :

«Notre fils, Bobby, fut fait prisonnier par les Japonais au moment de

la chute de Bataan en avril 1941 et échappa ainsi à l'infâme Marche de

la Mort. Il arriva au camp de prisonniers de Cabanatuan avant le reste

des troupes et resta près de la clôture pendant qu'ils entraient lente-

ment. Il en manquait beaucoup parmi eux, d'autres étaient gravement
blessés et tous étaient pitoyablement affamés et affaiblis. Rien d'éton-

nant à ce qu'en les voyant, il pleurât toutes les larmes de son corps.

«En octobre 1940 Bobby s'était engagé dans la garde nationale du
Nouveau Mexique et fut appelé sous les drapeaux en janvier 1941.

Lorsque son unité partit à la fin du mois d'août pour des lieux inconnus,

il était devenu sergent-major; en janvier 1942 il reçut une mission de

combat comme premier lieutenant et fut placé à la tête de la section de

ravitaillement.

«Pendant dix-neuf mois, le Ministère de la Guerre ne nous fit tenir

aucune autre nouvelle que le bref «Disparu au combat». Au cours des

deux ans et demi pendant lesquels il fut dans les camps de prisonniers,

nous ne reçûmes que cinq messages de lui. Ils étaient très brefs, écrits

sur des cartes postales, imprimées d'avance comportant des vides que
l'expéditeur devait remplir. Elles étaient signées par notre fils, mais for-

tement censurées. C'était du moins son écriture et comme nous
les chérissions! Le reste de l'histoire nous l'apprîmes par bribes par ses

camarades qui vinrent nous voir lorsqu'ils rentrèrent après l'armistice.

«Bobby fut envoyé dans l'île de Mindanao, aux Philippines, où les

garçons furent mis au travail dans les champs de riz et les élevages de

poules. On nous dit que là nos garçons, pour pouvoir rester en vie,

étaient contraints de prendre de la nourriture partout où ils pouvaient

en trouver. On tuait une poule malade pour empêcher le reste d'être

infecté, et des œufs remplaçaient l'eau dans leur gourde. Ces ruses four-

nissaient un peu de nourriture supplémentaire pour leurs corps émaciés.

Bobby apprit à les rouler à leur propre jeu et put utiliser sa ruse et ses

capacités pour le bien de ses hommes éprouvés.

«Le major Bob Davey, de Sait Lake City, dit qu'il entendit chanter

dans la jungle voisine et pouvait à peine en croire ses oreilles, car le can-

tique était «Un ange saint de Dieu». Sautant au bas de son lit, il se fraya

un chemin à travers les sous-bois de la jungle jusqu'à une petite clairière

où une poignée de prisonniers de guerre mormons, à moitié morts de

faim et en guenilles, étaient rassemblés pour adorer le Seigneur, et notre

Bobby dirigeait la musique. Le major Davey nous a raconté beaucoup de

choses sur Bobby, notamment qu'il avait appris à comprendre le japo-

nais et pouvait ainsi aider beaucoup de ses copains qui ne pouvaient

comprendre les ordres des gardes. Ceci leur épargna beaucoup de coups

brutaux.
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«En septembre 1944, sept cent cinquante environ de nos garçons

furent chargés dans un navire sans identification pour être envoyés au

Japon. A peine sorti de l'île, le bateau fut torpillé par notre Navy qui fit

un grand trou dans le bateau.

«Les hommes qui étaient dans la cale du bateau se précipitèrent pour

se mettre en sécurité, mais les Japonais tournèrent leurs mitrailleuses

contre eux. Bobby et le médecin de la compagnie intercédèrent, sup-

pliant les Japonais de leur donner une possibilité de s'échapper sans être

massacrés, car ils n'étaient qu'à quelques milles au large de la baie de

Zamboaga. La dernière fois que l'on avait vu Bobby vivant, c'était quand
lui et le médecin avaient sauté dans l'eau pour aider quelques-uns des

garçons qui avaient été gravement blessés. Ils essayaient de rester à flot

en s'accrochant à des débris et en tentant d'aider les blessés. Quand
Bobby leur cria à tous de plonger pour échapper aux mitrailleuses, tous

plongèrent, mais il ne fut pas parmi ceux qui remontèrent.

«Pendant bien des années, George, mon mari maintenant décédé, fut

Deputy Marshal des Etats-Unis et eut à s'occuper de centaines de pri-

sonniers fédéraux. Parmi ceux-ci, il y avait beaucoup de Japonais qui

étaient considérés comme espions. Nous avions, lui et moi, laissé la

haine grandir dans notre cœur, car nous estimions que tous les Japonais

que nous voyions étaient un peu responsables des souffrances et de la

mort de Bobby. Sachant cela, notre juge fédéral A. E. Thomason, par

déférence pour nos sentiments, fit appel à d'autres policiers pour
s'occuper des prisonniers de cette nationalité. Nos sentiments de ran-

cune commencèrent à affecter notre famille et, conscients de cela, nous

priâmes pour être aidés à surmonter cette situation. C'est alors que frère

Kempton, membre de notre grand conseil de pieu, raconta comment il

avait surmonté sa rancune et sa haine pour les hommes qui étaient res-

ponsables de la mort de son père. Après avoir entendu son histoire, qui

ressemblait beaucoup à notre propre triste histoire, George et moi esti-

mâmes que si Glenn Kempton pouvait se maîtriser et contrôler ses sen-

timents, nous pouvions le faire, nous aussi. Nous fîmes de plus grands

efforts par la prière et le jeûne pour recevoir l'aide de Dieu et nous nous

rendîmes compte que le Seigneur peut consoler les coeurs remplis de

rancune et de haine.

«C'est alors que vous, frère Kimball, êtes aussi venu à El Paso; nous

avons soigneusement écouté vos conseils et vous nous avez fait com-
prendre que pour que le Seigneur puisse consoler notre cœur brisé, il

fallait tout d'abord que nous en expulsions la haine et la rancune. Par le

jeûne, la prière et la volonté, nous pûmes expulser ces sentiments. Le

Seigneur vint à notre aide.

«Plus tart les membres de notre famille et quelques amis intimes se

réunirent dans le bureau du commandant de Fort Bliss. On y remit à

titre posthume les médailles de Bobby, parmi lesquelles il y avait deux
cœurs de pourpre et la fameuse Etoile de Bronze, cinq en tout.»

Sœur Brown raconte ensuite comment une certaine consolation
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lui fut apportée, à elle et à son mari, concernant la mort de Bobby
quand ils virent quelques-unes des épaves de corps et d'esprit qui par-

vinrent à rentrer chez elles, et quand ils reconnurent qu'il y a beau-

coup de choses qui sont pires que la mort, surtout quand cette mort

survient chez un digne détenteur de la prêtrise qui va dans l'éternité,

pur et exempt des péchés du monde.

Uhistoire de Kempton

Mon souvenir me ramène à 1918 et à une autre histoire de pardon

qui, à ma connaissance, a rarement trouvé son égale. Elle concerne

mon bon ami Glenn Kempton, qui s'éleva à des sommets spirituels

que l'homme mortel n'atteint pas souvent.

En février 1918, dans le Sud de TArizona, se produisit une des

tragédies les plus sensationnelles de l'histoire de cet Etat. Quatre

représentants de la loi s'en allèrent dans les repaires des montagnes

pour obliger les garçons Powers à obéir à la loi du service militaire car

ils ne s'étaient pas inscrits. Trois des quatre officiers furent tués. Je me
souviens bien de l'enterrement, des trois cercueils recouverts du dra-

peau des Etats-Unis et des trois jeunes veuves avec leurs dix-neuf

enfants orphelins assis aux premiers rangs. Connaissant intimement

les familles, la communauté tout entière de la Gila Valley était pro-

fondément émue.

Nous vîmes les jeunes veuves traverser péniblement les années

dans leur solitude, élevant la presque vingtaine d'enfants qu'elles

avaient. Nous vîmes les jeunes devenir adultes et éminents dans la

communauté, tandis que Sisson et les garçons Powers passaient de

longues années désolées dans le pénitencier de l'Etat.

Lorsque la tuerie de Kilburn Canyon fut terminée, «Sisson et les

garçons Powers s'enfuirent et pendant vingt-six jours esquivèrent un

détachement de police de trois mille hommes, comprenant environ

deux cents hommes de la cavalerie
2
».

Les journaux de l'Arizona portaient d'énormes manchettes. L'exci-

tation était à son comble. Le pays tout entier était enfiévré. Les

hommes se rendirent le 8 mars 1918 à vingt-deux kilomètres au sud

de la frontière du Mexique. Ils furent jugés, reconnus coupables et

condamnés à la détention à vie dans le pénitencier d'Arizona.

Quarante-deux années impitoyables et sans fin s'étaient écoulées.

Sisson était mort trois ans auparavant. Les garçons Powers, mainte

2 El Paso Times, 31 mai i960.
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nant des hommes âgés, furent libérés en avril i960 par le gouverneur

de l'Arizona et sortirent sur «... leurs jambes encore arquées dans la

parenthèse des cavaliers, leurs cheveux plus rares devenus gris.

Chacun avait perdu l'oeil gauche dans le combat 3 ».

Notre intérêt pour cette histoire tragique tient maintenant à ce

grand homme, Glenn Kempton, l'un des dix-neuf orphelins de 1918

qui eut la grandeur de pardonner. Il grandit privé de père et fut

soumis aux préjugés, aux haines et aux rancunes habituels qui entou-

rent naturellement un jeune garçon dans une telle situation. Il a eu la

gentillesse de me raconter l'histoire à sa manière :

«Cela arriva le 10 février 1918, là-haut dans les forteresses des mon-
tagnes Galiuro, dans le sud de l'Arizona. C'était une aube froide et grise,

le ciel était couvert, et la neige tombait doucement, quand mon père fut

abattu par derrière. Deux autres représentants de la loi perdirent aussi la

vie dans la rafale qui sortit de la petite forteresse en rondins dans

laquelle les réfractaires s'étaient réfugiés.

«Après avoir prudemment attendu dix ou quinze minutes, ils sorti-

rent pour contempler les restes de leur affreux travail. S'étant assurés

qu'ils avaient tué tout le monde, ils portèrent leur père, qui avait reçu

une blessure mortelle, dans un tunnel proche, le couvrirent d'une vieille

couverture et firent savoir à un fermier voisin qu'il devait s'occuper de

lui, sellèrent leurs chevaux et se dirigèrent vers le sud. Destination :

l'ancien Mexique !

«II s'ensuivit alors une des plus grandes chasses à l'homme de l'his-

toire du Sud-Ouest. Les réfractaires furent finalement rattrapés et arrêtés

près de la frontière du Mexique. Ils furent jugés, reconnus coupables de

meurtre et condamnés à la détention à vie.

«J'étais un jeune adolescent à l'époque et il naquit dans mon cœur
une rancune et une haine vis-à-vis de celui qui avait confessé avoir assas-

siné mon père, car Tom Powers avait reconnu avoir tué papa.

«Les années passèrent rapidement; je grandis, mais ce lourd senti-

ment demeurait quand même en de moi. Je terminai mes études au

lycée, et je reçus alors un appel pour partir dans la mission des Etats de

l'Est. Là, ma connaissance et mon témoignage de l'Evangile grandirent

rapidement, et je consacrai tout mon temps à l'étudier et à le prêcher.

Un jour que je lisais le Nouveau Testament, je tombai sur Matthieu,

chapitre 5, versets 43 à 45 où Jésus disait :

«Vous avez appris qu'il a été dit : Tu aimeras ton prochain, et tu

haïras ton ennemi. Mais moi, je vous dis : Aimez vos ennemis, bénissez

ceux qui vous maudissent, faites du bien à ceux qui vous haïssent, et

priez pour ceux qui vous maltraitent et qui vous persécutent, afin que
vous soyez fils de votre Père qui est dans les cieux... »

«C'était là les paroles du Sauveur disant que nous devons pardonner.

3 Idem.
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Cela s'appliquait à moi. Je relus ces versets maintes et maintes fois, et

cela signifiait toujours que je devais pardonner. Peu de temps après, je

trouvai à la soixante-quatrième section des Doctrine et Alliances, versets

9 et 10 d'autres paroles du Sauveur:

«C'étaient là les paroles du Sauveur disant que nous devons par-

donner, aux autres; car celui qui ne pardonne pas à son frère ses offenses

est condamné devant le Seigneur, car c'est en lui que reste le plus grand

péché. Il ajoutait : «Moi, le Seigneur, je pardonne à qui je veux par-

donner, mais de vous il est requis de pardonner à tous les hommes.»

«Et puis, il y a eu ces paroles opportunes de John Taylor :

«<Le pardon est en avance sur la justice en ce qui concerne la repen-

tance.^

«Je ne savais pas si Tom Powers s'était repenti ou non, mais je savais

maintenant que j'avais un rendez-vous à respecter lorsque je serais rentré

chez moi; je pris la résolution dès avant de quitter le champ de la mis-

sion, de le faire.

«Après être rentré chez moi, je rencontrai et épousai une excellente

jeune Sainte des Derniers Jours, et le Seigneur bénit notre foyer en nous

donnant cinq beaux enfants. Les années passèrent rapidement et le

Seigneur avait été bon pour nous; cependant, je me sentais coupable

chaque fois que je pensais au rendez-vous que je n'avais pas respecté.

«Il y a quelques années, juste un peu avant Noël, une période de

l'année où l'amour du Christ abonde et où l'esprit du don et du pardon

entre en nous, ma femme et moi avions fait un court voyage à Phoenix.

Ayant terminé de régler nos affaires au milieu du deuxième après-midi,

nous nous mîmes en route pour la maison. Tandis que nous roulions,

j'exprimai le désir de faire un détour et de rentrer par Florence, car c'est

là que se trouve la prison de l'Etat. Ma femme accepta immédiatement.

«Nous arrivâmes après les heures de visite, mais j'entrai et demandai

à voir le directeur. On me conduisit à son bureau.

«Lorsque je me fus présenté et exprimai le désir de rencontrer Tom
Powers et de lui parler, le directeur eut un air étonné, mais après une

très légère hésitation, il dit : Je suis sûr qu'on peut arranger cela.^ Là-

dessus il envoya un garde dans le bloc cellulaire et celui-ci revint bientôt

avec Tom. On nous présenta et on nous conduisit dans le parloir où nous

eûmes une longue conversation. Nous retournâmes à ce froid matin gris de

février, trente ans auparavant, reconstituant toute cette horrible tragédie.

Nous parlâmes pendant peut-être une heure et demie. Je dis finalement :

<Tom, vous avez commis une erreur pour laquelle vous devez à la société

une dette que j'estime que vous devez continuer à payer, tout comme je

dois continuer à payer le prix d'avoir été élevé sans père.^

«Puis, je me levai et tendis la main. Il se leva et la prit. Je continuai :

De tout cœur, je vous pardonne cette chose terrible qui s'est pro-

duite dans notre vie.>

«Il inclina la tête et je le laissai là. Je ne sais pas ce qu'il a éprouvé à

ce moment-là, et je ne sais pas maintenant ce qu'il ressent, mais je vous
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rends mon témoignage que c'est quelque chose de merveilleux quand la

rancune et la haine sortent de votre coeur et que le pardon y entre.

«Je remerciai le directeur de sa bonté et en passant la porte et en

descendant cette longue volée d'escaliers, je sus que le pardon valait

mieux que la vengeance, car je l'avais ressenti.

«Tandis que nous roulions vers la maison dans la nuit tombante, un
calme doux et paisible m'envahit. Par pure reconnaissance, j'enlaçai ma
femme, qui comprit, car je sais que nous avions trouvé maintenant une

vie plus pleine et plus abondante.»

Non seulement Glenn Kempton avait trouvé la joie de pardonner,

mais l'exemple qu'il donna comme Saint des Derniers Jours fidèle eut

une profonde influence sur beaucoup d'autres personnes qui connais-

sent son histoire et entendirent son témoignage.

«Heureux les miséricorieux, car ils obtiendront miséricorde.»

Autres exemples modernes

Il y avait cette jeune mère qui avait perdu son mari. La famille

était pauvre et la police d'assurance ne s'élevait qu'à deux mille dol-

lars. La société remit promptement un chèque de ce montant, dès que

la preuve du décès fut fournie. La jeune veuve décida qu'elle pouvait le

garder en vue d'une urgence et le déposa en conséquence à la banque.

D'autres étaient au courant de son épargne, et un parent la convainquit

de lui prêter les deux mille dollars à un taux d'intérêt élevé.

Les années passèrent et elle n'avait reçu ni principal ni intérêt; elle

remarqua que l'emprunteur l'évitait et faisait des promesses évasives

quand elle l'interrogeait au sujet de l'argent. Elle avait maintenant

besoin de cet argent et elle ne pouvait l'obtenir.

«Comme je le déteste!» me dit-elle, et sa voix exprimait la haine

et la rancune et ses yeux sombres lançaient des éclairs. Pensez qu'un

homme valide dépouille une jeune veuve avec des enfants à charge!

«Comme je le méprise! ne cessait-elle de répéter. Alors je lui racontai

l'histoire de Kempton. Elle écouta intensément. Je vis qu'elle était

frappée. A la fin, les larmes aux yeux, elle chuchota : «Merci. Merci

sincèrement. Je dois certainement, moi aussi, pardonner à mon
ennemi. Je vais maintenant purifier mon cœur de sa rancune.

Je ne m'attends pas à jamais recevoir l'argent, mais je laisse mon
offenseur entre les mains du Seigneur.»

Des semaines plus tard, elle me revit et confessa que les semaines qui

s'étaient écoulées entretemps avaient été les plus heureuses de sa vie.

Une paix nouvelle l'avait remplie et elle fut capable de prier pour l'offen-

seur et de lui pardonner, même si elle ne récupéra jamais le moindre dollar.

269



Je vis un jour une femme dont la petite fille avait été violée.

«Tant que je vivrai, je ne pardonnerai jamais au coupable», répétait-

elle chaque fois que cela lui venait à l'esprit. L'acte était vicieux et

abominable. Tout le monde serait choqué et troublé devant un tel

crime, mais ne pas vouloir pardonner n'est pas chrétien. Cet acte

atroce avait été commis et ne pouvait pas être défait. Le coupable

avait été puni. Dans sa rancune, la femme se rapetissait et se rabou-

grissait.

Comparez cette femme à la jeune Sainte des Derniers Jours qui fit

preuve d'une maîtrise de soi suprême quand elle pardonna à l'homme
qui avait défiguré son beau visage. Laissons le journaliste de la United

Press, Neal Corbett, raconter son histoire telle qu'elle parut dans les

pages des journaux du pays.

«<Je pense qu'il doit souffrir, quelqu'un qui est comme cela, nous

devons avoir pitié de lui>, dit April Aaron à propos de l'homme qui

l'avait envoyée pour trois semaines à l'hôpital, après une attaque brutale

au couteau à San Francisco. April Aaron est une mormone dévote de

vingt-deux ans ... c'est une secrétaire aussi jolie que son nom, mais son

visage a un défaut : l'oeil droit lui manque ... April l'a perdu sous «les

coups de couteau d'un voleur à l'esbrouffe» près du Golden Gâte Park

de San Francisco pendant qu'elle se rendait, le 18 avril dernier, à un bal

de la SAM. En luttant avec son assaillant, elle a subi aussi de profondes

entailles au bras gauche et à la jambe droite après avoir trébuché et être

tombée dans ses efforts pour l'éviter, à un pâté de maisons seulement de

l'église mormone...

«J'ai couru pendant une centaine de mètres avant qu'il ne m'attrape.

On ne peut pas courir très vite avec des talonts hauts», dit April avec un
sourire : Les entailles dans sa jambe étaient si profondes que les méde-
cins ont craint un moment de devoir l'amputer. La lame de l'arme n'a pu
endommager ni le caractère vivace ni la compassion d'April. «... je vou-

drais que quelqu'un puisse faire quelque chose pour lui, pour l'aider. Il

faudrait le traiter. Qui sait ce qui amène quelqu'un à faire une chose

comme celle-là? Si on ne le trouve pas, il risque de recommencer.

«... April Aaron a conquis le cœur des habitants de la région de la

baie de San Francisco par son courage et sa bonne humeur face à la tra-

gédie. Sa chambre de l'hôpital Saint Francis a été remplie de fleurs

pendant tout son séjour, et les infirmières ont dit qu'elles ne pouvaient

se souvenir de quelqu'un qui ait reçu plus de cartes et de vœux.»

Ce qui suit est tiré d'un journal de Los Angeles, attestant de la

force de gens qui se sont élevés au-dessus de la vengeance sordide et

de la rancune hideuse qui régnent si souvent dans de telles circons-

tances :

«... Les trois hommes appréhendés pour l'enlèvement et le meurtre

de Marvin V. Merrill, étaient des noirs. Il y en a qui pourraient trans-
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former cet incident en un déchaînement incontrôlable de haine raciale,

mais c'était exactement l'esprit opposé qui régnait au service funèbre la

semaine dernière à Matthews Ward. Les facteurs de Wagener Station ont

choisi Angelo B. Rollins, un employé des postes noir, pour les repré-

senter en lisant son éloge funèbre. Frère Merrill travaillait à l'adminis-

tration des postes depuis plus de vingt ans. Un peu partout dans la

chapelle et dans la salle adjacente, il y avait des dizaines de facteurs

venus directement de leurs tournées, toujours en uniforme. Beaucoup de

ces hommes étaient des noirs... Rollins dit : <Nul ne peut justifier les

actes des criminels qui ont mis fin à sa vie. Ces actes pervers et vils qui

nous font pencher la tête de honte montrent d'un doigt accusateur des

millions de personnes innocentes comme étant une nation de criminels.

Dans ma faiblesse pécheresse, je leur aurais arraché membre après

membre, mais le murmure doux et léger du Maître a dit : <A moi la ven-

geance»... Ce frère mormon, Norman Merrill, ferme dans la force de sa

foi, et ferme dans les enseignements du Christ, aurait probablement dit

d'eux, comme notre Sauveur au calvaire : «Père, pardonne-leur, car ils ne

savent ce qu'ils font.»>»

La réconciliation par les voies de l'Eglise

Quand les membres de l'Eglise ne peuvent résoudre seuls leurs

problèmes mutuels, ils arrivent parfois à un point où l'Eglise inter-

vient pour les aider. On attira mon attention sur une situation de ce

genre, il y a quelques années, dans un cas impliquant deux Saints des

Derniers Jours âgés dans l'Est, qui étaient devenus des ennemis jurés

au point que chacun portait un revolver pour se protéger de l'autre. La

cause de leur inimitié était un achat de propriété; le contrat avait été

mal rédigé et beaucoup de malentendus s'étaient produits. Le vendeur

était riche, l'acheteur était pauvre. Chacun était certain de se souvenir

exactement de la transaction. Chacun porta des accusations furieuses

et les sentiments devinrent de plus en plus rancuniers et intenses.

On demanda aux hommes de se réunir avec leurs présidents de

branche, mais ils refusèrent de le faire, craignant de recevoir un mau-
vais coup de l'autre s'ils se rencontraient. Le cas fut porté devant les

tribunaux et on engagea des avocats. Pendant les mois qui suivirent la

rancune flamba et l'antagonisme bouillonna.

Au lieu de cette attitude rancunière et vengeresse qu'ils avaient

adoptée, qu'aurait-il fallu faire? Paul dit aux Saints de Corinthe :

«Ne vous vengez point vous-mêmes, bien-aimés, mais laissez agir la

colère, car il est écrit : A moi la vengeance, à moi la rétribution, dit le

Seigneur. Si ton ennemi a faim, donne-lui à manger, s'il a soif, donne-lui

à boire; car en agissant ainsi, ce sont des charbons ardents que tu amas-

seras sur sa tête. Ne te laisse pas vaincre par le mal, mais surmonte le

mal par le bien» (Rom. 12 : 19-21).

271



Nous nous souvenons aussi du commandement du Seigneur :

«... je vous dis de ne pas résister au méchant. Si quelqu'un te frappe

sur la joue droite, présente-lui aussi l'autre. Si quelqu'un veut plaider

contre toi, et prendre ta tunique, laisse-lui encore ton manteau. Si quel-

qu'un te force à faire un mille, fais-en deux avec lui» (Matt. 5 : 39-41).

Mais les deux antagonistes étaient maintenant loin de telles pen-

sées. Toutefois les tentatives de médiation continuèrent et par des

efforts persévérants de la part de leur sage président de mission, les

hommes furent finalement réunis chez un président de branche.

Pendant tout ce temps, les épouses des deux hommes n'avaient cessé

de prier pour qu'une entente se produisît et qu'il en résultât le

pardon.

Quand la question fut pleinement expliquée et que chaque point

de vue eut été énoncé, dans l'esprit de l'Evangile, les deux hommes
acceptèrent la décision et se donnèrent la main en signe de pardon et

de camaraderie. Le vendeur avait aussi un fond serviable, car dans un

geste surprenant, il signa volontairement un chèque du montant qui

était disputé et le présenta à l'acheteur qui lui avait demandé pardon.

C'est ainsi que par l'esprit de compréhension et de pardon, les deux

hommes et leurs femmes reconnaissantes rentrèrent chez eux, assurés

de la pensée que tout était réglé. La paix fut rétablie; honteux, les

hommes cachèrent les deux revolvers et redevinrent frères. On pouvait

maintenant mettre en toute conscience les offrandes sur l'autel.

«Si donc tu présentes ton offrande à l'autel, et que là tu te sou-

viennes que ton frère a quelque chose contre toi, laisse là ton offrande

devant l'autel, et va d'abord te réconcilier avec ton frère; puis, viens pré-

senter ton offrande» (Matt. 5 : 23-24).

Litiges entre membres de l'Eglise

Paul va plus loin dans l'esprit de pardon quand il dit qu'il vaut

mieux qu'un membre de l'Eglise accepte même une injustice d'un

autre membre plutôt que de s'adresser au tribunal. Les conflits

devraient plutôt être réglés par les voi.~s de l'autorité de l'Eglise.

Aime-t-on son prochain si on le traîne devant les tribunaux? Paul

découvrit ce défaut chez ses convertis corinthiens et leur adressa cette

exhortation :

«Quelqu'un de vous, lorsqu'il a un différend avec un autre, ose-t-il

plaider devant les injustes, et non devant les Saints?

«Mais un frère plaide contre un frère, et cela devant des infidèles!

C'est déjà certes un défaut chez vous que d'avoir des procès les

uns avec les autres. Pourquoi ne souffrez-vous pas plutôt quelque
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injustice? Pourquoi ne vous laissez-vous pas plutôt dépouiller?»

(1 Cor. 6 : 1, 6, 7).

Orgueil ou paix

Souvent l'orgueil nous entrave et devient notre pierre d'achoppe-

ment. Mais chacun de nous doit se poser la question : «Ton orgueil

est-il plus important que ta paix?»

Trop souvent, quelqu'un qui a accompli beaucoup de choses

splendides dans la vie et fait d'excellents apports, permet à l'orgueil

de lui faire perdre la grande récompense à laquelle il aurait droit.

Nous devons toujours porter «le sac et la cendre» d'un cœur miséri-

cordieux et d'un esprit contrit, étant toujours disposés à faire preuve

d'une humilité sincère comme le publicain, et à demander au

Seigneur de nous aider à pardonner.

En 1906, mon père reçut une lettre de son cher ami Matthias F.

Cowley qui avait été considérablement embarrassé du fait de son

exclusion du Conseil des Douze. Sa lettre montrait un grand courage

et un esprit plein de bonté et dénué d'amertume : «En ce qui

concerne l'épreuve qui m'a été apportée, je dirai que je l'accepte en

toute humilité et en toute douceur, sans critique contre mes frères,

mais avec le fort désir de continuer à être fidèle et à consacrer ma vie

et toute mon énergie au service du Seigneur.»

Dans l'esprit d'a?nour

Inspiré par le Seigneur Jésus-Christ, Paul nous a donné la solution

aux problèmes de la vie qui exigent la compréhension et le pardon.

«Soyez bons les uns envers les autres, compatissants, vous pardonnant

réciproquement, comme Dieu vous a pardonné en Christ» (Eph. 4 :

32). Si cet esprit de pardon plein de bonté et de compassion l'un pour

l'autre pouvait être porté dans tous les foyers, l'égoïsme, la méfiance

et la rancune qui brisent tant de familles disparaîtraient et les

hommes vivraient en paix.

Cet esprit de pardon a un aspect quantitatif aussi bien que quali-

tatif. Le pardon ne peut pas être l'affaire d'une seule fois. Pierre avait

certainement été irrité par certains récidivistes qui retournaient à

leurs péchés même après avoir été pardonnes. Pour clarifier la ques-

tion, il demanda au Rédempteur :

«Seigneur, combien de fois pardonnerai-je à mon frère, lorsqu'il

péchera contre moi? Sera-ce jusqu'à sept fois? Jésus lui dit : Je ne te dis

pas jusqu'à sept fois, mais jusqu'à septante fois sept fois» (Matt. 18 : 21, 22).
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Ceci cadre bien entendu avec l'enseignement et la pratique par le

Maître de la loi supérieure de l'Evangile, la loi d'amour :

«Je vous donne un commandement nouveau : Aimez-vous les uns les

autres; comme je vous ai aimés, vous aussi, aimez-vous les uns les autres.

A ceci tous connaîtront que vous êtes mes disciples, si vous avez de

l'amour les uns pour les autres» (Jean 13 : 34. 35).

Difficile mais possible

Difficile à faire? Bien entendu. Le Seigneur n'a jamais promis de

chemin facile, ni d'Evangile simple, ni de principes ou de normes bas.

Le prix est élevé, mais les biens obtenus valent tout ce qu'ils coûtent.

Le Seigneur lui-même a tendu l'autre joue, il a permis qu'on le tour-

mente et qu'on le batte sans protester, il a subi toutes les indignités

sans pour autant prononcer un seul mot de condamnation. Et la ques-

tion qu'il nous pose à tous est : «C'est pourquoi, quel genre

d'hommes devez-vous être?» et il nous répond : «Tel que je suis moi-

même» (3 Néphi 27 : 27).

Dans son Prince of Peace (Prince de la Paix), William Jennings

Bryan écrivait :

«La vertu la plus difficile de toutes à cultiver est l'esprit de pardon.

La vengeance semble être naturelle chez l'homme; c'est humain de vou-

loir rendre la pareille à l'ennemi. Il a été même populaire de se vanter de

son esprit vengeur; on a inscrit un jour sur le monument d'un homme
qu'il avait rendu à ses amis et à ses ennemis plus qu'il n'avait reçu. Tel

n'était pas l'esprit du Christ.»

Si on nous a fait du tort ou du mal, pardonner signifie l'effacer

complètement de notre esprit. Pardonner ou oublier est une recom-

mandation éternelle. «Etre lésé ou volé», disait le philosophe chinois

Confucius, «n'est rien tant que vous ne continuez pas à vous en sou-

venir».

Les torts infligés par les voisins, les parents ou les conjoints sont

généralement d'importance assez mineure, du moins au départ. Nous

devons leur pardonner. Et puisque le Seigneur est si miséricordieux,

ne devons-nous pas l'être, nous aussi? «Heureux les miséricordieux

car ils obtiendront miséricorde» est une autre version de la Règle

d'Or. «Tout péché et tout blasphème sera pardonné aux hommes», dit

le Seigneur, «mais le blasphème contre l'Esprit ne sera point par-

donné» Si le Seigneur est si généreux et si bon, nous devons l'être

aussi.

Parfois les poètes, dans leurs vers expressifs, touchent notre cœur
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mieux encore que ne pourrait le faire la prose. John Greenleaf

Whittier nous a donné ces vers dignes d'être médités :

J'avais le cœur lourd, car sa confiance avait été

Abusée, sa bonté récompensée par le mal;

Me détournant ainsi sombrement de mes semblables,

Par un sabbat d'été, je me promenais parmi

Les tertres verts du cimetière du village;

Là, voyant comme tout amour et toute haine humaine
Trouvent un même triste niveau, et comment, tôt ou tard,

Offensés et offenseurs, chacun le visage adouci,

Les mains froides jointes sur le coeur immobile,

Passent le seuil de notre tombe commune,
Où se dirigent tous les pas, d'où personne ne part,

Rempli de crainte pour moi-même, et plein de pitié pour ma race,

Notre douleur commune, comme une vague puissante,

Balaya tout mon orgueil, et, tremblant, je pardonnai.

Quand des gens tels que la veuve, l'évêque Kempton, les Brown
et d'autres personnes profondément lésées peuvent pardonner, quand

des hommes comme Etienne et Paul peuvent pardonner les attaques

féroces lancées contre eux et donner l'exemple du pardon, alors tous

les hommes doivent pouvoir pardonner dans leur recherche de la per-

fection.

Au-delà des déserts stériles de la haine, de la cupidité et de la ran-

cune, il y a la belle vallée du paradis. Nous lisons constamment dans

les journaux et entendons à la télévision que le monde «est dans un
terrible pétrin». Ce n'est pas vrai! Le monde est encore très beau.

C'est l'homme qui n'est pas à sa place. Le soleil continue à illuminer

le jour et à donner la lumière et la vie à toutes choses, la lune

continue à éclairer la nuit, les océans continuent à nourrir le monde et

à assurer le transport, les fleuves continuent à drainer la terre et à

fournir de l'eau d'irrigation pour nourrir le blé. Même les ravages du
temps n'ont pas érodé la majesté des montagnes. Les fleurs s'épanouis-

sent toujours et les oiseaux chantent encore et les enfants continuent à

rire et à jouer. Ce qui ne va pas dans le monde, c'est ce qui est fait par

l'homme.

On peut y arriver. L'homme peut se dominer. L'homme peut

vaincre. L'homme peut pardonner à tous ceux qui l'ont offensé et

continuer à recevoir la paix dans cette vie et la vie éternelle dans le

monde à venir.
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Chapitre vingt

le moment des comptes

... préparer les Saints pour l'heure du juge-

ment qui doit venir. Afin que leur âme
échappe à la colère de Dieu, à la désolation

de l'abomination qui attend les méchants,

tant dans ce monde que dans le monde à
venir...

(D&A 88 : 84-85)

Il y a deux choses très importantes dont nous pouvons être absolu-

ment certains : qu'il n'est pas vain de servir le Seigneur et que le

jour du jugement viendra pour tous, justes et injustes. Le moment
des comptes est aussi certain que le passage du temps et l'arrivée de

l'éternité. Tous ceux qui vivent se tiendront un jour devant la barre de

Dieu pour être jugés selon leurs œuvres. Leur affectation finale sera la

récompense et le châtiment qu'ils auront mérité selon le genre de vie

qu'ils auront menée sur la terre.

La prospérité des méchants est temporaire

C'est sur cette assurance que nous devons baser notre foi et édifier

notre vie; que les méchants fassent ce qu'ils veulent. Il y a quelque

temps, une sœur m'a dit : «Comment se fait-il que ceux qui en font le

moins pour l'édification du royaume semblent être le plus prospères?

Nous conduisons une Ford, nos voisins conduisent une Cadillac. Nous
respectons le sabbat et assistons à nos réunions, ils jouent au golf,

vont à la chasse et à la pêche et jouent. Nous nous abstenons de ce qui

est interdit, ils mangent, boivent, se réjouissent et ne se limitent pas.

Nous payons beaucoup pour la dîme et les autres offrandes pour

l'Eglise; ils ont tous leurs gros revenus à dépenser pour eux-mêmes.

Nous sommes liés à notre maison avec tous nos petits enfants qui sont

souvent malades; ils sont totalement libres pour la vie de société, pour

dîner et danser. Nous portons du coton et de la laine, et je porte le

même manteau pendant trois saisons; eux portent de la soie et des
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vêtements coûteux, et elle porte un manteau de vison. Nous devons

tirer sur nos maigres revenus qui semblent ne jamais suffire pour nos

besoins, alors que leur richesse semble inépuisable et peut leur fournir

tout le luxe qu'on peut avoir. Et cependant le Seigneur promet des

bénédictions aux fidèles! Il me semble que cela ne paie pas de vivre

selon l'Évangile, que les orgueilleux et les violateurs d'alliances sont

ceux qui sont prospères.»

Je répondis à cette sœur : «Je me souviens que Job dans sa grande

détresse a parlé comme vous.»

«Job prit la parole et dit :

«Pourquoi les méchants vivent-ils?

Pourquoi les voit-on vieillir et accroître leur force?

Leur postérité s'affermit avec eux et en leur présence,

Leurs rejetons prospèrent sous leurs yeux.

Dans leurs maisons règne la paix, sans mélange de crainte;

La verge de Dieu ne vient pas les frapper.

Leurs taureaux sont vigoureux et féconds,

Leurs génisses conçoivent et n'avortent point.

Ils laissent courir leurs enfants comme des brebis

Et les enfants prennent leurs ébats.

Ils passent leurs jours dans le bonheur,

Et ils descendent en un instant au séjour des morts.

Ils disent pourtant à Dieu : Retire-toi de nous;

Nous ne voulons pas connaître tes voies.

Qu'est-ce que le Tout-Puissant, pour que nous le servions?

Que gagnerons-nous à lui adresser nos prières?»

(Job21 : 1,7-11, 13-15).

Le prophète Jérémie a posé une question du même genre :

«Tu es trop juste, Eternel, pour que je conteste avec toi;

Je veux néanmoins t'adresser la parole sur tes jugements :

Pourquoi la voie des méchants est-elle prospère?

Pourquoi tous les perfides vivent-ils en paix?

Jusqu'à quand le pays sera-t-il dans le deuil,

Et l'herbe de tous les champs sera-t-elle desséchée?

A cause de la méchanceté des habitants... »

(Jérémie 12:1,4)

Malachie, lui aussi, fait dire au Seigneur :

«Vos paroles sont rudes contre moi, dit l'Etemel.

Et vous dites : Qu'avons-nous dit contre toi?

Vous avez dit : C'est en vain que l'on sert Dieu;

Qu'avons-nous gagné à observer ses préceptes;

Et à marcher avec tristesse

A cause de l'Eternel des armées?

Maintenant nous estimons heureux les hautains;
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Oui, les méchants prospèrent;

Oui, ils tentent Dieu, et ils échappent!»

(Malachie3 : 13-15 ) .

Le jugement viendra inévitablement

Le Seigneur a répondu dans la parabole de l'ivraie à ceux qui se

soucient de ce problème— et il y en a beaucoup :

«... Il leur proposa une autre parabole, et il dit : Le royaume des

cieux est semblable à un homme qui a semé une bonne semence dans

son champ. Mais, pendant que les gens dormaient, son ennemi vint,

sema de l'ivraie parmi le blé, et s'en alla. Lorsque l'herbe eut poussé et

donné du fruit, l'ivraie parut aussi. Les serviteurs du maître de la maison
vinrent lui dire : Seigneur, n'as-tu pas semé une bonne semence dans ton

champ? D'où vient donc qu'il y ait de l'ivraie?

Il leur répondit : C'est un ennemi qui a fait cela. Et les serviteurs lui

dirent : Veux-tu que nous allions l'arracher?

Non, dit-il, de peur qu'en arrachant l'ivraie, vous ne déraciniez en

même temps le blé.

Laissez croître ensemble l'un et l'autre jusqu'à la moisson, et à

l'époque de la moisson, je dirai aux moissonneurs : Arrachez d'abord

l'ivraie, et liez-la en gerbes pour la brûler, mais amassez le blé dans mon
grenier» (Matt. 13 : 24-30).

L'interprétation de la parabole donnée par le Seigneur lui-même

montre bien qu'on ne fait pas les comptes tous les jours, mais plutôt

au moment de la récolte, le jour du jugement. Malachie écrit encore à

ce sujet :

«Alors ceux qui craignent l'Eternel se parlèrent l'un à
l'autre; l'Eternelfut attentif, et il écouta; et un livre de souvenir

fut écrit devant lui pour ceux qui craignent l'Eternel et qui
honorent son nom.

«Us seront à moi, dit l'Eternel des armées, ils m'appartien-
dront, au jour que je prépare; j'aurai compassion d'eux, comme
un homme a compassion de son fils qui le sert.

«Et vous verrez de nouveau la différence entre le juste et le

méchant, entre celui qui sert Dieu et celui qui ne le sert pas
(Malachie 3 : 16-18).

Nous trouvons dans les écrits de ce même prophète :

«Car voici, le jour vient, ardent comme une fournaise. Tous les hau-

tains et tous les méchants seront comme du chaume. Le jour qui vient

les embrasera, dit l'Eternel des armées, il ne leur laissera ni racine ni

rameau.

«Mais pour vous qui craignez mon nom se lèvera le soleil de la jus-

tice, et la guérison sera sous ses ailes; vous sortirez, et vous sauterez

comme les veaux d'une étable» (Malachie 4 : 1-2).
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Je dis à cette soeur malheureuse : «Vous avez beaucoup de béné-

dictions aujourd'hui. Pour beaucoup de récompenses, il n'est pas

nécessaire d'attendre le jour du jugement. Vous avez tous vos beaux

enfants. Quelle merveilleuse récompense pour ces prétentus sacrifices!

Vous avez la grande bénédiction d'être mère. Avec vos limitations,

une grande paix peut remplir votre âme. Ce sont là des bénédictions,

et il y en a beaucoup d'autres, dont vous jouissez et que l'on ne peut

acheter avec toute la richesse de votre voisin.» Je lui rappelai alors la

parabole du filet de l'Evangile qui dit ceci :

«Le royaume des deux est encore semblable à un filet jeté dans la

mer et ramassant des poissons de toute espèce. Quand il est rempli, les

pécheurs le tirent; et, après s'être assis sur le rivage, ils mettent dans des

vases ce qui est bon, et ils jettent ce qui est mauvais. Il en sera de même
à la fin du monde. Les anges viendront séparer les méchants d'avec les

justes, et ils les jetteront dans la fournaise ardente, où il y aura des

pleurs et des grincements de dents» (Matt. 13 : 47-50).

Les gens qui se soucient de la prospérité des méchants sont parfois

incapables de voir leurs propres faiblesses et cependant grandissent

considérablement les erreurs des autres. Si d'autres hommes com-
mettent des erreurs ou enfreignent délibérément les lois et les

commandements, nous pouvons être certains qu'ils payeront

«jusqu'au dernier quadrant». Ils n'échapperont pas à la colère de

Dieu et ils payeront le plein prix de leur folie. Il y aura un Dieu sage

et juste qui jugera tous les hommes. Il peut y avoir un retard dans le

jugement. Les méchants peuvent prospérer pendant un certain temps,

les rebelles peuvent sembler profiter de leurs transgressions, mais le

temps vient où, à la barre de la justice, tous les hommes seront jugés,

«chacun... selon ses oeuvres» (Apoc. 20 : 13). Personne ne s'en tirera

sans rien. Ce jour-là, personne n'échappera au châtiment de ses actes,

nul ne perdra les bénédictions qu'il a gagnées. Encore une fois, la

parabole des brebis et des boucs nous donne l'assurance qu'il y aura

une justice totale (voir Matthieu 25 : 31-46).

Les bénédictions de la vie actuelle que nous vaut l'obéissance

A certains moments, quand nous sommes enclins à penser qu'il

est vain de servir le Seigneur, nous devrions ranimer notre foi, croire

aux grandes promesses de Dieu et obéir... et attendre avec patience. Le

Seigneur accomplira toutes les belles promesses qu'il nous a faites.

Paul dit :

«Ce sont des choses que l'oeil n'a point vues, que l'oreille n'a point

entendues, et qui ne sont point montées au coeur de l'homme, des choses
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que Dieu a préparées pour ceux qui l'aiment» (1 Cor. 2 : 9).

Même pour la vie présente, de grandes bénédictions sont promises

à ceux qui obéissent. Prenez par exemple la promesse faite au payeur

de dîme :

«Apportez à la maison du trésor toutes les dîmes, afin qu'il y ait de

la nourriture dans ma maison; mettez-moi de la sorte à l'épreuve, dit

l'Eternel des armées. Et vous verrez si je n'ouvre pas pour vous les

écluses des deux, si je ne répands pas sur vous la bénédiction en abon-

dance. Pour vous, je menacerai celui qui dévore, et il ne vous détruira

pas les fruits de la terre, et la vigne ne sera pas stérile dans vos

campagnes, dit l'Eternel des armées. Toutes les nations vous diront

heureux...» (Malachie 3 : 10-12).

D'abondantes récompenses sont offertes aux fidèles. Il y aura des

bénédictions qui dépassent notre entendement. La terre produira en

abondance et la paix régnera. Bien entendu les orgueilleux, les infi-

dèles, les riches cupides ne pourront jamais jouir de la douce saveur

des récompenses du jeûne et des offrandes aux pauvres :

«Alors (si tu vis ces commandements), ta lumière poindra comme
l'aurore, et ta guérison germera promptement; ta justice marchera
devant toi, et la gloire de l'Eternel t'accompagnera. Alors tu appelleras,

et l'Eternel répondra; tu crieras, et il dira : Me voici...

«... ta lumière se lèvera sur l'obscurité, et tes ténèbres seront comme
le midi. L'Eternel sera toujours ton guide, et il rassasiera ton âme dans

les lieux arides, et il redonnera de la vigueur à tes membres; tu seras

comme un jardin arrosé, comme une source dont les eaux ne tarissent

pas» (EsaVe 58 : 8-11).

Que pourrait-on demander de plus? La compagnie du Seigneur, la

lumière et la connaissance, la santé et la vigueur, la direction

constante du Seigneur comme une source éternelle qui ne tarit jamais!

Que pourrait-on désirer de plus? Et dans notre Ecriture moderne, il y
a encore d'autres grandes promesses pour les fidèles qui cherchent à

servir le Seigneur :

«Et ils trouveront de la sagesse et de grands trésors de connaissance,

oui, des trésors cachés;

«Et ils courront et ne se fatigueront point, et ils marcheront et ne

faibliront point.

«Et moi, le Seigneur, je leur fais la promesse que l'ange destructeur

passera à côté d'eux, comme il l'a fait pour les enfants d'Israël, et ne les

frappera point. Amen» (D&A 89 : 19-21).

Les grandes promesses de l'éternité

Aussi grandes que soient les bénédictions qui suivent la justice
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dans la condition mortelle, elles ne sont rien à côté de celles qui nous

attendent dans le monde à venir. Bien entendu, ii est requis des

fidèles qu'ils renoncent à certaines des choses de ce monde quand ils

recherchent celles du monde éternel. On considère souvent ceci

comme un sacrifice, pourtant ceux qui arrivent finalement au sommet
ne le verront certainement plus ainsi à ce moment-là. Ecoutez les

paroles du Sauveur à propos des résultats du sacrifice sincère pour le

royaume :

«Et quiconque aura quitté, à cause de mon nom, ses frères ou ses

sœurs, ou son père, ou sa mère, ou sa femme, ou ses enfants, ou ses

terres, ou ses maisons, recevra le centuple, et héritera la vie éternelle"

(Matt.19: 29).

Celui qui se réjouit de tout le luxe du monde actuel, aux dépens

de la spiritualité, ne vit que pour l'instant. Son jour c'est maintenant.

Il se verra interdire les récompenses de la vie supérieure qu'il a rejetée.

Dans l'impressionnante parabole du fils prodigue, le Seigneur

nous a donné une leçon remarquable. Ce dépensier ne vivait que pour

le jour même. Il passait sa vie dans la débauche. Il méprisait les com-

mandements de Dieu. Son héritage pouvait se dépenser et il le

dépensa. Il ne devait plus jamais en jouir, car il était irrévocablement

parti. Quels que fussent ses larmes, ses regrets ou son remords, cela ne

pouvait le ramener. Son père lui pardonna, dîna avec lui, le vêtit et

l'embrassa, mais il ne pouvait rendre au fils indigne ce qu'il avait dis-

sipé. Mais l'autre frère, qui avait été fidèle, loyal, juste et constant,

conserva son héritage, et le père le rassura : «Tout ce que j'ai est à toi.»

Cette parabole du Fils Prodigue mérite que nous l'examinions de

plus près. On la trouve dans Luc 15 : 11-32.

«Il dit encore : Un homme avait deux fils.

«Le plus jeune dit à son père : Mon père, donne-moi la part de bien

qui doit me revenir. Et le père leur partagea son bien.

«Peu de jours après, le plus jeune fils, ayant tout ramassé, partit

pour un pays éloigné, où il dissipa son bien en vivant dans la débauche.

«Lorsqu'il eut tout dépensé, une grande famine survint dans ce pays,

et il commença à se trouver dans le besoin.

«Il alla se mettre au service d'un des habitants du pays, qui l'envoya

dans ses champs garder les pourceaux.

«Il aurait bien voulu se rassasier des carouges que mangeaient les

pourceaux, mais personne ne lui en donnait.

«Etant rentré en lui-même, il se dit : Combien de mercenaires chez

mon père ont du pain en abondance, et moi, ici, je meurs de faim!

«Je me lèverai, j'irai vers mon père, et je lui dirai : Mon père, j'ai

péché contre le ciel et contre toi, je ne suis plus digne d'être appelé ton

fils; traite-moi comme l'un de tes mercenaires.
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«Et il se leva, et alla vers son père. Comme il était encore loin, son

père le vit et fut ému de compassion, il courut se jeter à son cou et le

baisa.

«Le fils lui dit : Mon père, j'ai péché contre le ciel et contre toi, je ne

suis plus digne d'être appelé ton fils.

«Mais le père dit à ses serviteurs : Apportez vite la plus belle robe, et

l'en revêtez; mettez-lui un anneau au doigt, et des souliers aux pieds.

«Amenez le veau gras, et tuez-le. Mangeons et réjouissons-nous; car

mon fils que voici était mort, et il est revenu à la vie; il était perdu, et il

est retrouvé. Et ils commencèrent à se réjouir.

«Or, le fils aîné était dans les champs. Lorsqu'il revint et approcha

de la maison, il entendit la musique et les danses.

«Il appela un des serviteurs, et lui demanda ce que c'était.

«Ce serviteur lui dit : Ton frère est de retour, et parce qu'il l'a

retrouvé en bonne santé, ton père a tué le veau gras.

«Il se mit en colère, et ne voulut pas entrer. Son père sortit, et le pria

d'entrer.

«Mais il répondit à son père : Voici, il y a tant d'années que je te

sers, sans avoir jamais transgressé tes ordres, et jamais tu ne m'as donné
un chevreau pour que je me réjouisse avec mes amis.

«Et quand ton fils est arrivé, celui qui a mangé ton bien avec des

prostituées, c'est pour lui que tu as tué le veau gras !

«Mon enfant, lui dit le père, tu es toujours avec moi, et tout ce que
j'ai est à toi; mais il fallait bien s'égayer et se réjouir, parce que ton frère

que voici était mort et qu'il est revenu à la vie, parce qu'il était perdu et

qu'il est retrouvé.»

Ainsi résolu, le fils se mit en route pour rentrer chez lui, et son

père, le voyant revenir, alla à sa rencontre, l'accueillit par un baiser,

une étreinte, une compassion et un pardon sincères.

Le fils reconnut qu'il avait été prodigue : «Mon père, j'ai péché

contre le ciel et contre toi, et je ne suis plus digne d'être appelé ton

fils.» Il ne demanda pas à être admis comme domestique comme il

avait envisagé de le faire, peut-être parce que, suite à un accueil aussi

chaleureux, il espérait sans doute être totalement réhabilité; car le

père, joyeux, mit sur lui le meilleur manteau, lui mit un anneau au

doigt et des souliers aux pieds et tua le veau gras pour célébrer ce

grand événement, exprimant sa joie en ces termes : «Parce que mon
fils que voici était mort et qu'il est revenu à la vie, parce qu'il était

perdu et qu'il est retrouvé.»

Le fils aîné, en revenant des travaux des champs, fut irrité de l'éta-

lage de luxueuses festivités pour le frère qui avait gaspillé son bien

avec les prostituées et il se plaignit à son père qui insistait pour qu'il

participât au banquet :
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«... voici, il y a tant d'années que je te sers, sans avoir jamais trans-

gressé tes ordres, et jamais tu ne m'as donné un chevreau pour que je me
réjouisse avec mes amis.»

A cela, le père aurait pu dire quelque chose de ce genre : «Mon
garçon, c'est ton bien, en entier. Tout est à toi. Ton frère a gaspillé sa

part. Tu as tout. Il n'a rien d'autre qu'un emploi, notre pardon et

notre amour. Nous pouvons nous permettre de bien le recevoir. Nous
ne lui donnerons pas ton domaine et nous ne pouvons pas non plus lui

rendre tout ce qu'il a stupidement gaspillé.» Mais il dit : «Ton frère

que voici était mort et il est revenu à la vie, il était perdu et il est

retrouvé... » Et il dit : «Mon enfant, tu es toujours avec moi, et tout

ce que j'ai est à toi.»

Cette déclaration du père n'est-elle pas significative? Cela ne

signifie-t-il pas la vie éternelle?

Quand j'étais enfant, à l'Ecole du Dimanche, mon instructrice

attira mon attention sur le caractère méprisable de la colère et des

plaintes du fils aîné, tout en immortalisant le prodigue adultère qui

était censé avoir exprimé du repentir. Mais qu'aucun lecteur ne com-

pare les rouspétances et la mauvaise humeur avec les péchés dégra-

dants de l'immoralité et de la fréquentation de prostituées dans la

débauche. Jean a dit :«II y a un péché qui mène à la mort» et les

transgressions du fils cadet pouvaient approcher cet état terrifiant s'il

ne se repentait pas et ne se détournait pas de ses voies mauvaises.

Frère Talmage fait ce commentaire sur les péchés des deux frères :

«Nous n'avons pas le droit d'exalter la vertu de repentir du prodigue

au-dessus des services fidèles et pénibles de son frère qui était resté au

foyer, fidèle aux devoirs exigés de lui. Le fils dévoué était l'héritier; le

père ne minimisait pas sa valeur ni ne niait ses mérites. Le déplaisir qu'il

manifesta à cause de la joie qu'avait provoquée le retour de son frère

débauché, était une preuve de manque de libéralisme et d'étroitesse

d'esprit; mais des deux frères, c'était l'aîné qui était le plus fidèle, quels

qu'aient pu être ses défauts mineurs.

«... Il ne s'y trouve pas un seul mot qui approuve ou excuse le péché

du prodigue; celui-ci, le père ne pouvait le considérer avec le moindre

degré d'indulgence; mais Dieu et la maison du ciel se réjouissent du
repentir et de la contrition d'âme de ce pécheur.

«... Rien ne justifie la déduction qu'un pécheur repentant sera préféré

à une âme juste qui a résisté au péché; si telle était la voie de Dieu, alors

le Christ, l'Homme pur par excellence, serait surpassé dans l'estime du
Père par des transgresseurs régénérés. Aussi formellement scandaleux que

soit le péché, le pécheur est cependant précieux aux yeux du Père, parce

qu'il lui est possible de se repentir et de revenir à la justice. La perte
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d'une âme est une perte très réelle et très grande pour Dieu. Il en est

peiné et affligé, car sa volonté est qu'il n'en périsse pas une seule
1

.»

Cette parabole superbe contient beaucoup de leçons relatives au

sujet de ce livre. Elle enseigne l'importance de rester pur et sans tache

et de conserver la vertu et la justice; elle enseigne les lourds châti-

ments de la transgression. Elle met l'accent sur le principe du repentir

comme moyen d'obtenir le pardon et de se reprendre. Elle enseigne

l'horreur de l'orgueil, de la jalousie, de la maussaderie, du manque de

compréhension et de la colère et elle souligne les bénédictions mer-

veilleuses et finales qui sont accessibles à ceux qui sont dignes, même
s'ils manifestent des faiblesses mineures.

Le fils prodigue avait certainement toutes les possibilités de jouir

en permanence dune propriété pleine et précieuse avec le confort, la

joie, l'entente et la paix qui y étaient attachés. Il avait la sécurité.

Tout lui était accessible jusqu'au moment où il quitta le chemin et

dissipa sa fortune, haïssant son droit de naissance. Il avait exigé de son

père «... la part de bien qui devait lui revenir». Il emmena «tout»

dans un pays lointain et là, pressé par les exigences d'un monde
charnel, gaspilla son bien dans une vie de débauche. Il dépensa «tout»

son bien et fut réduit à la pénurie et à la faim.

Il reconnut plutôt qu'il ne confessa la violation de ses alliances. Et

quelle différence entre reconnaître et confesser! Il reconnut son indi-

gnité mais ne parla absolument pas de passer de l'injustice à la pureté

en réformant sa vie. «Rentré en lui-même» semble être davantage une

prise de conscience de sa misère physique, des affres de la faim et de

l'absence d'emploi qu'un vrai repentir. Est-il fait allusion à des objec-

tifs nouveaux, à une vie transformée, à des idéaux et des attitudes

propres à l'élever? Il parlait du pain du four plutôt que du «pain de

vie», de l'eau du puits plutôt que de «l'eau vive». Il ne parla pas de

remplir une couronne de joyaux d'accomplissements justes, mais

tenait beaucoup à remplir un estomac qui s'était contracté par la

famine.

Le fait que le fils aîné était toujours avec son père est significatif. Si

cette parabole rappelle le voyage de la vie, nous nous souvenons que

pour les fidèles qui vivent les commandements, il y a la grande pro-

messe de voir le Seigneur et de toujours être avec lui dans l'exaltation.

Par ailleurs, le fils cadet ne pouvait pas espérer davantage que le salut

comme serviteur, étant donné qu'il avait «méprisé son droit de naissance»

1

Ta\.m3.ge,Jésus le Christ, pp. 562-563.
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et dissipa «tout» son héritage, ne laissant rien à développer et accu-

muler de nouveau en vue d'un héritage éternel. Il l'avait vendu pour

un plat de lentilles comme l'avait fait Esaiï, un autre prodigue.

Il avait vendu quelque chose qu'il ne pouvait retrouver. Il avait

échangé l'héritage sans prix, d'une grande valeur durable, pour la

satisfaction temporelle du désir physique, l'avenir pour le présent,

l'éternité pour le temps, les bénédictions spirituelles pour la nourri-

ture physique. Bien que regrettant son échange imprudent, il était

maintenant si tard, «éternellement trop tard». Apparemment ni ses

efforts, ni ses larmes ne pouvaient lui rendre ses bénédictions perdues.

Ainsi donc Dieu pardonnera au pécheur repentant qui pèche contre la

loi divine, mais ce pardon ne peut jamais rendre les pertes qu'il a

subies pendant le temps où il péchait.

Mais beaucoup de torts peuvent être réparés si le repentir est sin-

cère. Joseph F. Smith a détaillé cette pensée comme suit :

«Quand nous commettons un péché, il est nécessaire de nous en

repentir et de réparer dans la mesure où nous le pouvons. Quand nous ne

pouvons réparer le mal que nous avons fait, alors nous devons demander
que la grâce et la miséricorde de Dieu nous purifient de cette iniquité.

«Les hommes ne peuvent pardonner leurs propres péchés, ils ne peu-

vent se purifier des conséquences de leurs péchés. Les hommes peuvent

cesser de pécher, ils peuvent faire le bien à l'avenir, et, dans cette

mesure, leurs actes sont acceptables devant le Seigneur et dignes d'être

retenus. Mais qui va réparer les torts qu'ils se sont faits à eux-mêmes et à

d'autres et qu'il leur semble impossible de réparer eux-mêmes? Par

l'expiation de Jésus-Christ, les péchés de ceux qui se repentent seront

lavés; fussent-ils écarlates, ils seront rendus blancs comme la laine. C'est

la promesse qui vous est faite. Nous qui n'avons pas payé notre dîme
dans le passé, et avons par conséquent vis-à-vis du Seigneur des obliga-

tions que nous ne sommes pas en mesure de satisfaire, le Seigneur ne

l'exige plus de nous, mais nous pardonnera pour le passé, si nous obser-

vons honnêtement sa loi à l'avenir. C'est généreux et bon, et j'en suis

reconnaissant 2
.»

Quand on prend conscience de l'immensité, de la richesse, de la

gloire de ce «tout» que le Seigneur promet de conférer à ses fidèles,

cela vaut tout ce que cela coûte de patience, de foi, de sacrifices, de

sueur et de larmes. Les bénédictions de l'éternité envisagées dans ce

«tout» apportent aux hommes l'immortalité et la vie éternelle, la pro-

gression éternelle, la direction éternelle, l'accroissement, la perfection

éternelle et avec tout cela, la divinisation.

2 Conférence Report, octobre 1899, p. 42.
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L,a barre du jugement

Les Ecritures attestent amplement que l'homme doit affronter le

jour des comptes et se tenir devant la barre du jugement pour recevoir

les récompenses de la droiture ou les châtiments du péché. Ce jour là

l'homme ne pourra pas cacher sa méchanceté, car ses actes l'accuseront

comme Aima le prédit :

«Et maintenant, mes frères, je vous le demande, comment vous sen-

tirez-vous si vous vous tenez devant la barre de Dieu, les vêtements

tachés de sang et de toutes sortes d'impureté? Que témoigneront ces

choses contre vous?»

Après avoir décrit la rédemption de l'homme par le Sauveur,

Jésus-Christ, une «rédemption d'un sommeil sans fin; duquel som-

meil tous les hommes seront éveillés par la puissance de Dieu, quand

la trompette sonnera...», Moroni dit à ses auditeurs :

«Et alors vient le jugement du Très-Saint sur eux; et c'est alors que

vient le temps ou celui qui est impur restera impur, que celui qui est

juste restera juste; celui qui est heureux restera heureux et celui qui est

malheureux restera malheureux» (Mormon 9 : 14).

La barre du jugement de Dieu est mentionnée dans le tout dernier

verset du Livre de Mormon où Moroni, prêt à clore les annales de son

peuple, écrit :

«Et maintenant, je vous dis à tous adieu. Je vais bientôt me reposer

dans le paradis de Dieu, jusqu'à ce que mon esprit et mon corps soient

réunis de nouveau, et que je sois ramené triomphant dans les airs, pour

vous rencontrer devant la barre agréable du grand Jéhovah, le Juge
éternel des vivants et des morts. Amen» (Moroni 10 : 34).

Faisant un plaidoyer pour le repentir afin d'éviter l'horreur du
châtiment qui doit être déversé sur les méchants, au jour du juge-

ment, Jacob dit :

«Ne savez-vous pas que si vous faites ces choses, le pouvoir de la

rédemption et de la résurrection qui est dans le Christ vous amènera

devant la barre de Dieu couverts de honte et d'une culpabilité terrible?

«O alors, repentez-vous, mes frères bien-aimés, entrez par la porte

étroite, et suivez le chemin resserré jusqu'à ce que vous obteniez la vie

éternelle.

«O soyez sages; que puis-je dire de plus?

«Enfin, je vous dis adieu jusqu'au moment où je vous verrai devant

la barre agréable de Dieu, à cette barre où les méchants sont frappés

d'une crainte et d'un effroi terrible» (Jacob 6 : 9, 11-13).

Et qui seront les juges qui entendront si équitablement nos cas?

Des centaines d'années avant que le Christ ne vienne sur terre, Néphi
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vit en vision «... les cieux s'ouvrir, et l'Agneau de Dieu descendre du

ciel ... le Saint-Esprit descendit sur douze autres hommes; et ils furent

ordonnés de Dieu et choisis» (1 Néphi 12:6, 7). L'ange dit alors à

Néphi :

«Voici les douze disciples de l'Agneau, qui sont choisis pour ensei-

gner ta postérité.

«Et ces douze ministres que tu vois jugeront ta postérité... »

(1 Néphi 12 : 8, 10).

L'ange dit aussi :

«Tu te rappelles les douze apôtres de l'Agneau? (C'est-à-dire ceux

qui avaient été appelés en Palestine.) Voici, ce sont eux qui jugeront les

douze tribus d'Israël; c'est pourquoi les douze ministres de ta postérité

seront jugés par eux : Car vous êtes de la maison d'Israël» (1 Néphi
12 : 9).

Ceci se rattache à la réponse que le Sauveur adressa à Pierre qui

demandait : «Voici, nous avons tout quitté et nous t'avons suivi;

qu'en sera-t-il pour nous?» (Matt. 19 : 27). La réponse du
Rédempteur fut précise :

«... je vous le dis en vérité, quand le Fils de l'homme, au renouvelle-

ment de toutes choses, sera assis sur le trône de sa gloire, vous qui

m'avez suivi, vous serez de même assis sur douze trônes, et vous jugerez

les douze tribus d'Israël» (Matt. 19 : 28).

Repentez-vous ici-bas

J'ai déjà parlé de l'importance de cette vie dans l'application du

repentir, mais je vais la souligner ici à propos du jugement final. On
ne peut reporter le repentir à l'autre vie, au monde des esprits, et s'y

préparer convenablement pour le jour du jugement pendant que l'on

fait pour nous l'œuvre par procuration pour les morts sur la terre. II

faut se souvenir que l'œuvre par procuration pour les morts est pour

ceux qui n'ont pas pu accomplir l'œuvre pour eux-mêmes. Les hommes
et les femmes qui vivent ici-bas et qui ont entendu ici l'Evangile ont

eu leur temps, leurs soixante-dix ans pour mettre leur vie en accord,

pour accomplir les ordonnances, se repentir et parfaire leur vie.

Le peuple du temps de Noé entendit le message de l'Evangile

prêché par les prophètes de Dieu. Ces gens menèrent une vie profane.

Ils mangeaient, buvaient et se réjouissaient. Ils mariaient leurs fils et

leurs filles, ce qui signifie des foyers brisés, des divorces et une vie

profane. Ils ignoraient les nombreux témoignages des prédicateurs de

justice. Puis ils moururent noyés. Pour eux, la moisson était venue. La
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fin de leurs «jours» était venue et la «nuit» allait être ténébreuse et

longue. Ils attendaient ce qui devait leur paraître une période

interminable; et finalement le Sauveur vint et par son programme
missionnaire leur enseigna de nouveau l'Evangile, leur donnant une

chance de se repentir. Mais reçurent-ils les bénédictions de la fidélité

terrestre? Relisez ceci dans les Doctrine et Alliances en ce qui

concerne les habitants du monde terrestre :

«Et aussi ceux qui sont les esprits des hommes gardés en prison, que
le Fils visita et à qui il prêcha l'évangile, afin qu'ils puissent être jugés

selon les hommes dans la chair;

«Qui n'ont pas accepté le témoignage de Jésus dans la chair, mais

qui l'ont accepté ensuite» (D&A 76 : 73, 74).

Devaient-ils jamais recevoir le royaume céleste? Ils avaient eu leur

chance, ils avaient gaspillé le temps de leur épreuve, ils avaient ignoré

les témoignages des serviteurs de Dieu, ils avaient suivi le monde et

mené une vie profane. Peut-être que beaucoup d'entre eux avaient pris

l'attitude qui consiste à dire : «Je ne suis pas du genre religieux.» «Je

n'aime pas aller aux réunions.» «Je suis trop occupé; je n'ai pas le

temps.» «J'ai d'autres choses plus intéressantes à faire.»

Encore une fois, indubitablement, beaucoup de ces gens dans

cette prison d'esprit, comme leurs frères de cette génération, avaient

dû être de braves gens en ce sens que ce n'étaient pas des criminels. Ils

durent être des «hommes honorables de la terre». Peut-être que beau-

coup d'entre eux étaient honnêtes, de bons voisins, de bons citoyens

qui ne commirent pas de délits graves, mais n'étaient pas vaillants.

Les Ecritures ne disent-elles pas clairement qu'ils ont perdu leur occa-

sion d'obtenir l'exaltation? N'est-il pas clair qu'il était éternellement

trop tard pour eux quand ils furent noyés, qu'ils avaient gaspillé leur

temps?

Les gens vraiment corrompus ne jouiront pas du royaume terrestre

car ils n'obtiendront que le téleste. Et le terrestre ne sera pas non plus

donné à ceux qui sont vaillants, fidèles, à ceux qui se sont rendus par-

faits, car ils iront dans le royaume céleste préparé pour ceux qui

vivent selon les lois célestes. Mais dans le terrestre iront ceux qui ne

sont pas à la hauteur pour entrer dans le céleste. Parlant dune caté-

gorie de gens du terrestre, le Seigneur dit : Ce sont ceux qui ne sont

pas vaillants dans le témoignage de Jésus, c'est pourquoi ils n'obtien-

nent pas la couronne du royaume de notre Dieu» (D&A 76 : 79). Le

Saint des Derniers Jours qui n'est pas «vaillant» se trouvera là-bas.

Il est vrai, qu'il vaut toujours la peine de se repentir. Mais le repentir
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dans le monde des esprits ne peut compenser ce qui pouvait et aurait

dû être fait sur la terre.

Le jugement sur les nations

Tout comme les bénédictions pour les justes sont promises pour

cette vie, de même des jugements pour les méchants ont été promis et

ceci est vrai pour les nations aussi bien que pour les individus. Notre

monde est en bouleversement. Ses maux ont souvent été diagnosti-

qués, et des maladies complexes cataloguées. Mais tous les remèdes

appliqués ont été inefficaces, l'infection s'est installée et les souf-

frances du malade s'intensifient.

Dans une situation ancienne assez comparable à la nôtre, il y eut

une grande destruction, et quand le silence vint, ceux qui étaient

épargnés se lamentèrent :

«Oh, si nous nous étions repentis avant ce grand et terrible jour,

alors nos frères auraient été épargnés... (et) nos mères, nos belles-filles et

nos enfants... n'auraient pas été ensevelis... » (3 Néphi 8 : 24, 25).

Aujourd'hui, nous sommes à une autre époque, il est vrai, mais

l'histoire se répète. Les hommes «ont été frappés de génération en

génération pour leur iniquité; et (aucun d'eux), n'a jamais été

(détruit), que cela ne lui ait été annoncé par les prophètes du
Seigneur» (2 Néphi 25 : 9). Et les prophètes modernes donnent

l'avertissement fréquent et constant que les hommes sont en train

d'être détruits par leurs propres actes.

Le sort de VAmérique

L'Amérique est un pays grand et merveilleux. Elle est «préférable

à toutes les autres terres». Elle a un passé tragique et sanglant, mais

pourrait avoir un avenir glorieux et paisible si ses habitants appre-

naient réellement à servir leur Dieu. Elle a été consacrée comme terre

de promission pour les habitants de l'Amérique, à qui Dieu a donné

cette promesse conditionnelle :

Ce sera un pays de liberté pour son peuple.

Il ne sera jamais emmené en captivité.

Il n'y aura personne pour le molester.

C'est un pays de promesses.

Il ne connaîtra pas l'esclavage.

Il sera libéré de toutes les nations sous le ciel.

Aucun ennemi n'entrera dans ce pays.

Il n'y aura pas de roi dans le pays.
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Ce pays sera fortifié contre toutes les autres nations.

Celui qui lutte contre Sion périra.

Le Seigneur a fait ces promesses. Mais aussi généreuses qu'elles

puissent être, aussi désirables qu'elles soient, elles ne peuvent se pro-

duire que «si elle (la nation) veut bien servir le Dieu du pays, qui est

Jésus-Christ».

Jésus-Christ notre Seigneur n'a aucune obligation de nous servir si

ce n'est dans la mesure où nous nous repentons. Nous l'avons ignoré,

nous n'avons pas cru en lui et nous ne l'avons pas suivi. Nous avons

changé les lois et enfreint l'alliance éternelle. Nous sommes à sa merci

qui ne nous sera accordée que si nous nous repentons. Mais dans

quelle mesure nous sommes-nous repentis? Un autre prophète a dit :

«Nous appelons le mal bien et le bien mal.»A force de justifica-

tions, nous nous sommes amenés à penser que «nous ne sommes pas si

mal». Nous voyons le mal chez nos ennemis, mais nous n'en voyons

pas chez nous. Sommes-nous pleinement mûrs? La pourriture de l'âge

et l'affaissement se sont-ils installés? Allons-nous changer?

Apparemment nous préférons faire les choses à la manière du
démon qu'à la manière du Seigneur. Il semble, par exemple, que nous

préférions payer les impôts jusqu'à devenir esclaves plutôt que de

payer notre dîme, construire des abris, des missiles et des bombes

plutôt que de nous mettre à genoux avec notre famille en prière solen-

nelle soir et matin devant notre Dieu qui nous protégerait.

Il semble que plutôt que jeûner et prier, nous préférons nous

gorger aux tables de banquet et boire des cocktails. Au lieu de nous

discipliner, nous cédons aux impulsions physiques et aux désirs char-

nels. Au lieu d'investir pour édifier notre corps et embellir notre âme,

nous payons des milliards de dollars pour acheter de l'alcool, du tabac

et d'autres substances qui détruisent le corps et abêtissent l'âme.

Trop nombreuses sont nos femmes et nos mères qui préfèrent le

luxe supplémentaire provenant de deux revenus aux satisfactions de

voir les enfants grandir dans la crainte et l'amour de Dieu. Nous fai-

sons du golf, du bateau, de la chasse et de la pêche et nous regardons

les sports plutôt que de célébrer le sabbat. La morale intégrale ne se

trouve ni parmi le peuple, ni parmi les dirigeants de l'Etat. Les inté-

rêts personnels et les arrière-pensées bloquent le chemin. L'autojustifi-

cation est toujours là pour nous dire que nous avons raison de nous

lancer dans cette déviation, et parce que nous ne sommes pas assez

pervertis pour être enfermés dans un pénitencier, nous nous disons
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que nous ne sommes pas indignes. Les masses du peuple ressemblent

peut-être beaucoup à ceux qui ont échappé à la destruction de ce

continent dans les temps anciens. Le Seigneur leur dit :

«O vous tous qui avez été épargnés parce que vous étiez plus justes

qu'eux (ceux qui avaient perdu la vie), ne voulez-vous pas maintenant

revenir à moi, vous repentir de vos péchés et vous convertir, pour que je

vous guérisse?» (3 Néphi 9 : 13).

«L'expérience est une dure école» disait Benjamin Franklin, «mais

les insensés ne veulent s'instruire dans aucune autre.» C'est ainsi que

notre nation persiste dans son impiété. Pendant que les rideaux de fer

tombent et s'épaississent, nous mangeons, nous buvons et nous nous

réjouissons. Pendant que les armées se constituent, marchent et

s'entraînent et que des officiers enseignent aux hommes à tuer, nous

continuons à boire et à festoyer comme d'ordinaire. Pendant que l'on

fait sauter et que l'on essaie des bombes, et que les retombées s'instil-

lent sur le monde déjà malade, nous demeurons dans l'idolâtrie et

l'adultère.

Tandis que les couloirs sont menacés et que les concessions sont

faites, nous vivons dans la débauche, nous divorçons et nous nous

marions cycliquement, comme les saisons. Tandis que les dirigeants se

querellent et que les rédacteurs écrivent, que les autorités analysent et

font des pronostics, nous enfreignons toutes les lois du catalogue de

Dieu. Pendant que les ennemis s'infiltrent dans notre nation pour

nous saper, nous intimider et nous ramollir, nous persistons dans

notre philosophie destructrice : «Cela ne peut pas arriver ici.»

Si seulement nous voulions croire les prophètes! Car ils ont averti

que si les habitants de ce pays sont jamais emmenés en captivité et

rendus esclaves, «ce sera à cause de leurs iniquités; car si l'ini-

quité abonde, le pays sera fnaudit... » (2 Néphi 1 : 7). Notre

pays est un pays que le Seigneur a préservé «... pour un peuple

juste... » (Ether 2 : 7).

«Et maintenant, nous pouvons voir les décrets de Dieu touchant ce

pays; que c'est une terre de promission; et que toute nation qui la possé-

dera servira Dieu; sinon, elle sera balayée, quand la plénitude de sa

colère tombera sur elle. Et la plénitude de sa colère tombe sur elle,

quand elle a mûri dans l'iniquité» (Ether 2 : 9)-

Dieu, le vrai protecteur

Ah! si les hommes voulaient écouter! Pourquoi faut-il qu'il y ait de la

cécité spirituelle au jour des perspectives scientifiques et technolo-
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giques les plus éclatantes? Pourquoi faut-il que les hommes se repo-

sent sur les fortifications et les armements physiques, alors que le

Dieu du ciel aspire à les bénir? Un seul geste de sa main toute puis-

sante pourrait rendre impuissantes toutes les nations opposantes et

sauver un monde même en agonie. Et pourtant les hommes évitent

Dieu et mettent leur confiance dans les armes de guerre, dans le «bras

de la chair».

Tout ceci continue malgré les leçons de l'histoire. La grande

muraille de Chine, avec ses deux mille cinq cents kilomètres de murs

impénétrables, ses huit mètres de haut imprenables, ses tours de

garde innombrables, fut mise en brèche par la traîtrise de l'homme.

La ligne Maginot en France, dont les forts étaient considérés comme
si puissants et si imprenables, fut contournée comme si elle n'était pas

là.

Les murailles de Babylone étaient trop hautes pour être escaladées,

trop épaisses pour être renversées, trop fortes pour s'effondrer, mais

pas trop profondes pour être minées quand l'élément humain céda.

Quand les protecteurs dorment et que les dirigeants sont hors d'état

d'agir à cause des ripailles, de l'ivresse et de l'immoralité, l'ennemi

envahisseur peut détourner un cours d'eau de son lit et entrer par un

lit de rivière.

Les murs immenses sur les hautes collines de Jérusalem détournè-

rent pendant un certain temps les flèches et les lances des ennemis, les

catapultes et les tisons enflammés des armées assiégeantes. Mais

même alors la méchanceté ne diminua pas; les hommes n'apprirent

pas les leçons. La faim escalada les murs, la soif renversa les portes,

l'immoralité, l'idolâtrie, l'impiété, le cannibalisme même se déchaînè-

rent jusqu'à ce que vînt la destruction.

Nous tournerons-nous jamais entièrement vers Dieu? La peur

enveloppe le monde qui pourrait être à l'aise et en paix. En Dieu est la

protection, la paix, la sécurité. Il a dit : «Je combattrai pour vous»

.

Mais il ne s'engage qu'à condition que nous soyons fidèles. Il promit

aux enfants d'Israël :

Je vous donnerai la pluie en sa saison.

La terre donnera de son surplus et les arbres leurs fruit.

Les greniers et les granges seront bondés au moment des

semailles et de la moisson.

Vous mangerez votre pain en abondance.

Vous demeurerez en sécurité dans votre pays et personne ne

vous fera peur.
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L"épée ne traversera pas non plus votre pays.

Cinq d'entre vous en pourchasseront cent et cent d'entre vous

en mettront dix mille en fuite.

Etant donné les promesses que Dieu a faites concernant l'Amérique,

qui peut douter qu'il soit disposé à faire pour nous ce qu'il a fait autre-

fois pour Israël? Inversement, ne devons-nous pas nous attendre aux

mêmes châtiments si nous ne le servons pas? Ceux-ci ont jadis été

cités à Israël.

La terre sera stérile (peut-être radioactive ou frappée par la

sécheresse).

Les arbres seront sans fruits et les champs sans verdure.

Il y aura du rationnement, la nourriture sera rare et la faim

sera aiguë.

Aucune circulation n'encombrera les grandes routes désolées.

La famine traversera brutalement vos portes, l'ogre du canni-

balisme vous dépouillera de vos enfants et ce qui vous reste de

vertu se désintégrera.

Il y aura une peste incontrôlable.

Vos corps morts seront empilés sur les choses matérialistes

que vous avez tant essayé d'accumuler et de sauver.

Je ne vous protégerai pas contre vos ennemis.

Ceux qui vous haïssent régneront sur vous.

Les cœurs seront faibles, «le bruit d'une feuille agitée» vous

mettra en fuite, et vous fuirez quand personne ne vous poursuivra.

Votre puissance — votre suprématie — votre orgueil d'être

supérieur— seront brisés.

Votre ciel sera comme le fer et votre terre comme l'airain. Le

ciel n'entendra pas vos supplications et la terre ne produira pas sa

récolte.

Vous dépenserez en vain vos forces pour labourer, semer et

cultiver.

Vos villes seront saccagées, vos églises en ruines.

Vos ennemis seront étonnés de l'aridité, de la stérilité, de la

désolation du pays qu'on leur avait dit être si excellent, si beau, si

fécond. Alors le pays jouira de ses sabbats sous la force.

Vous n'aurez pas le pouvoir de résister à vos ennemis.

Votre peuple sera dispersé parmi les nations comme esclaves

et domestiques.

Vous payerez le tribut, et l'esclavage et des entraves vous

lieront.
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Quelle sinistre prédiction! Et pourtant «tels sont les statuts, les

ordonnances et les lois, que l'Eternel établit entre lui et les enfants

d'Israël, sur la montagne du Sinaï, par Moïse» (Lévitique 26 : 46). Les

Israélites ne firent pas attention à l'avertissement. Ils ignorèrent les

prophètes. Ils subirent l'accomplissement de chaque terrible pro-

phétie.

Nous, les gens du vingtième siècle, avons-nous des raisons de

croire que nous pouvons être exemptés des mêmes conséquences tra-

giques du péché et de la débauche, si nous ignorons les mêmes lois

divines?

La perspective est sinistre, mais la tragédie imminente peut être

écartée. Les nations, comme les individus, doivent «se repentir ou
souffrir». Il n'y a qu'un seul remède à l'état maladif de la terre. Ce
remède infaillible est simplement la justice, l'obéissance, la piété,

l'honneur, l'intégrité. Rien d'autre ne suffira.

Le temps des comptes pour tous

Un jour de comptes va s'abattre sur la nation impie. Il y a de

même pour chaque individu, juste ou injuste, un temps de jugement,

un temps pour rendre compte de son épreuve mortelle quand cette

phase de l'existence éternelle sera terminée. A ce moment-là, les livres

seront enfin clos, toutes les dettes devront être payées.

Nous avons heureusement du temps pour payer nos dettes avant

que n'arrive ce jour terrible du jugement. En nous repentant mainte-

nant, dans cette vie, et en menant dorénavant une vie de justice,

nous pouvons apparaître purs et sains devant Dieu. Si nous le faisons,

pour nous comme pour Moroni, le lieu du jugement sera «la barre

agréable du grand Jéhovah» (Moroni 10 : 34). Elle ne sera pas terri-

fiante pour nous comme pour ceux qui ne se seront pas repentis. Et

nous entendrons alors les paroles douces et aimantes de félicitations

et d'accueil : «Venez, vous les bénis de mon Père; prenez possession

du royaume qui vous a été préparé dès la fondation du monde»
(Matt. 25 : 34).
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Chapitre vingt et un

L'Eglise pardonnera

... celui qui transgresse contre moi, tu le

Jugeras selon les péchés qu'il a commis; et

s'il confesse ses péchés devant toi et moi, et

se repent dans la sincérité de son cceur, tu

lui pardonneras, et je lui pardonnerai
aussi.

Mosiah 26 : 29.

Les membres consciencieux de la vraie Eglise de Jésus-Christ ne

peuvent manquer de se faire du souci pour leurs péchés et ceux des

autres, en ce qui concerne les relations au sein de l'Eglise. Rappelons-

nous à ce sujet les effets du péché et le pouvoir de la repentance

décrits dans un discours de Hugh B. Brown :

«Le péché crée un conflit intérieur, cause la perte du respect de soi,

sape la force morale, fait du tort aux autres et les éloigne de nous, rend

les hommes plus sensibles à la tentation et retarde, freine et bloque en

de nombreuses autres manières subtiles notre voyage vers notre but. Ces
incitations ont tendance à nous écarter des idéaux moraux et à obscurcir

notre perspective des objectifs désirables.

«Le vrai repentir arrête cette désintégration et, quand il est suivi du
baptême et du don du Saint-Esprit, nous oriente sur le chemin d'une vie

réussie. Avec la compagnie de cet Esprit, on peut libérer la puissance qui

est dans l'âme humaine, tout comme les hommes ont pu libérer la puis-

sance de l'atome. Cette puissance, quand elle est libérée et divinement

dirigée, conduit à l'immortalité et à la vie éternelle'.»

En vérité, on a cette puissance quand on est membre fidèle de

l'Eglise, celle-ci étant le moyen principal par lequel on peut l'exercer

et la développer. Il est donc important qu'un membre soit pleinement

intégré dans l'Eglise. Un péché grave produit une perte de puissance,

car le pécheur se retranche presque invariablement des fréquentations

de l'Eglise et des influences qui viennent de la fréquentation des gens

1 Tiré d'un discours à la radio prononcé le 7 décembre 1947.
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qui recherchent la justice. La puissance est alors mise en veilleuse et

reste inefficace dans l'âme du transgresseur.

Mais la puissance peut être libérée de ses chaînes d'esclavage. Le

repentir et sa promesse de pardon la libéreront pour qu'elle soit de

nouveau efficace dans notre vie. Et pour ce faire, quand le péché est de

grandes proportions, il y a deux pardons que celui qui ne se repent

pas doit obtenir : le pardon du Seigneur et le pardon de l'Eglise du

Seigneur, par les autorités appropriées.

Le pardon de l'Eglise

Nous traiterons du pardon du Seigneur dans le prochain chapitre.

Sur le sujet général du pardon de l'Eglise, j'ai écrit entre autres ce qui

suit à un jeune homme qui avait confessé avoir commis l'adultère :

«L'autre pardon s'obtient par l'intermédiaire de votre dirigeant

ecclésiastique : l'évêque, le président de pieu, le président de mission ou
l'Autorité Générale qui a l'autorité de lever les châtiments. Vous avez

offensé l'Eglise et son peuple aussi bien que le Seigneur en enfreignant

la loi de chasteté, ce qui est le péché le plus grave après le meurtre. Si

vous êtes arrogant, effronté et impénitent, vous pouvez être «retranché»

ou excommunié de l'Eglise. Mais si l'officier ecclésiastique est convaincu

de votre repentir total et soutenu, il peut lever ce châtiment — ce que

l'on peut qualifier dans un sens de pardon. Simultanément le transgres-

seur doit commencer à demander au Seigneur le pardon final. Dieu peut

effacer ou absoudre les péchés. Votre évêque n'a pas de pouvoir de ce

genre. Votre Père céleste a promis le pardon si vous vous repentez totale-

ment et si vous répondez à toutes les conditions requises, mais ce

pardon, il ne suffit pas de le demander pour l'obtenir. Il faut qu'il y ait

des œuvres — beaucoup d'oeuvres — et une reddition totale avec une

grande humilité et «le cœur brisé et l'esprit contrit».

«C'est de vous qu'il dépend que vous soyez ou non pardonné et

quand. Il peut se passer des semaines, des années, des siècles avant que

ne vienne ce jour heureux où vous aurez l'assurance positive que le

Seigneur vous a pardonné. Cela dépend de votre humilité, de votre sin-

cérité, de vos œuvres, de votre attitude.

«Continuez vos efforts avec un zèle accru et vos prières avec une

intensité plus grande. Lisez le Livre d'Enos et (va, et toi fais de même).

Lisez les Ecritures ci-incluses et apprenez par cœur les plus courtes.»

Fonction des dirigeants de VEglise

Les affaires de l'Eglise de Jésus-Christ sont administrées par la

présidence de l'Eglise et les dou2e apôtres, avec l'aide de nombreuses

autres Autorités Générales, et aussi par l'intermédiaire des présidents

de pieu et de mission et par les évêques. Ces hommes sont les bergers
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du troupeau. Le Seigneur les a placés pour diriger son royaume sur la

terre et leur a conféré l'autorité et la responsabilité, chacun dans sa

sphère particulière. Il leur a donné la Prêtrise de Melchisédek qui est

son pouvoir et son autorité délégués aux hommes. Il reconnaît et

ratifie les actes de ces serviteurs choisis et oints.

Le Seigneur pardonnera à ceux qui se repentent vraiment. Mais

avant que le Seigneur ne puisse pardonner, le pécheur doit lui ouvrir

son cœur avec une contrition et une humilité totales, se déchargeant,

car le Seigneur voit dans notre âme même. De même, pour avoir le

pardon de l'Eglise, il faut que l'on se décharge de son péché sur ceux

qui sont dûment nommés à cet effet dans l'Eglise.

La fonction des autorités constituées de l'Eglise en matière de

pardon est double :

1. Exiger le châtiment approprié — par exemple, lancer une action

officielle en ce qui concerne le pécheur dans les cas qui justifient

soit la disqualification, soit l'excommunication;

2. Lever le châtiment et tendre la main avec fraternité au transgres-

seur. Quelle que soit celle des deux mesures qui est prise, que ce

soit le pardon ou les mesures disciplinaires de l'Eglise, cela doit se

faire à la lumière de tous les faits et d'après l'inspiration qui peut

être accordée à ceux qui prennent la décision. Il est donc important

que le transgresseur repentant se confesse pleinement à l'autorité

appropriée.

Les châtiments impliquent la privation

Tout écart par rapport au droit chemin est sérieux. Celui qui

enfreint une seule loi est coupable de toutes, dit l'Ecriture (Jacques 2 :

10). Cependant il y a des offenses moindres qui, si le Seigneur, ses

dirigeants ou l'Eglise ne peuvent fermer les yeux sur elles, ne sont pas

punies sévèrement. Puis il y a des péchés graves qui ne peuvent être

tolérés sans jugement, qui doivent être examinés par le dirigeant

habilité et qui mettent en cause la situation du pécheur dans l'Eglise.

Les châtiments de l'Eglise pour le péché impliquent des privations :

le refus des bénédictions du temple, des avancements à la prêtrise, des

positions et autres occasions de servir et de progresser. Ces privations

résultent d'erreurs qui ne sont pas toujours punissables par des

mesures graves mais qui rendent le coupable indigne de diriger et de

recevoir de hauts honneurs et de hautes bénédictions dans le royaume

de Dieu. Ce sont là tous des retards dans sa progression éternelle que

l'intéressé s'attire sur lui-même. Même sans aucune action officielle
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de l'Eglise, par exemple, une personne qui enfreint la Parole de
Sagesse s'exclut des offices et souvent — en n'allant pas aux

réunions — de la fraternité de l'Eglise.

Quand l'évêque est ordonné, il devient juge de son peuple. Il

détient les clefs qui mènent aux temples et aucun des membres de sa

paroisse ne peut entrer dans un temple sans que l'évêque ne tourne la

clef. S'il considère quelqu'un indigne de recevoir ces merveilleux pri-

vilèges du temple, il peut punir en refusant le privilège. Beaucoup

d'autres bénédictions sont refusées pour donner à l'intéressé un peu de

temps pour mettre sa vie au niveau requis. La privation est donc la

méthode ordinaire pour discipliner dans l'Eglise. Dans les cas

extrêmes décrits ci-après le transgresseur se voit privé de l'activité et

de la participation par la disqualification ou est totalement exclu par

l'excommunication.

Pouvoirs des officiers de l'Eglise

Ce n'est pas tout le monde ni n'importe quel détenteur de la prê-

trise qui est autorisé à recevoir les confessions sacrées de culpabilité

du transgresseur. Le Seigneur a organisé un programme ordonné et

logique. Tout membre de l'Eglise est responsable devant une autorité

ecclésiastique. Dans la paroisse c'est l'évêque, dans la branche le prési-

dent, dans le pieu ou la mission, le président, et à l'échelon d'autorité

supérieur, les Autorités Générales avec la Première Présidence et les

dou2e apôtres à la tête.

La fonction de chacun ressemble à celle de l'évêque, c'est pourquoi

nous allons le mentionner particulièrement puisqu'il donne le

modèle. L'ordre du ciel prévoit que les membres de la paroisse consul-

tent l'évêque. Il est, de par la nature même de son appel et de par son

ordination, un «juge en Israël» (voir D&A 107 : 72). Le Seigneur

lui a donné dans son ordination, certains pouvoirs et une certaine

autorité :

«Et il devra être donné à l'évêque de l'Eglise et à tous ceux que Dieu

nommera et ordonnera pour veiller sur l'Eglise et pour être anciens de

l'Eglise, de discerner tous ces dons, de peur qu'il y en ait parmi vous qui

professent être de Dieu, tout en ne l'étant pas» (D&A 46 : 27).

«Ainsi nul ne sera exempté de la justice et des lois de Dieu, afin que
tout se fasse dans l'ordre et la dignité devant lui, selon la vérité et la jus-

tice» (D&A 107 : 84).

L'évêque déterminera les mérites du cas. C'est lui qui décidera

d'après les faits et par le pouvoir de discernement qui lui appartient,
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si la nature du péché et le degré de repentir manifesté justifient le

pardon. Il peut considérer le péché comme étant d'une gravité suffi-

sante, le degré de repentir comme suffisamment douteux et la

publicité et le mal faits de proportions si considérables, que le cas

doive être traité par un tribunal de l'Eglise selon la procédure prévue

par le Seigneur. Toute cette responsabilité repose sur les épaules de

l'évêque. Les instructeurs de séminaire, les directeurs d'institut, les

officiers des auxiliaires et les autres officiers de l'Eglise peuvent

exercer une puissante influence sur les gens en détresse en les

conseillant et en leur manifestant leur sympathie et leur compréhen-

sion, mais ils n'ont aucune autorité ni aucune juridiction ecclésias-

tique et n'essayeront pas de supprimer les châtiments, mais enverront

le pécheur à son évêque qui doit déterminer la mesure de confession

publique et de discipline nécessaire.

Si un examen soigneux en révèle la nécessité, on envisage la dis-

qualification, ce qui retire à l'intéressé les bénédictions de l'activité et

de la participation dans l'Eglise mais ne le prive pas de sa qualité de

membre ou de sa prêtrise. Quand une telle mesure est prise, il reste

au pécheur repentant à continuer de s'efforcer d'être fidèle et de se

montrer digne de faire tout ce qu'il lui serait normalement permis de

faire. Quand ceci est accompli à suffisance, à la satisfaction du tri-

bunal de l'Eglise qui a imposé le châtiment, on peut, en général,

réintégrer celui qui a erré et lui permettre de reprendre une activité et

une participation complètes.

Mais si, une fois tous les facteurs considérés, la nature et la gravité

de la transgression, semblent, pour l'évêque, nécessiter l'excommuni-

cation, le transgresseur est invité à être jugé devant un tribunal

approprié de l'Eglise pour que son cas soit examiné. Dans les cas de

frères détenant la Prêtrise d'Aaron, ou n'ayant aucune prêtrise, et

pour toutes les soeurs, il suffit d'une décision d'un tribunal de

l'évêque pour le jugement, y compris même l'excommunication, bien

que les tribunaux supérieurs puissent juger en première instance.

Pour les détenteurs de la Prêtrise de Melchisédek, le tribunal de

l'évêque peut envisager le premier le cas et ne peut que disqualifier;

le tribunal doit renvoyer le transgresseur au tribunal supérieur si une

mesure plus radicale est recommandée.

Lorsque la présidence de pieu et le grand conseil ont jugé un cas,

si le défendeur estime que la justice n'a pas été respectée ou que ceux

qui l'ont entendu ne l'ont pas jugé équitablement, il peut aller en

appel auprès de la Première Présidence de l'Eglise et du Conseil
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des Douze. (On trouvera tous les détails dans le Manuel d'Instruc-

tions.)

Uexcommunication

Les Ecritures parlent de membres de l'Eglise qui sont «chassés»

ou «retranchés» ou dont les noms sont «rayés». Cela signifie

l'excommunication. Cette action terrible signifie que l'individu est

totalement séparé de l'Eglise. La personne qui est excommuniée perd

sa qualité de membre de l'Eglise et toutes les bénédictions qui

l'accompagnent. En tant que personne excommuniée, elle se trouve

dans une situation pire qu'elle n'était avant de devenir membre de

l'Eglise. Elle a perdu le Saint-Esprit, sa prêtrise, ses dotations, ses

scellements, ses privilèges et son droit à la vie éternelle. C'est la chose

la plus triste qui puisse arriver à quelqu'un. Il vaudrait mieux qu'il

souffrît la pauvreté, la persécution, la maladie et même la mort. Un
vrai saint des derniers jours préférerait de loin voir un être cher dans

la tombe qu'excommunié de l'Eglise. Si celui qui est retranché n'a pas

ce sentiment de désolation, de stérilité, de perte extrême, c'est la

preuve qu'il n'a pas compris le sens de l'excommunication.

Quelqu'un qui est excommunié n'a aucun droit dans l'Eglise. Il

ne peut pas assister aux réunions de la prêtrise (puisqu'il n'a pas de

prêtrise); il ne peut pas prendre la Sainte-Cène, remplir de fonctions

dans l'Eglise, faire de prière en public ni prendre la parole dans les

réunions; il ne peut pas payer la dîme sauf à certaines conditions

déterminées par l'évêque. Il est «retranché», «chassé» et livré à son

Seigneur pour le jugement final. «C'est une chose terrible que de

tomber entre les mains du Dieu vivant» (Hébreux 10 : 31) surtout

quand on est déjà marqué comme apostat ou transgresseur.

«Si vous êtes retranchés pour cause de transgression, vous ne pourrez

échapper aux tourments de Satan, jusqu'au jour de la rédemption.

«Et maintenant, je vous donne, dès à présent, des pouvoirs afin que

si quiconque parmi vous qui êtes de l'ordre, s'avère être transgresseur et

ne se repent pas du mal, vous le livriez aux tourments de Satan; et il

n'aura pas le pouvoir de vous attirer du mal» (D&A 104 : 9, 10).

Il est possible que l'excommunié retrouve les bénédictions de

l'Eglise et redevienne membre à part entière, mais ceci ne peut se faire

que par le baptême après un repentir satisfaisant. Le chemin est dur et

rude et, sans l'aide du Saint-Esprit pour chuchoter, plaider, avertir et

encourager, l'ascension est infiniment plus difficile que s'il devait se

repentir avant d'avoir perdu le Saint-Esprit, son état de membre et la

communion avec les Saints. Le temps est ordinairement long, très
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long, comme l'attesteront ceux qui ont remonté la pente. Tous ceux

qui ont été finalement rétabli donneront le même conseil : repentez-

vous d'abord, n'attendez pas d'être excommunier, s'il vous est possible

de vous sauver de cette terrible calamité.

De nombreuses Ecritures montrent le pouvoir qu'ont les autorités

habilitées de l'Eglise, de juger ceux de ses membres qui sont dans le

péché. Le prophète Aima jugeait ceux qui avaient été dans l'iniquité

et qui confessaient et se repentaient, et levait les châtiments ordi-

naires.

«Et ceux qui se repentirent de leurs péchés et les confessèrent, il les

compta parmi le peuple de l'Eglise :

«Et ceux qui ne voulurent pas confesser leurs péchés, ni se repentir

de leur iniquité, ceux-là ne furent pas comptés parmi le peuple de

l'Eglise, et leurs noms furent rayés.

«Et Aima mit en ordre toutes les affaires de l'Eglise» (Mosiah 26 :

35-37).

Le Sauveur avait dit précédemment à Aima :

«C'est pourquoi je te dis : Va; et celui qui transgresse contre moi, tu

le jugeras selon les péchés qu'il a commis; et s'il confesse ses péchés

devant toi et moi, et se repent dans la sincérité de son coeur, tu lui par-

donneras, et je lui pardonnerai aussi» (Mosiah 26 : 29).

Quand le Seigneur dit aux habitants de Palestine : «Ne jugez

point afin que vous ne soyez point jugés», il donnait évidemment des

instructions générales à la masse de l'humanité via l'assemblée réunie

devant lui. Dans l'Ecriture précitée, il parle aux dirigeants ecclésias-

tiques qui ont la responsabilité de juger le peuple et de régler les

affaires de l'Eglise. En tant qu'individu, l'évêque ou tout autre diri-

geant de l'Eglise ne jugera pas ses semblables, mais dans sa situation

officielle d'évêque et de juge, il doit être le juge de leurs actes.

La promesse du Seigneur à Aima est rassurante : «Oui, et toutes

les fois que mon peuple se repentira, je lui pardonnerai ses offenses

envers moi» (Mosiah 26 : 3o).

Le pouvoir de lier et de délier

Il y a des ergoteurs qui prétendent que l'Eglise pourrait exclure

quelqu'un mais ne pourrait pas affecter son statut éternel ni lui

enlever le Saint-Esprit, ni sa prêtrise, ni ses bénédictions du temple.

C'est prendre ses désirs pour la réalité, car le Seigneur s'est engagé à

reconnaître les actes de ses serviteurs et son Eglise est son royaume.

Quand la personne est excommuniée par l'épiscopat, le grand conseil
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ou les conseils supérieurs, c'est comme si le Seigneur avait prononcé le

châtiment de sa propre voix.

Les paroles du Sauveur montrent clairement que ce genre d'auto-

rité, prolongeant ses effets de cette vie jusque dans les phases futures

de l'éternité, devait être caractéristique de l'Eglise de Jésus-Christ :

«Et moi, je te dis que tu es Pierre et que sur cette pierre je bâtirai

mon Eglise, et que les portes du séjour des morts ne prévaudront point

contre elle. Je te donnerai les clefs du royaume des cieux: Ce que tu

lieras sur la terre sera lié dans les cieux, et ce que tu délieras sur la terre

sera délié dans les cieux» (Matt. 16 : 18-1 9)

Le Seigneur parlait à Pierre, qui était le chef des apôtres, et c'est le

premier apôtre qui détient toutes les clefs de la prêtrise. Plus tard

Jésus dit :

«Je vous le dis en vérité, tout ce que vous lierez sur la terre sera lié

dans le ciel, et tout ce que vous délierez sur la terre sera délié dans le

ciel» (Matt. 18 : 18).

Joseph Smith le prophète explique :

«Or donc, tout le secret de l'affaire... consiste à obtenir les pouvoirs

de la Sainte Prêtrise. Celui à qui les clefs sont données n'a aucune diffi-

culté à obtenir la connaissance de faits qui ont trait au salut des enfants

des hommes...

«Voici donc où résident la gloire, l'honneur, l'immortalité et la vie

éternelle... (D&A 128 : 11, 12).

Les évêques lèvent les châtiments, mais pas les péchés

Bien qu'il y ait beaucoup d'officiers ecclésiastiques dans l'Eglise

dont la situation leur donne le droit et exige d'eux d'être des juges,

l'autorité de ces postes ne les qualifie pas nécessairement pour

pardonner ou remettre les péchés. Ceux qui peuvent faire cela

sont extrêmement rares dans ce monde.

L'évêque et les autres personnes qui détiennent des postes sem-

blables peuvent pardonner dans le sens qu'ils peuvent lever les

châtiments. Dans notre manière floue de nous exprimer, nous appe-

lons parfois ceci pardon, mais ce n'est pas du pardon dans le sens

d' «effacer» ou d'absoudre. Cette levée du châtiment signifie cepen-

dant que l'individu n'aura pas besoin d'être de nouveau jugé pour la

même erreur, et qu'il peut redevenir actif et fréquenter le peuple de

l'Eglise. En recevant la confession et en levant le châtiment, l'évêque

représente le Seigneur. Il aide à porter les fardeaux, soulage la tension

du transgresseur et lui assure la continuation de l'activité dans
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l'Eglise. C'est toutefois le Seigneur qui pardonne le péché. Cette idée,

et la position de l'évêque et des officiers comparables en la matière, a

été soulignée dans les instructions suivantes données le 5 avril 1946

aux évêques de l'Eglise par J. Reuben Clark :

«J'ai été très intéressé par ce que l'évêque a dit concernant le pardon.

Ceci implique un grand principe, comme il l'a montré, et nous ne

devons pas, je pense, en conclure qu'il suffit de demander le pardon pour

l'obtenir. Notre attention a été attirée sur le fait que dans une de nos

missions étrangères, des garçons sont allés trouver l'officier président,

ont reconnu leur péché; ils ont confessé, ils regrettaient, je suppose
qu'ils ont pleuré, et il leur a pardonné. Puis ils sont rentrés dans les

rangs, sont revenus un mois ou six semaines plus tard, ont de nouveau
confessé, et sont repartis pardonnes. Je ne comprends pas ainsi la loi de

l'Eglise. Le péché est une chose terrible. Le Seigneur pardonne certes, et

l'Eglise exige de nous que nous pardonnions, parce qu'il a dit : «Je par-

donne à qui je veux pardonner, mais de vous il est requis de pardonner à

tous les hommes.» Nous leur pardonnons en tant que membres de

l'Eglise et les admettons à nouveau comme membres.
«Il y a dans l'Eglise... le pouvoir de remettre les péchés, mais je ne

crois pas qu'il réside chez les évêques. C'est un pouvoir qui doit être

exercé en vertu de l'autorité appropriée de la prêtrise et par ceux qui

détiennent les clefs qui appartiennent à cette fonction. Ramenez tous les

pécheurs. Pardonnez-leur personnellement. Le Seigneur l'a dit. Faites

tout ce que vous pouvez, mais une fois cette rémission officielle

accordée, l'affaire repose entre le transgresseur et le Seigneur, qui est

miséricordieux, qui connaît toutes les circonstances, qui ne veut qu'aider

ses enfants, leur donner de la consolation, les guider et les aider. Mais le

Seigneur a dit : «Je ne puis considérer le péché avec le moindre degré

d'indulgence.» Nous nous en remettons donc à lui, et nos prières accom-
pagnent celles du transgresseur pour que Dieu lui pardonne, mais le

chemin du pécheur n'a jamais été facile et je crois qu'il ne le sera jamais.

Nous devons subir le châtiment, mais la miséricorde de Dieu tempère sa

justice. Son amour est sans limite, son désir de nous sauver est infini ...

nous avons tous fait quelque chose que nous aurions mieux fait de ne pas

faire. Nous avons tous besoin de la miséricorde de Dieu et de son amour,

et nous devons regarder tous les autres, nos frères et sœurs, avec le senti-

ment que nous, comme eux, avons des choses à nous faire pardonner,

mais nous devons nous souvenir que nous devons payer tout le prix que
le Seigneur exige.

Disons, pour souligner, que même la Première Présidence et les

apôtres n'ont pas pour pratique d'absoudre les péchés. Ils lèvent les

châtiments dans le cours de leur ministère. Ainsi le pardon ou la levée

du châtiment n'est pas quelque chose à prendre à la légère ou d'une

manière irréfléchie et ne doit pas être accordé simplement parce que

l'on a fait un effort de principe ou un essai, mais uniquement pour un
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repentir authentique et fait de tout cœur. On ne peut guère attendre

de récompense pour un minuscule effort pour se repentir, car le

Seigneur a dit que ce doit être un repentir total, «de tout son cœur»,

et l'erreur doit être pleinement et entièrement abandonnée, mentale-

ment aussi bien que physiquement. Celui qui entretient des pensées

malsaines le jour ou la nuit, ou l'adultère qui a encore des désirs

envers l'objet de son péché, ou trouve encore du plaisir dans le sou-

venir de son péché, ne l'a pas abandonné «de tout son cœur» comme
l'exige l'Écriture sainte. Mais si le repentir est total, le «Tu pardon-

neras» scriptural non seulement est requis des individus, mais semble

ouvrir des portes même pour les dirigeants.

Affirmations fausses à propos de la rémission des péchés

Tout ce que l'on a dit à propos de la levée du châtiment et de

l'absolution des péchés, montre qu'il est insensé de croire que

l'argent, la souffrance, la pénitence, le jeûne ou la confession apporte-

ront en soi le pardon. La prescience prophétique de Moroni annonçait

le temps où pareille idée serait avancée. Il dit que les promesses éter-

nelles du Seigneur doivent continuer jusqu'à ce qu'elles soient toutes

accomplies. Et ceci viendrait en un jour où on dirait que les miracles

ont cessé, où le pouvoir de Dieu serait renié, où il y aurait beaucoup

de commérages dans les églises, où il y aurait des guerres et des bruits

de guerres, des tremblements de terre, et beaucoup de pollution sur la

terre, avec des meurtres, des vols et beaucoup de péchés.

«Oui, cela arrivera en un jour où seront établies des Eglises qui

diront : Venez à moi, et pour votre argent vous obtiendrez le pardon de

vos péchés» (Mormon 8 : 32).

Etant donné que le pouvoir de remettre les péchés est si soigneu-

sement et strictement limité au sein de la vraie Eglise de Jésus-Christ,

où tant d'hommes détiennent la vraie prêtrise de Dieu, c'est une pré-

somption monumentale de la part d'hommes non autorisés que de

prétendre absoudre les gens de leurs péchés. «... quiconque s'élève

sera abaissé, et quiconque s'abaisse sera élevé... » (Luc 14 : 11). Nous

pouvons être assurés qu'une grande condamnation tombera sur ceux

qui assument pareille autorité. La parole du Seigneur constitue un

avertissement solennel contre les imposteurs :

«C'est pourquoi que tous les hommes prennent garde à la façon dont

ils mettent mon nom sur leurs lèvres —
«Car voici, en vérité, je le dis, il y en a beaucoup qui sont sous cette

condamnation, qui se servent du nom du Seigneur et l'utilisent en vain,

n'ayant pas d'autorité» (D&A 63 : 61, 62).
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La confession est confidentielle et volontaire

Il est attendu de l'Evêque qu'il gatde confidentielles les confes-

sions du transgresseur à moins qu'il ne considère les péchés comme
suffisamment graves et le tepentit suffisamment faible, pour porter

l'affaire devant le tribunal de l'évêque ou le tribunal du grand conseil.

Le fait que la confidence soit entièrement respectée permet à la per-

sonne repentante de conserver la confiance et d'acquérir le soutien

amical de tous ceux qu'elle fréquente. Si l'évêque estime qu'il doit

pardonner la transgression, c'est-à-dire, lever les châtiments, il peut

tenir à rester très proche du pécheur pendant une assez grande période

de temps pour l'aider et l'encourager tandis que celui-ci surmonte ses

erreurs et transforme sa vie. Et à la discrétion de l'évêque, ceux qui

ont réglé leurs transgressions et partagé leurs fardeaux avec leur

évêque ou l'autorité habilitée, peuvent alors de nouveau être actifs

dans l'Eglise avec liberté et assurance.

Si la plupart des missionnaires entrent purs et dignes dans le

champ de la mission, il y en a un de temps en temps qui part en mis-

sion avec une culpabilité qu'il n'a pas liquidée et doit mener une lutte

continuelle pour conserver l'esprit de la mission. Certains échouent

même dans la lutte, car le conflit intérieur les détruit presque. Mais le

missionnaire coupable de transgression qui s'est vraiment repenti, a

pleinement confessé son péché et s'est, dans la mesure du possible,

totalement débarrassé de son fardeau, va dans le champ de la mission

le cœur léger, plein de liberté et d'assurance. Il a agi volontairement

pour se libérer. Sa confession et le pardon qui en résulte lui apportent

la sécurité et de grandes récompenses.

La question de sa transgression est gardée d'une manière stricte-

ment confidentielle entre lui, son évêque et son président de pieu.

C'est leur prérogative en tant qu'évêque et président de pieu de

décider dans leur cœur, avec l'aide de leur Père céleste, si le jeune

homme en question est digne de partir; s'ils estiment qu'il est suffi-

samment repentant, après avoir examiné tous les faits et constaté qu'il

est digne pour le service missionnaire, ils peuvent lui accorder leur

recommandation. Une Autorité Générale est ordinairement appelée à

juger aussi des cas portant sur la loi de chasteté plus difficiles.

Un traitement variépour des péchés semblables

On demande souvent pourquoi le traitement des transgresseurs

est varié, pourquoi un certain péché n'entraîne pas toujours le même
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châtiment. Il suffit de se rendre compte ici que les erreurs sont

d'ampleurs différentes, les raisons et les motivations sont différentes.

Le degré et l'intensité du repentir différent aussi.

Un membre d'une ville de l'Est m'a écrit en me demandant pour-

quoi un homme n'avait pas été excommunié. Il dit que le cas était

flagrant et notoire. Il voulait aussi savoir pourquoi l'évéque n'était pas

châtié pour avoir pardonné à l'offenseur et lui avoir permis de conti-

nuer à rester actif dans l'Eglise. La réponse que j'ai faite pourrait

éclaicir la question pour d'autres, c'est pourquoi je la cite en partie ici :

«Cher frère,

«Le péché d'adultère est un péché abominable et mérite une disci-

pline stricte. Nos évêques et nos présidents de pieu ont pour
commandement de ne pas faire traîner ces affaires et de les régler avec

miséricorde, avec compréhension et avec amour.

«Chaque cas relève de la responsabilité de chaque dirigeant ecclé-

siastique. Parfois, le président de pieu peut, lui aussi, prendre l'affaire

directement en main.

«Les règles concernant le traitement de ces affaires sont assez

souples. Sachant que le repentir est capital pour notre salut à tous,

puisque tous les hommes pèchent à un degré plus ou moins grand et

puisque l'intensité du repentir, qui est une chose intangible, ne peut

être pleinement déterminée que par l'inspiration et le discernement, il

est généralement laissé à la discrétion du dirigeant ecclésiastique de

décider de la manière de traiter du cas, étant donné que tous les cas sont

différents. Certains sont pervers, intentionnels, prémédités, répétés et il

n'y a pas eu de repentir; d'autres semblent avoir des circonstances atté-

nuantes ou peuvent avoir été accomplis dans un moment de passion ou

sous la pression de situations très particulières et sont suivis d'un

repentir sincère. En conséquence, le traitement de ces cas est laissé en

grande partie à l'évéque de la paroisse, au président de pieu ou au prési-

dent de mission.

«Selon mon expérience, j'ai constaté que le repentir est, lui aussi, un
impondérable. On doit juger par le sentiment plutôt que par ce que l'on

dit ou fait, et, selon mon expérience, bien des fois deux personnes ont

commis le même péché et l'une peut être pardonnable et avoir la béné-

diction de l'Eglise au bout de quelques mois, là où l'autre ne serait pas

prête avant des années. En fait, j'ai vu ceci : l'un dur, froid, vindicatif et

impénitent et l'autre prostré dans «le sac et les cendres», «le coeur brisé

et l'esprit contrit» et disposé à tout faire pour réparer. Il doit être évi-

dent qu'on ne peut pas prendre pour facteur déterminant une période

quelconque d'un an, de dix ans, d'un mois ou de toute une vie. Même le

Seigneur ne pardonnera pas quelqu'un dans ses péchés. Si l'évéque ou le

président de pieu est insouciant et accorde le pardon quand il n'est pas

justifié, la responsabilité lui revient.
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Il est évident que le public ne peut pas connaître le degré ni l'inten-

sité du repentir. Une personne qui a commis un péché grave peut avoir

versé des flots de larmes et prié pendant de nombreuses heures et jeûné

pendant bien des jours, peut avoir manifesté le repentir le plus total et

le plus efficace, sans que pourtant le public ait le moyen de le savoir. Il

serait tout à fait inconvenant de la part de l'évêque ou du président de

pieu qui a accompli les entretiens d'annoncer ceci en public. En consé-

quence, les gens doivent laisser cette affaire à l'évêque ou au président de

pieu et, comme je l'ai déjà dit, ils peuvent le faire en toute confiance. Il

convient, quand nous estimons que quelque chose ne va pas et a pu être

oublié par l'autorité présidente, que nous attirions son attention là-

dessus, et quand nous l'avons fait, la responsabilité est transférée au

dirigeant ecclésiastique.»

A la base : le repentir

Les dirigeants de l'Eglise appelés à juger les membres en trans-

gression portent un lourd fardeau de responsabilité. Avec leur aide, et

par un repentir sincère, le pécheur peut faire les ajustements qui lui

permettront de retrouver toute sa qualité de membre de l'Eglise. Le

même genre de repentir lui assurera le miracle du pardon de Dieu,

dont nous discutons dans les chapitres qui restent.
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Chapitre vingt-deux

Dieu pardonnera
Voici, celui qui s'est repenti de ses péchés est

pardonné, et moi, le Seigneur, je ne m'en
soutiensplus.

Doctrine et Alliances 58 : 42

Ce n'est que quand le pécheur prend enfin véritablement

conscience de sa culpabilité et qu'il en sent le poids — sa force

qui l'étrangle et son poids écrasant — ce n'est qu'alors qu'il peut

commencer à se rendre compte à quel point il est impuissant à se

débarrasser à lui seul de ses transgressions. Ce n'est qu'alors qu'il peut

commencer à comprendre à quel point ses efforts solitaires sont futiles

pour balayer les taches si indélébilement incrustées dans sa vie et dans

sa personnalité. Dans son angoisse, il doit venir s'appuyer fortement

sur le Seigneur et lui faire confiance, reconnaissant que «à Dieu tout

est possible».

Jésus-Christ la seule voie

Il serait impossible de se purger du péché sans le repentir total et

la tendre miséricorde du Seigneur Jésus-Christ dans son sacrifice

expiatoire. Ce n'est qu'ainsi que l'homme peut être guéri, lavé et

purgé et être de nouveau digne des gloires de l'éternité. A propos du

grand rôle joué en ceci par le Sauveur, Hélaman rappela à ses fils le

commentaire du roi Benjamin :

«... Il n'y a d'autres voies ni d'autres moyens de sauver l'homme que

le sang expiatoire de Jésus-Christ, qui viendra, oui, souvenez-vous qu'il

vient pour racheter le monde» (Hélaman 5:9).

Et, rappelant les paroles qu'Amulek adressait à Zeerom, Hélaman
souligna le rôle de l'homme dans l'obtention du pardon : se repentir

de ses péchés :

«... Il lui dit que le Seigneur viendrait sûrement pour racheter son

peuple; mais qu'il ne viendrait pas pour le racheter dans ses péchés mais

pour le racheter de ses péchés.
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«Et le pouvoir lui est donné du Père de racheter les hommes de leurs

péchés, à cause du repentir...» (Hélaman 5 : 10-11).

L!espérance pousse au repentir

De telles Ecritures insufflent de l'espérance dans l'âme du pécheur

convaincu. L'espérance est en effet la grande motivation qui pousse au

repentir car, sans elle, personne ne ferait l'effort difficile et prolongé

requis, surtout quand le péché est un péché majeur.

Une expérience que j'ai eue, il y a quelques années, a bien sou-

ligné ceci. Une jeune femme m'a abordé dans une ville loin de chez

moi; elle venait me trouver sur l'insistance de son mari. Elle reconnut

devant moi qu'elle avait commis l'adultère. Elle était un peu dure et

intraitable et finit par dire : «Je sais ce que j'ai fait. J'ai lu les

Ecritures et j'en connais les conséquences. Je sais que je suis damnée,

que je ne pourrai jamais être pardonnée, alors pourquoi est-ce que

j'essayerais maintenant de me repentir?»

Je lui répondis : «Ma chère sœur, vous ne connaissez pas les

Ecritures. Vous ne connaissez pas le pouvoir de Dieu ni sa bonté. Ce
péché abominable peut vous être pardonné, mais il faudra beaucoup

de repentir sincère pour y arriver.»

Je lui citai alors le cri du Seigneur :

«Une femme oublie-t-elle l'enfant qu'elle allaite? N'a-t-elle pas pitié

du fruit de ses entrailles? Quand elle l'oublierait, moi je ne t'oublierai

point» (Esaïe 49 : 15).

Je lui rappelai les paroles du Seigneur dans notre propre dispensa-

tion disant que quiconque se repent et obéit aux commandements de

Dieu sera pardonné (D&A 1 : 32). Ma visiteuse eut l'air ahuri, mais

semblait aspirer à le croire. Je poursuivis : «Finalement, le pardon

sera accordé pour tous les péchés, sauf pour le péché impardonnable,

au transgresseur qui se repent assez profondément, assez longtemps,

assez sincèrement.

Elle protesta de nouveau, bien que commençant à céder. Elle vou-

lait tant me croire. Elle dit qu'elle avait cru toute sa vie que l'adultère

était impardonnable. Et je pris de nouveau les Ecritures et lui lus la

phrase de Jésus souvent répétée :

«C'est pourquoi je vous dis : Tout péché et tout blasphème sera

pardonné aux hommes, mais le blasphème contre l'Esprit ne sera point

pardonné. Quiconque parlera contre le Fils de l'homme, il lui sera par-

donné; mais quiconque parlera contre le Saint-Esprit, il ne lui sera par-

donné ni dans ce siècle ni dans le siècle à venir» (Matt. 12 : 31-32).
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Elle avait oublié cette Ecriture. Ses yeux s'éclairèrent. Elle y réagit

joyeusement et demanda : «Est-ce réellement vrai? Puis-je vraiment

être pardonnée?»

Me rendant compte que l'espérance est la première condition, je

continuai en lui lisant plusieurs Ecritures, pour soutenir l'espérance

qui s'éveillait maintenant en elle.

Comme elle était grande la joie de sentir et de savoir que Dieu

pardonne aux pécheurs! Jésus déclara dans son Sermon sur la

Montagne : «... votre Père céleste vous pardonnera aussi» (Matt. 6 :

14). Ceci à certaines conditions bien entendu.

Comme je l'ai déjà dit, dans la révélation moderne le Seigneur a

dit à son prophète : «Voici, celui qui s'est repenti de ses péchés est

pardonné, et moi, le Seigneur, je ne m'en souviens plus» (D&A 58 :

42). Notre Seigneur a prononcé la même parole par l'intermédiaire du
prophète Jérémie : «... car je pardonnerai leur iniquité, et je ne me
souviendrai plus de leur péché» (Jérémie 31 : 34). Comme le Seigneur

est généreux!

Lors de cette conversation dont je viens de parler, cette femme,

qui était fondamentalement bonne, se redressa, me regarda dans les

yeux, et dit avec une nouvelle force et une nouvelle résolution dans la

voix : «Merci, merci! Je vous crois. Je vais vraiment me repentir, laver

mes vêtements souillés dans le sang de l'Agneau et obtenir son

pardon.»

Il n'y a pas longtemps elle revint à mon bureau, toute transformée :

les yeux brillants, le pas léger, pleine d'espérance, me déclarant que

depuis ce jour mémorable où l'espérance avait vu une étoile et s'y

était accrochée, elle n'était plus jamais retournée à l'adultère, ni à rien

qui pût s'en approcher.

J'ai récemment eu une autre expérience relative à cette Ecriture

particulière. Je venais d'accomplir la sainte ordonnance du temple par

laquelle un jeune couple charmant avait été scellé pour l'éternité. Les

nombreux parents et amis intimes félicitaient les jeunes mariés. Ayant

d'autres rendez-vous pressants, je sortis discrètement de la salle et

commençai à longer le couloir, et je fus surpris quand quelqu'un me
saisit par le bras gauche. Me retournant, je vis une femme d'environ

quarante-cinq ans, qui avait un regard suppliant. Elle me demanda
assez brusquement : «Vous souvenez-vous de moi?»

Elle me regardait intensément pour voir si je la reconnaîtrais.

Bien des fois cette question m'a été posée et, bien que j'essaie de me
souvenir de ceux que j'ai rencontrés, parfois j'échoue. Cette fois-ci, je
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fus déconcerté car, bien que j'eusse le sentiment de l'avoir déjà vue, je

dus reconnaître avec un certain embarras : «Désolé.»

A ma surprise, elle chuchota avec une profonde conviction : «Je

suis heureuse que vous ne vous souveniez pas de moi. Je craignais que

vous ne vous rappeliez. Si vous pouvez me pardonner et pardonner

mes transgressions, j'ai l'espérance que mon Père céleste peut oublier,

comme il l'a dit : <... je pardonnerai leurs iniquités, et je ne me sou-

viendrai plus de leur péché. >»

Elle me rappela alors brièvement une longue nuit triste et trou-

blée où j'avais passé des heures avec elle et son mari, à un moment où

leur mariage éternel était en danger et où j'avais travaillé avec eux,

plaidé avec eux, les avais mis en garde et leur avais cité les Ecritures

pour amener le repentir et sauver leur mariage en cours de désintégra-

tion. Après m'avoir rappelé l'incident, elle poursuivit :

«Quinze ans se sont écoulés depuis cette nuit cruciale, et j'ai fait

tout ce qui était en mon pouvoir pour prouver mon repentir à mon
Seigneur. Notre mariage a été sauvé et est cimenté. Il est merveilleux!

Notre vie de famille est splendide et nos enfants grandissent dans la

foi et la paix. Merci! Merci!»

Et elle chuchota en me quittant : «J'ai espéré, supplié, supplié et

prié pour avoir l'assurance que le Seigneur m'avait totalement par-

donné et oublié mes transgressions; et maintenant que vous ne vous

souvenez plus ni de moi ni de mes péchés, mon espérance a fait un

bond. Pensez-vous que mon Sauveur peut aussi avoir oublié mes
erreurs ? »

Un jour, dans mon bureau, se présenta un couple soucieux qui

avait de nombreux enfants. Très tôt dans leur vie conjugale, ils

avaient tous deux commis l'adultère et, pendant bien des années, ils

avaient souffert d'un remords indicible. Ils s'étaient pardonné l'un à

l'autre, mais ils étaient encore torturés.

Ce couple vint pour que je réponde à quelques questions. Ils ne

pouvaient plus supporter la situation. Le mari brisa le silence. «J'ai

dit à ma femme qu'à cause de notre adultère d'il y a des années, nous

ne pourrions jamais espérer obtenir le salut dans le royaume céleste,

moins encore l'exaltation et la vie éternelle, mais que nous pouvions

recevoir de grandes satisfactions en ayant des enfants et en les élevant

de façon à ce qu'ils soient si justes que nous pourrions être sûrs qu'ils

recevraient tous toutes les bénédictions de l'Evangile et de l'Eglise et

atteindraient finalement leur exaltation.»
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Quand je leur citai une longue liste d'Ecritures montrant que le

pardon était finalement possible, une fois le lourd prix payé, je pus

voir l'espérance s'émouvoir en eux et la paix s'installer sur eux. Ils

quittèrent mon bureau avec une extase nouvelle.

Promesses au pécheur repentant

Assurément le Sauveur aime le pécheur, et en particulier celui qui

essaie de se repentir, même si le péché lui est abominable (D&A
1-31). Ceux qui ont transgressé peuvent trouver beaucoup
d'Ecritures qui les consoleront et les pousseront à avancer vers un
repentir total et constant. Par exemple, poursuivant sa révélation à

tous les hommes, à la date du 1er novembre 1831 révélation déjà

citée, le Seigneur dit :

«Néanmoins, celui qui se repent et obéit aux commandements du
Seigneur sera pardonné;

«Et à celui qui ne se repent pas, on ôtera même la lumière qu'il a

reçue; car mon Esprit ne luttera pas toujours avec l'homme, dit le

Seigneur des armées» (D&A 32, 33).

Il faut se souvenir que ces commandements des ouvrages cano-

niques de l'Eglise s'adressent à «tous les hommes, et il n'en est aucun

qui puisse s'y dérober». Cela veut dire que l'appel au repentir

s'adresse à tous les hommes, pas seulement aux membres de l'Eglise et

pas seulement à ceux dont les péchés sont considérés comme de gros

péchés. Et l'appel promet le pardon du péché à ceux qui y répondent.

Quelle farce ce serait d'appeler les hommes au repentir, s'il n'y avait

pas de pardon; comme la vie du Christ serait gâchée si elle n'apportait

pas la possibilité du salut et de l'exaltation!

Parfois la conscience de la culpabilité écrase une personne d'un tel

poids que quand elle se repent et regarde en arrière, elle voit l'horreur,

le caractère méprisable de la transgression, elle est presque ébahie et

se demande : «Le Seigneur pourra-t-il jamais me pardonner? Pourrai-

je jamais me pardonner à moi-même?» Mais quand on atteint les pro-

fondeurs de l'abattement, que l'on sent le caractère désespéré de sa

situation, et quand on supplie Dieu d'accorder sa miséricorde, avec

désarroi mais avec foi, alors vient le murmure doux, léger mais péné-

trant qui chuchote dans l'âme : «Tes péchés te sont pardonnes.»

L'image d'un Dieu aimant et qui pardonne parvient clairement à

ceux qui lisent et comprennent les Ecritures. Puisqu'il est notre Père,

il désire tout naturellement nous élever et non nous enfoncer, nous

aider à vivre et non produire notre mort spirituelle. «Car je ne désire
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pas la mort de celui qui meurt», a-t-il dit, «convertissez-vous donc, et

vivez» (Ezéchiel 18 : 32).

C'est d'Ezéchiel aussi que viennent ces paroles de consolation et

d'espérance :

«Lorsque je dis au méchant : Tu mourras :
— S'il revient de son

péché et pratique la droiture et la justice, s'il rend le gage, s'il restitue

ce qu'il a ravi, s'il suit les préceptes qui donnent la vie, sans commettre
l'iniquité, il vivra, il ne mourra pas. Tous les péchés qu'il a commis
seront oubliés; s'il pratique la droiture et la justice, il vivra» (Ezéchiel

33 : 14-16).

Le même prophète écrivit aussi, au nom du Seigneur :

«Je répandrai sur vous une eau pure, et vous serez purifiés; je vous

purifierai de toutes vos souillures et de toutes vos idoles. Je vous don-
nerai un cœur nouveau, et je mettrai en vous un esprit nouveau; j'ôterai

de votre corps le coeur de pierre, et je vous donnerai un coeur de chair»

(Ezéchiel 36 : 25, 26).

Nous devons à Jean l'expression encourageante et admirable : «Si

nous confessons nos péchés, il est fidèle et juste pour nous les par-

donner, et pour nous purifier de toute iniquité» ( 1 Jean 1 : 9).

En priant avec ferveur lors de la dédicace du temple de Kirtland

en 1836 Joseph Smith le prophète exprima son assurance que les

péchés pouvaient être effacés : «O Jéhovah, sois miséricordieux envers

ce peuple, et, puisque tous les hommes sont pécheurs, pardonne les

transgressions de ton peuple, et qu'elles soient effacées à jamais» (D&A
109 : 34). Le Seigneur énonça aussi cette idée d'effacer les péchés pen-

dant le processus du pardon quand il dit : «C'est moi, moi qui efface

tes transgressions pour l'amour de moi, et je ne me souviendrai plus

de tes péchés» (Esaïe 43 : 25).

«Grandes sont les paroles d'Esaïe», dit le Sauveur (3 Néphi 23 : 1)

et les paroles de ce prophète s'élèvent au sublime dans le passage bien

connu où il a fait la promesse du pardon à tous ceux qui veulent se

repentir :

«Cherchez l'Eternel pendant qu'il se trouve; invoquez-le, tandis

qu'il est près. Que le méchant abandonne sa voie, et l'homme d'iniquité

ses pensées; qu'il retourne à l'Eternel, qui aura pitié de lui, à notre

Dieu, qui ne se lasse pas de pardonner» (Esaïe 55:6, 7).

Quelle promesse merveilleuse de pardon le Seigneur a faite par

l'intermédiaire du grand Esaïe! La miséricorde et le pardon! Qu'est-ce

que les hommes pourraient désirer ou espérer de plus!
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«Venez et plaidons! dit l'Eternel. Si vos péchés sont comme le cra-

moisi, ils deviendront blancs comme la neige; s'ils sont rouges comme
la pourpre, ils deviendront comme la laine» (Esaïë 1 : 18).

Des assurances de pardon spécifiques sont données à plusieurs

reprises dans les Doctrine et Alliances. Par exemple sur les rives du
Missouri, que le prophète et dix anciens descendaient en canoë, le

Seigneur donna au groupe ces paroles de réconfort :

«Voici, en vérité, ainsi vous dit le Seigneur, ô anciens de mon Eglise,

qui êtes assemblés en ce lieu, dont les péchés vous sont maintenant

pardonnes, car moi, le Seigneur, je pardonne les péchés et je suis miséri-

cordieux envers ceux qui confessent leurs péchés, le coeur humble» (D&A
61 :2).

Et parlant de ses élus qui obéissent à ses lois, le Seigneur dit :

«Car ils entendront ma voix et me verront, ne dormiront pas et sup-

porteront le jour de ma venue; car ils seront rendus purs comme je suis

pur» (D&A 35 :21).

La promesse est de nouveau donnée «afin qu'en gardant les com-

mandements, ils puissent être lavés et purifiés de tous leurs péchés».

Nous exhortons ici le lecteur à lire toute la section 76 des Doctrine et

Alliances, mais en particulier à partir du verset 51. Ceux qui ont

vaincu leurs péchés et ont été rendus parfaits sont «... l'Eglise du
Premier-Né. Ce sont ceux entre les mains desquels le Père a remis

toutes choses» (D&A 76 : 54-55 )

Le pardon de l'adultère

Quand Paul prêcha aux Galates, il énuméra les péchés qui laissent

les hommes malheureux. Il donna cet avertissement :

«... marchez selon l'Esprit, et vous n'accomplirez pas les désirs de la

chair. Car la chair a des désirs contraires à ceux de l'Esprit, et l'Esprit en

a de contraires à ceux de la chair; ils sont opposés entre eux, afin que
vous ne fassiez point ce que vous voudriez» (Gai. 5 : 16, 17).

Paul cita alors les nombreux péchés et ajouta : «... Ceux qui com-

mettent de telles choses n'hériteront point le royaume de Dieu»

(Gal.5 :21).

Beaucoup de personnes qui ont commis des péchés graves ont été

terrifiées de cette parole de Paul. En matière de péché sexuel, beau-

coup ont de même été profondément troublés par leur interprétation

d'une déclaration de Joseph Smith le prophète qui a peut-être un
impact plus grand sur les gens de notre dispensation. Dans une
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réunion du grand conseil, on jugea le cas de Harnson Sagers. Il était

accusé de séduction et avait dit que Joseph Smith enseignait que

c'était juste. Le prophète écrit ensuite :

«J'étais présent avec plusieurs des Douze et fis un discours tendant à

exclure tout mal et les exhortant à pratiquer la vertu et la sainteté

devant Dieu; je leur dis que l'Eglise n'avait reçu aucune permission de

moi de commettre la fornication, l'adultère, ni aucune action cor-

rompue, mais que chacune de mes paroles et de mes actions avait été

dans le sens contraire. Si un homme commet l'adultère, il ne peut
recevoir le royaume céleste de Dieu. Même s'il est sauvé dans un
royaume quelconque, ce ne peut être le royaume céleste. Je pensais

vraiment que les nombreux exemples qui ont été manifestés, comme
celui de John C. Bennett et d'autres, étaient suffisants pour montrer
l'erreur d'une telle conduite 1

.»

Il pourrait sembler présomptueux de notre part d'essayer

d'éclaircir la déclaration du prophète ou de préciser toutes ses idées,

mais parce que tant de personnes qui sont tombées dans le péché

sexuel et ont fait tout ce qui était en leur pouvoir pour se repentir ont

été accablées par le passage précité, il est constamment nécessaire de

l'éclaircir. Puis- je proposer quelques suggestions au lecteur réfléchi?

J'ai reçu une lettre d'une femme qui, bien des années auparavant,

avait commis l'adultère. Ayant pris conscience de sa situation, elle

avait confessé ses péchés à son mari et à l'Eglise, les châtiments

avaient été levés, et il lui avait été permis de poursuivre sa vie dans

l'Eglise. Maintenant beaucoup d'années avaient passé — des années

de fidélité, d'activité et de dignité. Elle avait eu le sentiment qu'elle

était pardonnée — elle respirait de nouveau librement. Récemment
on lui avait demandé de donner les leçons de théologie à la Société de

Secours et dans une de ses premières leçons, elle avait rencontré la

déclaration de Joseph Smith le prophète citée ci-dessus. Elle en fut

accablée et elle se demanda si tout ce qu'elle avait souffert et toutes

ses années de repentir ne changeaient rien pour elle, et si elle était

toujours condamnée. Elle demanda : «Les choses pourront-elles jamais

s'arranger pour moi? Me verrai- je privée du royaume céleste, quoi que

je fasse? Perdrai-je mon mari bien-aimé? Mes enfants me seront-ils

enlevés? Que puis-je faire? Suis-je perdue? A quoi puis-je m'attendre?

N'y a-t-il pas d'espoir?»

Si la citation ci-dessus était prise littéralement, il semblerait diffi-

cile de la faire cadrer avec les autres Ecritures et avec les pratiques et

1 Documentary History of the Church, vol. 6, p. 81 .

318



la politique de l'Eglise. Est-il possible que le prophète n'ait pas pris le

temps de s'étendre sur le sujet à ce moment-là ou qu'en l'enregistrant

il n'ait pas vérifié les implications? Ou a-t-elle été convenablement

enregistrée quand il l'a donnée?

Ce même Joseph Smith qui nous a donné cette citation, nous a

fourni aussi beaucoup d'Ecritures qui disent que le pardon existe; et

d'autres Saintes Ecritures attestent que le repentir peut apporter le

pardon s'il est suffisamment complet. Voici quelques-uns des écrits de

la plume de Joseph Smith et d'autres prophètes. Pour ne pas être trop

long, je ne donne ici en résumé que les phrases-clés. Il y en a que j'ai

déjà citées.

«Néanmoins, celui qui se repent et obéit aux commandements du
Seigneur sera pardonné» (D&A 1 : 32).

«Mais celui qui a commis l'adultère et qui se repent de tout son

coeur, et renonce et ne recommence plus, tu lui pardonneras» (D&A 42 :

26).

«Voici, celui qui s'est repenti de ses péchés est pardonné, et moi, le

Seigneur, je ne m'en souviens plus. (D&A 58 : 42).

«Je suis capable de vous rendre saints et vos péchés vous sont par-

donnés» (D&A 60 : 7).

«... Moi, le Seigneur, je pardonne les péchés et je suis miséricordieux

envers ceux qui confessent leurs péchés, le cœur humble» (D&A 61 : 2).

«... Moi, le Seigneur, je pardonne les péchés de ceux qui les confes-

sent devant moi et en demandent le pardon et qui n'ont pas commis de

péché entraînant la mort» (D&A 64 : 7).

«... Lorsque ... ils se repentiront du mal, ils seront pardonnes» (D&A
64 : 17).

«... Ils seront rendus purs comme je suis pur» (D&A - 35 : 21).

«... Je pardonnerai leur iniquité, et je ne me souviendrai plus de leur

péché» (Jér. 3 1 : 34).

«J'efface tes transgressions comme les nuages... » (Esaïe 44 : 22).

«... s'il ... se repent dans la sincérité de son coeur, tu lui pardonneras,

et je lui pardonnerai aussi» (Mosiah 26 : 29).

«. .. je ne me souviendrai plus de leurs péchés ni de leurs iniquités»

(Hébreux 10 : 17).

«... Et le Seigneur lui dit : Je te pardonnerai et je pardonnerai à tes

frères leurs péchés» (Ether 2 : 15).

«... Vous convertir, pour que je vous guérisse» (3 Néphi 9 : 13).

«... Et je les guérirai; et vous serez le moyen qui leur apportera le

salut» (3 Néphi 18 : 32).

Moins d'un an après le rétablissement de l'Eglise de Jésus-Christ,

le Rédempteur parlait concernant l'affreux péché d'infidélité et de

volupté et des conditions à remplir pour recevoir le pardon :
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«Celui qui regarde une femme pour la convoiter, reniera la foi et

n'aura pas l'Esprit; et s'il ne se repent pas, il sera chassé.

«Tu ne commettras point l'adultère. Celui qui commet l'adultère et

qui ne se repent pas sera chassé.

«Mais celui qui a commis l'adultère et qui se repent de tout son

coeur, y renonce et ne recommence plus, tu lui pardonneras» (D&A 42 :

23-25).

Et la section 132 des Doctrine et Alliances indique que, bien qu'il

puisse être soumis aux tourments de Satan, l'intéressé peut finalement

se voir pardonner l'adultère, même après le mariage pour le temps et

l'éternité dans le temple :

«De plus, en vérité, je te le dis, si un homme épouse une femme par

ma parole qui est ma loi et par la nouvelle alliance éternelle et que leur

union est scellée par le Saint-Esprit de promesse, par celui qui est oint, à

qui j'ai donné ce pouvoir et les clefs de cette prêtrise... et s'ils respectent

mon alliance et ne commettent pas de meurtre pour verser le sang inno-

cent, il leur sera fait en toutes choses comme mon serviteur le leur aura

promis, dans le temps et dans toute l'éternité. Et ce sera parfaitement

valide lorsqu'ils seront hors du monde. Et ils passeront devant les anges

et les dieux qui sont placés là, vers leur exaltation et leur gloire en

toutes choses, comme cela a été scellé sur leur tête, laquelle gloire sera

une plénitude et une continuation des postérités pour toujours et à

jamais» (D&A 132 : 19).

J'ai déjà fait allusion à la déclaration du Sauveur que tous les

péchés peuvent être pardonnes sauf le blasphème contre le Saint-

Esprit (voir Matt. 12 : 31). Il est intéressant de constater qu'en

préparant sa révision inspirée de ce passage, Joseph Smith ait

ajouté les termes significatifs «qui me reçoivent et se repentent»,

que nous mettons en italiques dans le passage suivant :

«... tout péché, tout blasphème sera pardonné aux hommes qui me
reçoivent et se repentent, mais le blasphème contre l'Esprit ne sera

point pardonné» (Matt. 12 : 26, Version Inspirée).

Pour revenir à la déclaration originale du prophète, s'il y avait

inséré les trois mots que je crois qu'elle implique — «et ne se repen-

tent pas» — ce passage cadrerait parfaitement avec le programme
donné dans les nombreuses Ecritures dont beaucoup sont venues du

Prophète lui-même. Si ces mots étaient insérés, le passage dirait ceci :

«Si un homme commet l'adultère et <ne se repent pas , il ne peut

recevoir le royaume céleste de Dieu. Même s'il est sauvé dans un
royaume quelconque, ce ne peut être le royaume céleste.»

Cette restriction sur l'adultère impénitent cadre avec celle qui est

imposée à tous ceux qui restent dans le péché. Joseph Fielding Smith,
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écrivant dans XImprovement Era, a fait ce commentaire : «Celui qui

ne se repent pas et qui demeure dans ses péchés n'entrera jamais dans

les gloires du royaume céleste
2
.»

Cette phrase cadre bien avec tout ce que nous lisons sur ce sujet

dans les Ecritures, et qui est peut-être résumé dans les paroles

d'Alma : «... car nul ne peut être sauvé s'il n'a les vêtements blan-

chis; oui, il faut que ses vêtements soient purifiés, jusqu'à n'avoir plus

aucune tache... » (Aima 5 : 21).

En faisant ces suggestions, qu'il soit bien entendu que je n'ai pas

l'intention de minimiser la gravité du péché sexuel ou des autres

transgressions, mais simplement d'apporter de l'espoir au transgres-

seur, de sorte que les hommes et les femmes qui ont péché puissent

s'efforcer de tout leur pouvoir de surmonter leurs erreurs, de se laver

«dans le sang de l'Agneau», d'être purgés et purifiés et de pouvoir

ainsi retourner à leur Créateur. Ceux qui sont impliqués ne doivent

pas se relâcher à cause de la possibilité du pardon. Je répète que c'est

quelque chose de grave quand les gens se laissent aller au péché

sexuel, dont l'adultère n'est qu'un des plus graves.

A la lumière de toutes ces Ecritures que j'ai citées, et de beaucoup

d'autres qu'on pourrait ajouter, n'est-il pas raisonnable de croire que

la déclaration du prophète faite en 1843 qui préoccupe si profondé-

ment tant de personnes, est réellement en accord avec toutes les autres

Ecritures?

Le commentaire de Paul aux Corinthiens révèle peut-être une

situation semblable.

«... Ne vous y trompez pas : Ni les impudiques, ni les idolâtres, ni

les adultères, ni les efféminés, ni les infâmes, ni les voleurs, ni les

cupides, ni les ivrognes, ni les outrageux, ni les ravisseurs, n'hériteront

le royaume de Dieu» (1 Cor. 6 : 9-10).

C'est là une définition extrêmement limitative qui semble coïn-

cider dans sa portée avec celle de Joseph Smith mentionnée ci-dessus.

Et elle est vraie! Il est certain que le royaume ne peut pas être peuplé

par des hommes comme ceux que Paul avait trouvés dans les branches

de l'Eglise où il travaillait. Ce ne pouvait guère être de la gloire, de

l'honneur, de la puissance et de la joie, si le royaume éternel était

composé de fornicateurs, d'adultères, d'idolâtres, de pervertis sexuels,

de voleurs, de gens cupides, d'ivrognes, de menteurs, de rebelles, de

réprouvés, d'escrocs et de gens de ce genre. La pensée suivante de Paul

Improvement Era, juillet 1955 p. 542.
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est consolatrice aussi bien qu'instructive :

«Et c'est là ce que vous étiez, quelques-uns de vous. Mais vous
avez été lavés, mais vous avez été sanctifiés, mais vous avez été justifés

au nom du Seigneur Jésus-Christ et par l'Esprit de notre Dieu» (1 Cor.

6 : 11).

Tel est le grand secret. Certains de ceux qui héritent le royaume

peuvent avoir commis des péchés aussi graves, mais ne sont plus dans

ces catégories. Ils ne sont plus impurs, ayant été lavés, sanctifiés et

justifiés. Les auditeurs de Paul avaient fait partie de ces catégories

méprisables, mais ayant maintenant reçu l'Evangile avec ses pouvoirs

purificateurs et transformateurs, ils étaient changés. Le processus de

purification avait été appliqué et ils étaient rendus purs et éligibles

pour la première résurrection et pour l'exaltation dans le royaume de

Dieu.

Le processus de purification

Quand un corps physique est sale, le processus de purification

consiste à prendre un bain complet, à se brosser les dents, à se laver

les cheveux, à se nettoyer les ongles et à mettre des vêtements frais et

propres. Quand on rénove une maison, on répare, on remplace le toit,

on lave ou on peint les murs, on balaie et frotte les planchers, on

répare et époussette le mobilier, on lessive les tentures et on polit les

parties métalliques. Quand un homme souillé naît de nouveau, ses

habitudes changent, ses pensées sont purifiées, ses attitudes sont régé-

nérées, et élevées, ses activités tout à fait mises en ordre, et tout ce qui

était sale, dégénéré ou réprouvé chez lui est lavé et rendu pur.

Cette analogie vaut aussi dans les autres domaines de la vie.

Quand les vêtements souillés ont passé par la lessive et sont lavés,

empesés et repassés, ils ne sont plus sales. Quand la victime de la

variole est guérie et purifiée, elle n'est plus contaminée. Dans le

domaine moral, l'immunisation existe aussi. Les maladies sociales et

physiques ne se ressemblent-elles pas beaucoup? Elles viennent de ce

que l'on est exposé et que l'on a peu de résistance, et s'il n'y a pas un

traitement précoce et adéquat, elles risquent de suivre leur cours et

même d'ôter la vie. L'une est physique et temporaire, tandis que

l'autre a des conséquences éternelles. Quand on est lavé, purgé et

purifié, on n'est plus adultère. Le processus de lavage et de

purification est mentionné bien des fois en bien des endroits par bien

des prophètes.

L'effet de la purification est merveilleux. Ces âmes troublées ont
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trouvé la paix. Ces robes souillées ont été purifiées et sont maintenant

sans tache. Ces personnes autrefois souillées, ayant été purifiées par

leur repentir — leur lavage, leur purification, leur blanchissage —
sont rendues dignes de servir constamment dans le temple et de se

trouver devant le trône de Dieu, fréquentant la royauté divine.

Difficile mais accessible

Ceux qui, ayant commis des péchés sexuels graves, pensent que ce

péché est impardonnable quelles que soient les circonstances confon-

dent peut-être difficulté avec impossibilité. Il est certain que le

chemin du repentir de tels péchés n'est pas facile, ce qui est, au

départ, une bonne raison de s'en abstenir. Et comme je l'ai souligné

dans tout ce livre, même si le pardon est si abondamment promis, il

n'y a aucune promesse ni aucune indication de pardon pour V âme qui

ne se repent pas totalement.

A tout pardon il y a une condition. L'emplâtre doit être aussi

grand que la blessure. Le jeûne, les prières, l'humilité doivent être

égaux au péché ou plus grands. Il faut qu'il y ait un cœur brisé et un

esprit contrit. Il faut qu'il y ait «le sac et la cendre». Il faut qu'il y ait

des larmes et un changement de coeur sincère. Il faut qu'il y ait

conviction du péché, abandon du mal, confession de l'erreur aux auto-

rités dûment constituées du Seigneur. Il faut qu'il y ait réparation et

changement radical d'allure, de direction et de destination. Les

conditions doivent être contrôlées et les fréquentation corrigées ou

changées. Il faut qu'il y ait lavage de vêtements pour les rendre blancs

et il faut qu'il y ait nouvelle consécration et nouvelle dévotion pour

l'application de toutes les lois de Dieu. Bref, il faut se vaincre soi-

même, et vaincre le péché et le monde.

La sanctification par la victoire

Dans l'Apocalypse il est écrit que celui qui vaincra mangera

«de l'arbre de vie», recevra «la couronne de vie», «n'aura pas à souf-

frir la seconde mort». Il recevra «de la manne cachée», «un caillou

blanc» et «un nom nouveau» et il aura «autorité sur les nations». Il

sera revêtu «de vêtements blancs» et son nom ne sera pas «effacé».

«Celui qui vaincra
,

je le ferai asseoir avec moi sur mon trône,

comme moi j'ai vaincu et me suis assis avec mon Père sur son trône»

(Apoc. 3 : 21). Comme elles sont merveilleuses et vastes les promesses

faites à ceux qui vainquent!

«Ceux qui sont revêtus de robes blanches, qui sont-ils?» demanda
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un des vieillards de la vision de Jean, et la réponse fut : «... ce sont

ceux qui viennent de la grande tribulation; ils ont lavé leurs robes, et

ils les ont blanchies dans le sang de l'agneau. C'est pour cela qu'ils

sont devant le trône de Dieu, et ils le servent jour et nuit dans son

temple...» (Apoc. 7 : 14, 15).

Il semblerait que ces gens n'avaient pas toujours été parfaits. Ils

avaient eu des robes souillées et beaucoup de faiblesses, et avaient

maintenant vaincu et avaient lavé leurs vêtements souillés dans le

sang de l'Agneau. Ils étaient maintenant propres et purifiés, comme
l'indiquent les bénédictions promises.

Le prophète Aima parle des miséricordes du Seigneur par le pou-

voir purificateur dans lequel le repentir a purgé le péché et où la joie

conduit au «repos» ou à l'exaltation :

«C'est pourquoi, ils étaient appelés selon ce saint ordre (de la haute

prêtrise), et étaient sanctifiés, et leurs vêtements étaient blanchis par le

sang de l'Agneau.

«Ainsi sanctifiés par le Saint-Esprit, leurs vêtements ainsi blanchis,

et purs et sans tache devant Dieu, ils ne pouvaient considérer le péché

qu'avec une aversion extrême; et il y en avait un nombre considérable,

un nombre extrêmement considérable qui étaient purifiés et entraient

dans le repos du Seigneur leur Dieu» (Aima 13 : 11, 12).

Ce passage décrit une attitude qui est fondamentale pour la sanc-

tification que nous devons tous rechercher et donc aussi pour le

repentir qui mérite le pardon. C'est que l'ancien transgresseur doit

avoir atteint «un point de non retour» vis-à-vis du péché dans lequel

il n'y a pas simplement une renonciation, mais aussi une horreur pro-

fonde du péché— où le péché devient quelque chose de mauvais goût

pour lui et où le désir ou l'envie de pécher est exclu de sa vie.

C'est assurément ce que l'on entend, du moins en partie, par avoir

le cœur pur! Et quand nous lisons dans le Sermon sur la Montagne

que «ceux qui ont le cœur pur» verront Dieu, cela donne du sens à la

déclaration du Seigneur, faite par l'intermédiaire de Joseph Smith le

prophète en 1832 que les gens actuellement impurs peuvent se par-

faire et devenir purs :

«C'est pourquoi, sanctifiez-vous afin que votre esprit ne se soucie

que de Dieu, et que les jours viennent où vous le verrez, car il vous

dévoilera sa face et ce sera au moment qu'il a choisi à sa façon, et selon sa

volonté» (D&A 88 : 68).

De nouveau en 1833, le prophète donna l'assurance que celui qui

se repent totalement verra le Seigneur; et cela signifie le pardon, car

seuls ceux qui ont le cœur pur verront Dieu.

324



«En vérité, ainsi dit le Seigneur : Il arrivera que tout homme qui

abandonne ses péchés, vient à moi, invoque mon nom, obéit à ma voix

et garde mes commandements, verra ma face et saura que je suis» (D&A
93:1

Avec une promesse aussi magnanime, pourquoi hésiter à rejeter le

mal dans sa vie et venir à son Seigneur?

Les tourments de Satan

Une expression que l'on retrouve plusieurs fois dans la révélation

moderne doit certainement inciter à un repentir prompt et sans

réserve. Ce terme parle des pécheurs livrés aux «tourments de Satan».

Par exemple le Seigneur condamne aux tourments de Satan ceux qui,

s'étant organisés «par un acte ou alliance éternelle qui ne peut être

rompu» ont ultérieurement enfreint cette alliance. «Et celui qui la

rompt perdra son office et sa position dans l'Eglise, et sera livré aux

tourments de Satan jusqu'au jour de la rédemption» (D&A 78 : 12).

Le Seigneur dit encore :

«Et l'âme qui pèche contre cette alliance et s'endurcit le cœur contre

elle sera traitée selon les lois de mon Eglise et sera livrée aux tourments

de Satan jusqu'au jour de la rédemption. (D&A 82 : 21).

Le Seigneur dit à certains des membres de l'Eglise du début de

notre dispensation qui avaient enfreint leurs alliances et étaient ainsi

tombés sous la condamnation :

«C'est pourquoi, si l'on découvre que vous êtes transgresseurs, vous

ne pouvez échapper à ma colère dans votre vie.

«Si vous êtes retranchés pour cause de transgression, vous ne pourrez

échapper aux tourments de Satan, jusqu'au jour de la rédemption.

«Et maintenant, je vous donne, dès à présent, des pouvoirs afin que

si quiconque parmi vous, qui êtes de l'ordre, s'avère être transgresseur et

ne se repent pas du mal, vous le livriez aux tourments de Satan; et il

n'aura pas le pouvoir de vous attirer du mal» (D&A 104 : 8-10).

De même, dans la révélation relative à la nouvelle alliance éter-

nelle, le Seigneur souligne la gravité de certaines transgressions en

disant que même si les offenseurs sont rachetés et finalement exaltés

«... ils seront... livrés aux tourments de Satan jusqu'au jour de la

rédemption, dit le Seigneur Dieu» (D&A 132 : 26).

Personne ne sait en quoi consistent au juste «les tourments de

Satan» sauf ceux qui en font l'expérience, mais j'ai vu beaucoup de

gens qui ont été tourmentés dans la vie après être rentrés en eux-

mêmes et s'être rendu compte dans une certaine mesure de l'horreur

de leurs actes. Si leurs souffrances n'étaient pas «les tourments de
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Satan», elles devaient en être terriblement proches. Assurément ils

manifestent un grand chagrin, de l'angoisse d'âme, la honte, le

remords et la souffrance physique et mentale. Il se peut que cette

situation approche des souffrances dont le Seigneur parlait quand il

dit:

«Mais s'ils ne veulent pas se repentir, ils doivent souffrir tout comme
moi.

«Et ces souffrances m'ont fait trembler moi-même, moi, Dieu, le

plus grand de tous, à cause de la douleur, et elles m'ont fait saigner à

chaque pore, et m'ont torturé à la fois le corps et l'esprit...» (D&A 19 :

17, 18).

// vaut toujours mieux ne pas pécher

Dans toutes nos expressions d'étonnement et de reconnaissance

devant l'attitude aimante et miséricordieuse de notre Père, nous ne

devons pas nous faire accroire que le pardon peut être pris à la légère

ou que le péché peut être répété impunément après les protestations

de repentir. Le Seigneur pardonnera, en effet, mais il ne tolérera pas

que le péché soit répété :

«... et le Seigneur lui dit : Je te pardonnerai et je pardonnerai à tes

frères leurs péchés; mais tu ne pécheras plus, car tu te souviendras que
mon Esprit ne luttera pas toujours avec l'homme; c'est pourquoi, si tu

pèches jusqu'à ce que tu sois tout à fait mûr, tu seras retranché de la pré-

sence du Seigneur... » (Ether 2:15).

Une autre erreur dans laquelle tombent certains transgresseurs,

parce qu'ils peuvent profiter du pardon de Dieu, c'est l'illusion qu'ils

sont en quelque sorte plus forts parce qu'ils ont commis le péché et

ont passé par la période du repentir. Ceci n'est tout simplement pas

vrai. Celui qui résiste à la tentation et vit sans péché est beaucoup

mieux loti que celui qui est tombé, quelque repentant qu'il ait été. Le

transgresseur réformé peut, il est vrai, mieux comprendre quelqu'un

qui tombe dans le même péché et, dans cette mesure, pourrait peut-

être aider davantage à la régénération de ce dernier. Mais son péché et

son repentir ne l'ont certainement pas rendu plus fort que la personne

qui a toujours été juste.

Dieu pardonnera : de cela nous sommes sûrs. Comme c'est

agréable d'être purifié de la malpropreté, mais comme c'est mieux de

n'avoir jamais commis le péché! Même s'il a l'assurance que Dieu et

tous les autres lui ont pardonné, un homme se pardonnera-t-il jamais

totalement d'avoir commis un péché grave? Comme c'est splendide de

pouvoir se tenir la tête haute, de regarder droit devant soi et affirmer
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honnêtement que, même si on a commis certaines sottises et des

péchés secondaires, on n'a jamais enfreint les lois les plus grandes!

Ezéchiel console l'âme qui n'a jamais perdu pied lorsque, parlant au

nom du Seigneur, le prophète souligne : «Celui qui suit mes lois et

observe mes ordonnances en agissant avec fidélité, — celui-là est juste,

il vivra, dit le Seigneur, l'Eternel» (Ezéchiel 18:9).

Il y a des prodigues comme l'assassin qui ne commet plus de

crime parce qu'il est dans la cellule des condamnés à mort, ou le

joueur qui abandonne la roulette parce qu'il n'a plus de quoi jouer.

Pardonné? Oui, si le repentir est suffisant. Exalté? Cela c'est la ques-

tion, et il n'y a peut-être que le Seigneur qui puisse y répondre. Mais

dans tous les cas, la situation n'est pas désespérée. Le prodigue peut

encore avoir une bonne vie avec beaucoup de bénédictions. Et le

Seigneur, dans sa miséricorde, peut véritablement accomplir des

miracles de pardon.

Un homme peut avoir été en prison pour un délit grave et par sa

bonne conduite avoir été pardonné, mais pourra-t-il voter, détenir un

office public, devenir le président de la république? Un membre de

l'Eglise peut s'être livré à certains délits grossiers et être finalement

pardonné, mais sera-t-il appelé comme évêque ou président de pieu?

La méditation sur des questions comme celles-ci dissipe l'illusion

qu'il vaut en quelque sorte mieux avoir parcouru le chemin difficile

du péché et du repentir que d'avoir été constamment fidèle.

La miséricorde ne dépouille pas la justice

Il y a beaucoup de gens qui semblent se reposer exclusivement sur

la miséricorde du Seigneur plutôt que sur l'accomplissement de leur

propre repentir. Une femme disait avec une certaine désinvolture :

«Le Seigneur connaît mes intentions et il sait que j'aimerais aban-

donner mes mauvaises habitudes. Il comprendra et me pardonnera.»

Mais les Ecritures ne l'entendent pas de cette oreille-là. Le Seigneur

peut tempérer la justice au moyen de la miséricorde, mais il ne la sup-

plantera jamais. La miséricorde ne peut absolument pas remplacer la

justice. Dieu est miséricordieux, mais il est aussi juste. L'expiation

du Sauveur représente la miséricorde qu'il nous propose. Grâce à cette

expiation tous les hommes peuvent être sauvés. La plupart des

hommes peuvent être exaltés.

Beaucoup ont très mal compris la place de la miséricorde dans le

plan de pardon. Son rôle n'est pas de donner de grandes bénédictions

sans efforts. S'il n'y avait pas eu l'expiation du Christ, l'effusion de
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son sang, le fait qu'il ait pris sur lui nos péchés par procuration,

l'homme ne pourrait jamais être pardonné et purifié. La justice et la

miséricorde travaillent de concert. Nous ayant offert la miséricorde

dans la rédemption générale, le Seigneur doit maintenant laisser gou-

verner la justice, car, comme l'a expliqué Amulek, il ne peut nous

sauver dans nos péchés (Aima 1 1 : 37).

L'exposé scriptural le plus remarquable sans doute sur les rôles

relatifs de la miséricorde et de la justice, et la position de Dieu dans

tout cela, est celui d'Alma à son fils Corianton. Il est important que

nous comprenions tous cette idée.

«Mais il y a une loi donnée, et une punition y est attachée, et le

repentir est accordé; et la miséricorde réclame le repentir, autrement la

justice réclame la créature et exécute la loi, et la loi inflige la punition.

Si cela n'était pas, les oeuvres de la justice seraient détruites, et Dieu ces-

serait d'être Dieu.

«Mais Dieu ne cesse pas d'être Dieu, et la miséricorde réclame le

pénitent, et la miséricorde vient par l'expiation; et l'expiation opère la

résurrection des morts; et la résurrection des morts ramène les hommes
dans la présence de Dieu; et ainsi ils sont rendus à sa présence pour être

jugés selon leurs oeuvres, suivant la loi et la justice.

«Car voici, la justice impose toutes ses exigences et la miséricorde

réclame tout ce qui lui appartient; et ainsi, nul n'est sauvé si ce n'est le

vrai pénitent.

«Quoi! Supposes-tu que la miséricorde puisse dérober la justice? Je
te le dis, non; pas un iota. Si cela était, Dieu cesserait d'être Dieu»
(Aima 42 : 22-25).

«Il ne doit pas y avoir de licence pour le péché, a dit le prophète,

mais la miséricorde doit marcher de concert avec la réprimande.» Et

encore : «Dieu ne considère pas le péché avec indulgence, mais quand

les hommes ont péché, il doit y avoir de l'indulgence pour eux 3
.»

Le pardon : l'invitation divine

D'après ce qui a été dit dans ce chapitre, j'espère qu'il est clair que le

pardon est accessible à tous ceux qui n'ont pas commis les péchés impar-

donnables. Heureusement pour certains, quand le repentir est suffisant,

Dieu pardonne même à quelqu'un qui a été excommunié, ce qui, comme
l'intervention chirurgicale, est parfois malheureusement nécessaire.

«Mais s'il ne se repent pas, il ne sera pas compté au nombre de mon
peuple, afin qu'il ne détruise pas mon peuple, car voici, je connais mes

brebis et elles sont comptées.

3 Docuinentary History of the Church, vol. 5 p. 24.
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«Toutefois, vous ne le chasserez point de vos synagogues, ou de vos

lieux de culte, car vous continuerez à enseigner les personnes de ce

genre; car vous ne savez point si elles ne reviendront pas, si elles ne se

repentiront pas et si elles ne viendront pas à moi avec une ferme résolu-

tion, et je les guérirai; et vous serez le moyen qui leur apportera le

salut» (3 Néphi 18 : 31, 32).

Nous ne pouvons jamais trop insister quand nous rappelons aux

gens qu'ils ne peuvent pas pécher et être pardonnes pour ensuite

pécher à nouveau et s'attendre à un pardon répété. Le Seigneur a

prévu la faiblesse de l'homme qui le renverrait à sa transgression et,

pour nous avertir, il a donné cette révélation :

«Et maintenant, en vérité, je vous le dis, moi, le Seigneur, je ne vous

imputerai aucun péché; allez et ne péchez plus; mais les premiers péchés

retourneront à l'âme qui pèche, dit le Seigneur votre Dieu» (D&A 82 :

7).

Le pardon des péchés est un des principes les plus merveilleux que

Dieu ait jamais donnés à l'homme. Tout comme le repentir est un

principe divin, le pardon est un principe divin. S'il n'y avait pas ce

principe, il serait inutile de crier repentir. Mais grâce à ce principe,

l'invitation divine est lancée à tous : Venez, repentez-vous de vos

péchés et soyez pardonnes!
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Chapitre vingt-trois

le miracle du pardon

C'est pourquoi, mes frères bien-aimés, est-ce

que les miracles ont cessé parce que le

Christ est monté au ciel et s'est assis à la

droite de Dieu pour réclamer les droits de
miséricorde qu'il a sur les enfants des
hommes?
Et (le Christ) a dit . Repentez-vous tous les

bouts de la terre; venez à moi, soyez bap-

tisés en mon nom, et ayez foi en moi, afin

que vous soyez sauvés.

Moroni 7 : 27, 34

Lançant un appel émouvant après l'extinction sanglante de son

peuple, Moroni, le solitaire, dernier survivant dune grande civili-

sation, contempla le flot du temps jusqu'à notre propre époque où le

Livre de Mormon paraîtrait. Entre autres idées erronées, alors entrete-

nues, prédit-il, il y aurait l'idée que «les miracles ont cessé» (Mormon
8 : 26).

Miracles modernes

Nous qui vivons maintenant, nous voyons que cette prophétie

s'est accomplie. Heureusement les membres pratiquants de l'Eglise

connaissent des miracles modernes — les visites d'anges, le

rétablissement de l'Evangile, le Livre de Mormon, par exemple.

Quand ils pensent aux miracles, la plupart d'entre eux pensent aux

guérisons par le pouvoir de la prêtrise; mais il y a un autre miracle,

plus grand encore : le miracle du pardon.

Uimportance de la vision spirituelle

En fait, l'époque des miracles n'est pas passée, si ce n'est pour

ceux qui ne veulent pas entendre l'appel du Seigneur et de ses serviteurs
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qui, nuit et jour, avertissent, plaident et implorent. Un miracle mer-

veilleux attend toutes les âmes qui sont prêtes à changer. Le repentir

et le pardon transforment la nuit la plus noire en un jour brillant.

Quand les âmes renaissent, quand les vies changent, alors vient le

grand miracle qui embellit, réchauffe et élève. Quand la mort spiri-

tuelle a menacé et qu'au lieu de cela il y a maintenant la résurrection,

quand la vie repousse la mort, quand cela arrive, c'est le miracle des

miracles. Et de si grands miracles ne cesseront jamais, tant qu'il y
aura une seule personne qui appliquera le pouvoir rédempteur du
Sauveur et ses propres œuvres personnelles pour produire sa renais-

sance.

Il y a deux genres de miracles, comme il y a deux parties à la vie

dans tout domaine. Il y a le corps et l'esprit. Ainsi il y a deux genres

de guérison.

Comme le Seigneur avançait sur la route, deux aveugles lui

demandèrent de leur donner la lumière. «Emu de compassion, Jésus

toucha leurs yeux; et aussitôt ils recouvrèrent la vue, et le suivirent»

(Matt. 20 : 24). C'étaient leurs yeux mortels qui étaient ouverts.

L'Ecriture dit : «... et ils le suivirent.» Cette dernière phrase pour-

rait signifier qu'ils obtiendraient la vie spirituelle. S'ils le suivaient

réellement, vivaient ses commandements, obéissaient totalement, leur

âme recevrait la vue leur permettant d'obtenir la vie éternelle.

Des deux, la vue spirituelle est de loin la plus importante. Seuls

ceux dont les yeux physiques ne voient pas peuvent savoir quelles pri-

vations cela implique, et celles-ci sont sérieuses. Mais même cela ne

peut se comparer à la cécité de ceux qui ont des yeux et ne veulent pas

voir les gloires de cette vie spirituelle qui n'a pas de fin.

La bénédiction de la paix

L'essence du miracle du pardon est qu'il apporte la paix à l'âme

précédemment anxieuse, agitée, frustrée, voire tourmentée. Dans un

monde de remous et de querelles, c'est là en effet un don sans prix.

La civilisation néphite ne l'apprit pas à temps. Tandis qu'elle

commençait à courir à une conclusion brutale et tragique, le prophète

Mormon crut entrevoir la possibilité pour le peuple de se repentir et

de recevoir le pardon de ses grands péchés. Mais il se trompait. Toute

sa vie, depuis son enfance, il s'était lamenté sur la dureté de son

peuple et observait avec tristesse et dans les larmes l'épaississement

des ténèbres. Finalement, son espérance s'évanouit. Il écrivit :
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«Mais voici, cette joie qui était la mienne fut vaine, car leur chagrin

ne les conduisait point au repentir, à cause de la bonté de Dieu; mais

c'était plutôt le chagrin des damnés, parce que le Seigneur ne voulait pas

toujours leur permettre de continuer à mettre leur joie dans le péché.

«Et le chagrin me saisit de nouveau, et je vis que le jour de la grâce

était passé pour eux, et temporellement, et spirituellement; car j'en vis

des milliers fauchés en rébellion ouverte contre leur Dieu et entassés

comme du fumier sur la surface du pays» (Mormon 2:13,15).

Aima le dit bien. Il avait goûté à l'amertume d'une vie pécheresse

et de rébellion spirituelle : il savait donc bien de quoi il parlait : «La

méchanceté n'a jamais été le bonheur» (Aima 41 : 10). Et puisque le

bonheur apporte la paix, la méchanceté apporte son antithèse : la lutte

et le tourment.

«Le plus grand besoin du monde actuel, c'est la paix», a dit David

O. McKay. «Les tempêtes turbulentes de la haine, de l'inimitié, de la

méfiance et du péché menacent de détruire l'humanité. Il est temps

que les hommes — les vrais hommes — consacrent leur vie à Dieu et

crient avec l'esprit et le pouvoir du Christ : <Silence, tais-toi!>... »

La paix est le fruit de la justice. On ne peut l'acheter avec de

l'argent et on ne peut ni l'échanger ni la troquer; il faut la gagner. Les

riches dépensent souvent une grande partie de leurs gains à rechercher

la paix, pour s'apercevoir qu'elle n'est pas à vendre. Mais les plus

pauvres aussi bien que les plus riches peuvent l'avoir en abondance

s'ils paient le prix total. Ceux qui respectent les lois et mènent une

vie chrétienne, peuvent avoir la paix et d'autres bénédictions apparen-

tées, dont les principales sont l'exaltation et la vie éternelle. Elles

comprennent aussi des bénédictions pour cette vie.

«Et puisse le Seigneur vous bénir et garder vos vêtements sans tache,

afin que, avec Abraham, Isaac, Jacob, et les saints prophètes depuis le

commencement du monde, vous puissiez vous asseoir dans le royaume
des cieux, pour n'en plus sortir, ayant vos vêtements sans tache comme
ils ont leurs vêtements sans tache.

«Et maintenant, que la paix de Dieu repose sur vous, sur vos mai-

sons, sur vos terres, vos troupeaux et sur tout ce que vous possédez, vos

femmes et vos enfants, selon votre foi et vos oeuvres, désormais et pour

toujours... » (Aima 7 : 25, 27).

lui puissance transformatrice de Dieu

L'effet de la puissance transformatrice du Seigneur se manifeste

dans beaucoup de vies. Quand Saiil eut été choisi, appelé et nommé
pour être le roi d'Israël, quand il eut été oint, béni et mis à part,

«... Dieu lui donna un autre cœur ...» et il le changea «... en un
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autre homme... » (1 Samuel 10 : 6, 9). Des miracles avaient enve-

loppé Saiil.

L'apôtre Paul est souvent mentionné dans cet ordre d'idées. Bien

que, animé de motifs sincères, il eût précédemment persécuté l'Eglise

de Dieu, il reconnut son péché et, par la grâce rédemptrice du Christ,

trouva la paix par le pardon malgré les persécutions qu'il avait main-

tenant à subir. Son témoignage est impressionnant :

«... Jésus-Christ est venu dans le monde pour sauver les pécheurs,

dont je suis le premier. Mais j'ai obtenu miséricorde, afin que Jésus-

Christ fît voir en moi le premier toute sa longanimité, pour que je

servisse d'exemple à ceux qui croiraient en lui pour la vie éternelle»

(1 Tim. 1 : 15, 16).

Mais la vie scripturale sans doute la mieux documentée qui

montre la régénération frappante et la paix obtenues par le miracle du
pardon est celle du prophète Aima (voir Mosiah 27). Sa vie avait été

auparavant une vie de rébellion ouverte contre Dieu, de tentatives sys-

tématiques de détruire l'Eglise, malgré la formation que son père lui

avait certainement donnée dans la vérité. Sa vie avait été une vie de

grands péchés, à laquelle il avait ajouté le péché d'idolâtrie.

Alors il y eut la visite de lange, la terrible réprimande qui le

rendit muet et le paralysa pendant trois jours et trois nuits. Pendant

cette période, il connut l'angoisse du remords, une torture d'âme qu'il

décrit en utilisant les termes «torturé d'un tourment éternel». Sa des-

cription est un passage classique dans les Ecritures. J'y ai déjà fait

allusion, mais je la reprends en détail parce qu'elle est particulière-

ment appropriée dans ce chapitre final.

«Mais j'étais torturé d'un tourment éternel, car mon âme était

déchirée au plus haut degré et torturée par tous mes péchés.

«Oui, je me rappelais tous mes péchés, toutes mes iniquités, et j'en

subissais les peines de l'enfer; je voyais que j'avais été rebelle à mon
Dieu, et que je n'avais pas gardé ses saints commandements.

«J'avais tué un grand nombre de ses enfants, ou plutôt je les avais

conduits à la destruction; oui, et enfin mes iniquités avaient été si

grandes que la seule pensée d'entrer en présence de mon Dieu torturait

mon âme d'une horreur inexprimable.

«O, pensais-je, que ne puis-je être banni et anéanti corps et âme,

afin de n'être point amené en présence de mon Dieu pour être jugé de

mes oeuvres.

«Ainsi, pendant trois jours et trois nuits, je fus torturé des tour-

ments d'une âme damnée» (Aima 36 : 1 - 16).

Dans le récit d'Alma, le lecteur sensible peut, dans une certaine

mesure, s'identifier avec lui, sentir ses souffrances, connaître son grand
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sentiment d'horreur en prenant conscience de la profondeur de son

péché. Le lecteur peut alors participer aussi au grand soulagement

qu'Aima devait éprouver. Comment obtint-il ce soulagement? De la

même manière que n'importe quel transgresseur : en participant au

miracle du pardon par le repentir sincère et en se confiant entièrement

à la merci de Jésus-Christ.

«Et comme j'étais ainsi torturé par le tourment, tandis que j'étais

déchiré du souvenir de mes nombreux péchés, voici, je me rappelai aussi

avoir entendu mon père prophétiser au peuple la venue d'un certain

Jésus-Christ, un Fils de Dieu, pour expier les péchés du monde.
«Lorsque mon esprit se saisit de cette pensée, je m'écriai dans mon

cœur : O Jésus, Fils de Dieu, aie pitié de moi, qui suis dans le fiel de

l'amertume, qui suis environné de chaînes éternelles de la mort.

«Et maintenant, voici, lorsque j'eus pensé ceci, je ne pus plus me
souvenir de mes peines; oui, je ne fus plus torturé du souvenir de mes
péchés.

«Et ô, quelle joie, quelle lumière merveilleuse je vis; oui, mon âme
était remplie d'une joie aussi extrême que l'avait été ma souffrance!

«Oui, je te le dis, mon fils, qu'il ne pourrait y avoir rien d'aussi raf-

finé et d'aussi cruel que mes peines. Oui, et je te le dis encore, mon fils,

que d'un autre côté il ne peut rien y avoir d'aussi exquis et d'aussi doux
que ma joie» (Aima 36 : 17-21).

Maintenant l'angoisse était remplacée par la joie, la peine par le

calme, les ténèbres par la lumière. Ce n'était que maintenant qu'Aima

pouvait avoir la paix. Il mit en relief pour son fils Shiblon la seule

source de cette paix :

«... Et je n'ai reçu la rémission de mes péchés qu'après avoir employé
la miséricorde du Seigneur Jésus-Christ. Mais voici, je l'ai imploré et j'ai

trouvé la paix de mon âme» (Aima 38 : 8).

La paix en se préparant pour la venue du Christ

Il n'est pas facile d'être en paix dans le monde troublé d'aujour-

d'hui. La paix est nécessairement une acquisition personnelle. Comme
nous l'avons laissé entendre tout au long de ce livre, on ne peut

l'obtenir qu'en conservant constamment une attitude repentante, en

recherchant le pardon des péchés, grands et petits, et en s'approchant

ainsi toujours davantage de Dieu. Pour les membres de l'Eglise, c'est

là l'essence de leur préparation, de leur qualification pour rencontrer

le Sauveur quand il viendra. Toute autre voie les alignera sur les cinq

vierges folles de la parabole du Maître.

«Alors le royaume des cieux sera semblable à dix vierges qui, ayant

pris leurs lampes, allèrent à la rencontre de l'époux.
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«Cinq d'entre elles étaient folles, et cinq sages.

«Les folles, en prenant leurs lampes, ne prirent point d'huile avec

elles; mais les sages prirent, avec leurs lampes, de l'huile dans des vases.

«Comme l'époux tardait, toutes s'assoupirent et s'endormirent.

«Au milieu de la nuit, on cria : Voici l'époux, allez à sa rencontre.

«Alors toutes ces vierges se réveillèrent, et préparèrent leurs lampes.

«Les folles dirent aux sages : Donnez-nous de votre huile, car nos

lampes s'éteignent.

«Les sages répondirent : Non; il n'y en aurait pas assez pour nous et

pour vous; allez plutôt chez ceux qui en vendent, et achetez-en pour
vous.

«Pendant qu'elles allaient en acheter, l'époux arriva; celles qui

étaient prêtes entrèrent avec lui dans la salle des noces, et la porte fut

fermée.

«Plus tard, les autres vierges vinrent, et dirent : Seigneur, Seigneur,

ouvre-nous.

«Mais il répondit : Je vous le dis en vérité, je ne vous connais pas.

«Veillez donc, puisque vous ne savez ni le jour, ni l'heure» (Matt.

25 : 1-13).

L'Evangile de Luc exprime d'une autre manière la même idée :

«Que vos reins soient ceints, et vos lampes allumées. Et vous, soyez

semblables à des hommes qui attendent que leur maître revienne des

noces, afin de lui ouvrir dès qu'il arrivera et frappera. Heureux ces servi-

teurs que le maître, à son arrivée, trouvera veillant! Je vous le dis en

vérité, il se ceindra, les fera mettre à table, et s'approchera pour les

servir» (Luc 12 : 35-37).

Ceux qui sont prêts seront en paix dans leur cœur. Ils participe-

ront à la bénédiction que le Sauveur a promise à ses apôtres :

«Je vous laisse la paix, je vous donne ma paix. Je ne vous donne pas

comme le monde donne. Que votre cœur ne se trouble point, et ne

s'alarme point» (Jean 14 : 27).

Le miracle du pardon

La mission de l'Eglise de Jésus-Christ des Saints des Derniers

Jours est d'appeler tous les hommes au repentir. Ceux qui écoutent

l'appel, qu'ils soient membres de l'Eglise ou non, peuvent participer

au miracle du pardon. Dieu essuiera de leurs yeux les larmes

d'angoisse, de remords, de consternation, de peur et de culpabilité.

Des yeux secs remplaceront les yeux mouillés, et des sourires de satis-

faction remplaceront le regard soucieux et anxieux.

Quel soulagement! Quelle consolation! Quelle joie! Ceux qui sont

chargés de transgressions, de chagrin et de péchés peuvent être par-

donnés, purifiés et lavés s'ils retournent à leur Seigneur, s'instruisent
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auprès de lui et gardent ses commandements. Et tous ceux d'entre

nous qui ont besoin de se repentir des sottises et des faiblesses quoti-

diennes peuvent de même participer à ce miracle.

Ne pouvons-nous comprendre pourquoi le Seigneur plaide auprès

de l'homme depuis ces milliers d'années pour qu'il vienne à lui?

Assurément le Seigneur parlait du pardon par le repentir et du soula-

gement qui supprimerait la tension de la culpabilité, quand il ajouta

cette supplication et cette promesse sublimes, après avoir fait sa mer-

veilleuse prière à son Père :

«Venez à moi, vous tous qui êtes fatigués et chargés, et je vous

donnerai du repos. Prenez mon joug sur vous et recevez mes instruc-

tions, car je suis doux et humble de cœur; et vous trouverez du repos

pour vos âmes. Car mon joug est doux, et mon fardeau léger» (Matt.

11 : 28-30).

J'espère de tout cœur que les hommes et les femmes de partout

répondront à cette douce invitation et laisseront ainsi le Maître

accomplir dans leur vie le grand miracle du pardon.
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